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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 août 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



ASSOCIATIONS
CARAMBLUE (2017) Dirigeant : M. Nicolas GUARINO Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Jacques TOURNIE, M. Bernard 
STOFFEL (10/8) Pour sa carrière de courses

CHARMING QUEEN GB (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL 
Associésss : M. Christian ABADIE, M. Franck AMAR, M. Bernard 
BENAYCH, M. Laurent DASSAULT, M. Franck-Dominique 
DAVIDOVICI (10/8) Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Mlle Celine BERTHOULOUX 
Associé : M. Julien MOREL (10/8) Pour sa carrière de courses

FILIPINE (2015) Dirigeant : Mme Eliane SIMONET Associé : 
Mlle Melinda LEFEVRE (10/8) Pour sa carrière de courses

GALLYLEA (2016) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA Associés : 
M. Franck AMAR, Mlle Daniela MELE (10/8) Pour sa carrière de 
courses

GOLDLYE (2013) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE Associés : 
M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA (10/8) Pour sa 
carrière de courses

MACHO DE SOLEURE (2017) Dirigeant : Mme Beatrice METZNER 
Associés : Mlle Gabriela SCHENKER, Mlle Sabrina SCHENKER 
(10/8) Pour sa carrière de courses

MOCKNEY REBEL (2017) Dirigeant : M. Youri BEAUCHARD 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER, M. Victor 
CARME (10/8) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE SOLEURE (2019) Dirigeant : Mme Beatrice METZNER 
Associé : Mlle Sabrina SCHENKER (10/8) Pour sa carrière de 
courses

SENS DU DEFI (2018) Dirigeant : M. Christophe BECHEREL 
Associé : M. Christophe ESCUDER (10/8) Pour sa carrière de 
courses

SKINAYAN (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre DEMAILLY Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

AIGLON DE LA ROCHE (2016) Dirigeant : M. Patrice LE BASTARD 
Associé : JP. GALLORINI (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (11/8) Pour sa carrière de courses

BORN THE SAME DAY (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER 
Associé : L. GADBIN (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

CARA BELLA (2018) Dirigeant : Mlle Julie GUILLAUME Associés : 
M. Sydney VIDAL, ED. MONFORT (s) (11/8) Pour sa carrière de 
courses

GENOAH (2016) Dirigeant : M. Denis PARREAU Associé : 
M. Thomas FOURCY (11/8) Pour sa carrière de courses

HEY MAN (2018) Dirigeant : > LH Associé : M. Alexandre 
GIANNOTTI (11/8) Pour sa carrière de courses

INDIAN SONG (2017) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Laurent LEFEVRE (11/8) 
Pour sa carrière de courses

LAST SUNDAY (2016) Dirigeant : Mme Sylviane JEFFROY 
Associés : M. Anthony SUBILEAU, GAB . LEENDERS (s) (11/8) 
Pour sa carrière de courses

PAOLA STAR (2018) Dirigeant : Mme Jacques ROSSI Associé : 
M. Cedric ROSSI (11/8) Pour sa carrière de courses

SECRET STYLE (2017) Dirigeant : Mlle Aurelie BERNARDELLI 
Associéss : E. GRALL (s), M. Rene PERIGOIS, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Matthieu HAVART (11/8) Pour sa 
carrière de courses

AZUR AS WELL (2018) Dirigeant : M. Jean-Diego MAGDELENAT 
Associé : M. Marc-Henri MAGDELENAT (12/8) Pour sa carrière de 
courses

CHESS MASTER (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves TREVES, 
M. Bernard WEILL (12/8) Pour sa carrière de courses

EYES GROOM (2014) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (12/8) Pour sa carrière de courses

FAR MOUNTAIN EMERY (2018) Dirigeant : ECURIE NICOLAS 
TAUDON Associé : J. PLANQUE (s) (12/8) Pour sa carrière de 
courses

FEUERLILIE GB (2014) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : Mme Caroline DIAZ, M. Bernard SIVADIER, M. Gildas 
MARTIN (12/8) Pour sa carrière de courses

FISTOUL (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc GUILLERM Associé : B. 
LEFEVRE (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

FUNNY ONE (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves 
TREVES (12/8) Pour sa carrière de courses

FUORICLASSE (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Daniel-Yves TREVES (12/8) 
Pour sa carrière de courses

HASHTAG VAL (2017) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : 
D. COTTIN (s) (12/8) Pour sa carrière de courses

LOLLY FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Sebastien GUERIN (12/8) Pour sa carrière de courses

TIN POLO (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis HUREL Associés : 
M. Fabien DEHEZ, M. Philippe HUREL (12/8) Pour sa carrière de 
courses

CHABADABADA (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (13/8) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M. Christian SAINT-
ETIENNE Associéss : M. Alain JATHIERE, ECURIE VIVALDI, 
ECURIE BARTOK, M. Alexandre FOULON (13/8) Pour sa carrière 
de courses

MORISOT (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : Sarl 
JEDBURGH STUD (13/8) Pour sa carrière de courses

SAFE FLIGHT GB (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (13/8) Pour sa carrière de courses

SINGITA (2018) Dirigeant : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE 
Associés : M. Simone BROGI, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, 
M. Samy TORGEMAN (13/8) Pour sa carrière de courses

BOSIOH (2017) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Stephen 
LAHMI (14/8) Pour sa carrière de courses

SEE THE ROSE IRE (2018) Dirigeant : GRANDE VILLE RACING 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN, 
Mme Bernardine MULRYAN (14/8) Pour sa carrière de courses

ARSANTO GB (2018) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (17/8) Pour sa carrière de courses

BARCHETTA (2016) Dirigeant : M. Bernd RABER Associés : 
Mme Janina BURGER, M. Torsten RABER (17/8) Pour sa carrière 
de courses

BENI KHIAR (2018) Dirigeant : M. Noel GREENHALGH Associé : N. 
CLEMENT (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

CULTURE CLASH (2017) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associés : L. GADBIN (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Brice 
SPILLEMAECKER (17/8) Pour sa carrière de courses

DAVE THE GREAT (2018) Dirigeant : M. Dave MYERS Associé : 
M. Paul Thomas MURPHY (17/8) Pour sa carrière de courses

DIA DE MUERTOS (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associés : M. Bernd RABER, M. Torsten RABER (17/8) Pour sa 
carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associés : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Paolo Nedo BACCHIET 
(17/8) Pour sa carrière de courses

FORBEARING IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (17/8) Pour sa carrière de courses

HALLOWED TIME IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (17/8) Pour sa carrière de courses

MAGIC ANGLE (2016) Dirigeant : Mlle Yseult BAEUMLIN Associés : 
M. Gerard DUFIT, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (17/8) Pour 
sa carrière de courses
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DARKANGE (2016) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associé : 
M. Fabien DEHEZ (20/8) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associés : 
Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

HEAMTIC (2017) Dirigeant : M. Benoit COSTIL Associés : P. 
QUINTON (s), M. Vincent LANGENAIS (20/8) Pour sa carrière de 
courses

HELLENA (2017) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE (20/8) Pour sa 
carrière de courses

HORRESCO REFERENS (2017) Dirigeant : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Associés : Mme Tamara de BEAUREGARD, 
M. Jules CYPRES (20/8) Pour sa carrière de courses

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ 
Associés : M. Bruno MAZURE, Mme Annie BEAUNEZ (20/8) Pour sa 
carrière de courses

IZANA BERE (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS 
DE LA HAIE NEUVE (20/8) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V. Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M. Ludovic RIMA Associé : 
M. Brian BEAUNEZ (20/8) Pour sa carrière de courses

LA GREGORIENNE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEL BARGELLO 
Associés : EARL DE CORDELLES, M. Erick BEC DE LA MOTTE, Y. 
BARBEROT (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

MIXOLOGIST (2017) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associés : 
M. Patrick FILIPPI, M. Michel PLANARD (20/8) Pour sa carrière de 
courses

RETT DINGUE DE TOI (2017) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

TAG (2017) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associé : M. Michel 
PLANARD (20/8) Pour sa carrière de courses

VAUTRIN IRE (2015) Dirigeant : M. Simone ESPOSITO Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (20/8) Pour sa carrière de courses

BAZILLE (2011) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES 
(21/8) Pour sa carrière de courses

BOHORT DES ARACHIS (2011) Dirigeant : Mme Nadine DUCASSE 
Associés : M. Kryss HAES, M. Eric LECOIFFIER (21/8) Pour sa 
carrière de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Jonathan VIOLET, Mme Claudie AUCHE (21/8) Pour sa carrière 
de courses

HALLEZ BLEIZ (2017) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (21/8) Pour sa carrière de courses

HAMICICE (2017) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS Associé : 
M. Francois NICOLLE (21/8) Pour sa carrière de courses

HASTA LUEGO ELIPE (2017) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associé : Mme Elisabeth PEAUD (21/8) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Dirigeant : J. ORTET (s) Associés : M. Pierre 
BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER, Mlle Eleonore NOEL (21/8) Pour 
sa carrière de courses

VERBA STYLE (2017) Dirigeant : Mme Marie-Anne DONOLO 
Associés : Mlle Josephine SOUDAN, Mme Elisabeth SAINTY (21/8) 
Pour sa carrière de courses

ZELOTE (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (21/8) Pour sa carrière de courses

BEST WIN (2017) Dirigeant : M. Tony PARKER Associé : Mme Victoria 
GADBIN (24/8) Pour sa carrière de courses

CABAL (2018) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN Associés : ECURIE 
HARAS DU CADRAN, M. Antoine GILIBERT (24/8) Pour sa carrière 
de courses

COMEKEN (2010) Dirigeant : G. TAUPIN (s) Associé : Mme Pauline 
LENOGUE-MEME (24/8) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
M. Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian CIMOLAI, M. Patrick 
DREUX (17/8) Pour sa carrière de courses

PERRYSTREET IRE (2018) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL 
Associé : JUSTWOW LTD (17/8) Pour sa carrière de courses

PLAZA DE VEGA GB (2017) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associés : 
M. Andrea MARCIALIS, F. VERMEULEN (s) (17/8) Pour sa carrière 
de courses

POLYGAME (2013) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Francois NICOLLE (17/8) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : Mme Catherine MEIGNAN, F. VERMEULEN (s) (17/8) Pour 
sa carrière de courses

TROU NORMAND (2017) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (17/8) Pour sa 
carrière de courses

WEBUYANYHORSE GB (2017) Dirigeant : M. Sylvain SALMON 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Stephane COTTEVERTE (17/8) 
Pour sa carrière de courses

WEDREAM (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : TROIS 
MILLE (17/8) Pour sa carrière de courses

WOOTTON ASSET (2018) Dirigeant : M. Solomon KUMIN Associé : 
ECURIE ADES HAZAN (17/8) Pour sa carrière de courses

YOUPPIE (2017) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
M. Nicolas CAMPOS (17/8) Pour sa carrière de courses

ANTIDOTE (2018) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associésss : M. Marc BROYER, Mme Daniele CALLIER, Vcte Marcy 
de SOULTRAIT, M. Jean-Marie CALLIER, Mlle Veronique DEVAUX 
(18/8) Pour sa carrière de courses

BLANC BLEU (2018) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé : 
ECURIE DU SUD (18/8) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN WINNER (2016) Dirigeant : M. Denis GALLET 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (18/8) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associés : 
Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

HEDWIGE D’ALENE (2017) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

HOLOCENE BERE (2017) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (18/8) Pour sa carrière de courses

HUBERTJACK (2017) Dirigeant : M. Vincent MEILLERAND 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (18/8) Pour sa carrière de courses

KINGSTON SUNFLOWER (2017) Dirigeant : M. Richard HAINS 
Associé : Mlle Melanie AUSTIN (18/8) Jusqu’au 30 novembre 2020

BE LIKE ME IRE (2016) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Jules 
SUSINI (19/8) Pour sa carrière de courses

EASTER (2018) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR Associé : 
Mme Jean-Etienne DUBOIS (19/8) Pour sa carrière de courses

EL PAMPA KING (2014) Dirigeant : ECURIE DE LA COLMINE 
Associé : Mme Catherine BRAIRE (19/8) Pour sa carrière de courses

HECTO DES MOTTES (2017) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) (19/8) Pour sa 
carrière de courses

IZAKAYA (2016) Dirigeant : Mlle Romane GLEMAS Associé : C. 
LEFEBVRE (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

PHILAE DU MATHAN (2015) Dirigeant : ECURIE ARTSAM 
Associés : M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s) (19/8) Pour sa 
carrière de courses

PROUD PENELOPE (2017) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE 
Associé : LE HARAS DES SENS (19/8) Pour sa carrière de courses

YAKAMETTE KOUKEBAK (2018) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : Mme Rosine BOUCKHUYT, ECURIE DU SUD (19/8) Pour 
sa carrière de courses

BIBICHE LINK’ (2017) Dirigeant : M. Francois BEDANNE Associés : 
Mme Chantal BEDANNE, M. Julien JOUIN (20/8) Pour sa carrière de 
courses
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SILVERPIC (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

THANAELLE (2018) Dirigeant : PASSION RACING CLUB Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associé : HARAS DE MONTAIGU (26/8) Pour sa carrière de courses

RIFF DU MATHAN (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (26/8) Pour sa carrière de 
courses

SELLY GB (2018) Dirigeant : M. Enrico CIAMPI Associé : M. Paul 
NATAF (26/8) Pour sa carrière de courses

ABY (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : H. LAGENESTE 
(s) (27/8) Pour sa carrière de courses

BALKEO (2017) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (27/8) Pour sa carrière de 
courses

BROUILLARD IRE (2017) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (27/8) Pour sa carrière de courses

DALBI DE LIAF (2014) Dirigeant : M. Noam CHEVALIER Associés : 
M. David GIRAUDEAU, M. Gerard LARGEAU (27/8) Pour sa carrière 
de courses

GOUBGANDINE (2016) Dirigeant : Mise de TRACY Associé : E. 
CLAYEUX (s) (27/8) Pour sa carrière de courses

IAMAROCK IRE (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS LEVESQUE 
Associés : M. Andrea MARCIALIS, F. VERMEULEN (s), M. Jacques 
GUCEK (27/8) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associéss : ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE, 
ECURIE BARTOK, M. Alexandre FOULON (27/8) Pour sa carrière 
de courses

NEVER GIVE WAY IRE (2018) Dirigeant : M. Berend VAN DALFSEN 
Associés : M. Andrea MARCIALIS, M. Paul BENET, Mme Andreina 
MOSCA TOSELLI (27/8) Pour sa carrière de courses

TOMBEE DU CIEL (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (27/8) Pour sa carrière de courses

ARCHITECT (2016) Dirigeant : M. Guy SOMME Associé : M. KREBS 
(s) (28/8) Pour sa carrière de courses

BOUMKILA (2017) Dirigeant : M. Steven LE VOT Associésss : 
M. Simon DEWAVRIN, H. LAGENESTE (s), M. Pierre LE BORGNE, 
M. Meriadec BLANCHET, Mme Elodie de LAGENESTE (28/8) Pour 
sa carrière de courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associé : Mme Caroline DIAZ (28/8) Pour sa carrière de courses

FAULTLESS LADY (2017) Dirigeant : M. Charles-Edward CAYEUX 
Associés : M. Bertrand DELABAYS, M. Claude RIGHI (28/8) Pour sa 
carrière de courses

FLYING DOWN TO RIO IRE (2018) Dirigeant : M. Christopher N. 
WRIGHT Associés : Mlle Emily ASPREY, M. Crispin de MOUBRAY 
(28/8) Pour sa carrière de courses

FLYING ROX (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 
Associé : L. VIEL (s) (28/8) Pour sa carrière de courses

JERY SMAIH (2018) Dirigeant : M. NA. AL-MESNED Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BOSSON, 
M. BRASME (s) (28/8) Pour sa carrière de courses

KEEP FIRE (2018) Dirigeant : ECURIE DE MONTLAHUC Associé : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU (28/8) Pour sa carrière de courses

MENGHIR (2017) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV Associé : 
M. Evgeny KAPPUSHEV (28/8) Pour sa carrière de courses

MONDEVILLE (2017) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER Associés : 
Mlle Renee DWEK, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (28/8) 
Pour sa carrière de courses

NATIONALISTA (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associésss : HARAS DE MONTAIGU, M. Patrice DURHONE, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. BRASME (s) (28/8) Pour sa carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associéss : M. Pierre ORY, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, CH. 
PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (24/8) Pour sa carrière de courses

EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : M. Dominique DUPERRET 
Associés : M. Brian BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET (24/8) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN PARK (2016) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associésss : 
M. SEROR (s), M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. Hubert GORECKI, 
M. Paul AESCHELMANN, M. Pascal MARCHETEAU (24/8) Pour sa 
carrière de courses

GOUTTE DE LUNE (2016) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
Mme Nathalie VIOT (24/8) Pour sa carrière de courses

GRACE A VOUS (2016) Dirigeant : Vtsse Marc de MONTFORT 
Associé : F. HAYERES (s) (24/8) Pour sa carrière de courses

HATTAWAY (2017) Dirigeant : Mme Francoise DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, JC. ROUGET (s), M. Barthelemy 
VIVES (24/8) Pour sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Dirigeant : EQUIVEST SAS 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (24/8) Pour sa 
carrière de courses

HONNEUR DU CHOUAN (2017) Dirigeant : Vtsse Marc de 
MONTFORT Associé : F. HAYERES (s) (24/8) Pour sa carrière de 
courses

HOTEL DU LARGE (2017) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associé : 
M. Francois NICOLLE (24/8) Pour sa carrière de courses

INCAMPO (2014) Dirigeant : WH & SOURCING Associé : M. Brian 
BEAUNEZ (24/8) Pour sa carrière de courses

LA MONNA LISA (2013) Dirigeant : M. Raphael NICOLSON 
Associé : Mme Angela THELAMON (24/8) Pour sa carrière de 
courses

MADEMOISELLE LIRA (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associés : M. Jean-Philippe ZAOUI, M. Pierre BOUVARD 
(24/8) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : M. Eddir LOUNGAR Associé : M. Mouloud 
DRIF (24/8) Pour sa carrière de courses

NO TURNING IRE (2017) Dirigeant : Mme Francoise DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, JC. ROUGET (s), M. Barthelemy 
VIVES (24/8) Pour sa carrière de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Michel PERRET Associé : M. Guy-
Roger PETIT (24/8) Pour sa carrière de courses

PETIT PAYS (2016) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (24/8) Pour sa carrière de courses

POLICY OF TRUTH (2018) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : Mme Pia BRANDT (24/8) Pour sa carrière de 
courses

RUE JONAS (2018) Dirigeant : M. Jacques BERES Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (24/8) Pour sa carrière de courses

SECRET STYLE (2017) Dirigeant : Mlle Aurelie BERNARDELLI 
Associéss : M. Rene PERIGOIS, M. Antoine SEMMER-CESARI, 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Matthieu HAVART (24/8) 
Pour sa carrière de courses

AHMED PRIDE (2012) Dirigeant : M. Louis-Rene KAMBRUN-
HERVE Associéss : CH. PLISSON (s), M. Pierre ORY, Mme Viviane 
UZEL, Mme Nathalie VIOT (25/8) Pour sa carrière de courses

DEURIE (2013) Dirigeant : M. Jerome OLIVE Associé : M. Fabien 
DEHEZ (25/8) Pour sa carrière de courses

FLEUR DES VALOIS (2016) Dirigeant : ECURIE REGIS MAURICE 
Associé : L. VIEL (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (25/8) Pour sa carrière de courses

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, M. Raphael BRETON, F. MONNIER (s) (25/8) 
Pour sa carrière de courses

RED HAPPY (2017) Dirigeant : ECURIE BOSSON Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (25/8) Pour sa carrière de courses
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OPEN BAR IRE (2017) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (31/8) Pour sa carrière de courses

SINGITA (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD 
Associé : M. Simone BROGI (31/8) Pour sa carrière de courses

TRANSFORMER (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
HARAS D’ETREHAM (31/8) Pour sa carrière de courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associéss : C. FEY (s), M. Philippe DEVILLARD, M. Cristian EMDEN, 
M. Karl LAMONARCA (31/8) Pour sa carrière de courses

AMALNA (2018) Dirigeant : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
Associés : ECURIE SABA, ECURIE DES MONCEAUX, M. Laurent 
DASSAULT (1/9) Pour sa carrière de courses

ARS SUCCESS (2015) Dirigeant : LE HARAS DES SENS Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (1/9) Pour sa carrière de courses

BAYEUX (2017) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : ECURIE 
TYGALY, UMA RACING (1/9) Pour sa carrière de courses

BOULEVARD IRE (2015) Dirigeant : M. Charley ROSSI Associé : 
M. Olivier ULMANN (1/9) Pour sa carrière de courses

CHENAIE DU PLESSIS (2014) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (1/9) Pour sa carrière 
de courses

CULTURE CLASH (2017) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associéss : L. GADBIN (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Olivier 
ROULLET, M. Brice SPILLEMAECKER (1/9) Pour sa carrière de 
courses

ENEMY GB (2017) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM (1/9) Pour sa 
carrière de courses

GLOIRE DE KERZEL (2016) Dirigeant : M. Fabien DEHEZ Associé : 
Mme Anne-Elodie GIRARDIN (1/9) Pour sa carrière de courses

HY DREAM (2018) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : ECURIE 
BOSSON, M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(1/9) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associé : 
M. BRASME (s) (1/9) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M. Alvaro CARDOSO DE OLIVEIRA 
Associé : M. Bruno BERNARDO (1/9) Pour sa carrière de courses

MR CHIC (2018) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : Mlle Karine 
MORICE (1/9) Pour sa carrière de courses

STYLE DES HERBAGES (2017) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER 
Associés : Mme C. DROUET-CONSTANTIN, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) (1/9) Pour sa carrière de courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, M. Andrea MARCIALIS (2/9) Pour sa 
carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : M. Philippe LANGLOIS Associés : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART 
(2/9) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associés : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Paolo Nedo BACCHIET 
(2/9) Pour sa carrière de courses

FANG (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associés : M. Laurent 
DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s) (2/9) Pour sa 
carrière de courses

FLASHKILLE (2015) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
Associé : D. COTTIN (s) (2/9) Pour sa carrière de courses

GIVE THE BEST (2017) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY Associé : 
M. Andre DUBOE (2/9) Pour sa carrière de courses

HENYA (2017) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associés : P&C . 
PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (2/9) Pour sa carrière de courses

HORSE WITH NO NAME (2017) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (2/9) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Associés : M. Pierre LAMY, M. Anthony BOLIS (2/9) Pour sa carrière 
de courses

ORANDI (2018) Dirigeant : M. Claude CHENIER Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (28/8) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS Associé : 
M. Massimiliano ALLEGRI (28/8) Pour sa carrière de courses

PENNY WHISTLE (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : LA FLECHE RACING, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. BRASME (s) (28/8) Pour sa carrière de courses

PERMAFROST (2017) Dirigeant : M. Charles-Edward CAYEUX 
Associés : M. Bertrand DELABAYS, M. Claude RIGHI (28/8) Pour sa 
carrière de courses

PLEUROTHALIS (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
ECURIE HARAS DES MARAIS, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (28/8) Pour 
sa carrière de courses

POMAHAKA (2018) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (28/8) Pour sa carrière de courses

PRIVATE GIRL (2015) Dirigeant : M. Joffray WINDRIF Associés : 
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE, M. Matthieu HAVART, M. Mikael 
MESCAM (28/8) Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associés : 
M. BRASME (s), M. Alain JACOB (28/8) Pour sa carrière de courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associésss : 
HARAS DU HOGUENET, M. Emmanuel BOUTIN, M. BRASME (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Sebastien DEFONTAINE 
(28/8) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associés : M. BRASME (s), A&G . BOTTI (s), M. Nicolas 
EVEN (28/8) Pour sa carrière de courses

SAN VALENTINA (2017) Dirigeant : Mme Christiane VOLKMER 
Associés : M. BRASME (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU (28/8) 
Pour sa carrière de courses

STEPMA DE FONTAINE (2017) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE 
DE L’ETANG Associé : M. BRASME (s) (28/8) Pour sa carrière de 
courses

TIN GLITTERS (2017) Dirigeant : M. Jacques LEYLAVERGNE 
Associé : M. Guillaume LASSAUSSAYE (28/8) Pour sa carrière de 
courses

BELLE DE L’ORME (2017) Dirigeant : M. Dominique BRESSOU 
Associé : M. Vincent LE ROY (31/8) Jusqu’au 31 août 2023

COLOURS (2016) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Jonathan VIOLET, Mme Claudie AUCHE (31/8) Pour sa carrière 
de courses

EBENE DE LA ROCHE (2017) Dirigeant : M. Patrice LE BASTARD 
Associés : JP. GALLORINI (s), M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET 
(31/8) Pour sa carrière de courses

ETAT D’ESPRY (2014) Dirigeant : ECURIE MAGNIEN Associé : E. 
CLAYEUX (s) (31/8) Pour sa carrière de courses

GRANDE SOEUR (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associé : D. COTTIN (s) (31/8) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOUR STYLE (2018) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associé : Scea BARBOTTIERE (31/8) Pour sa carrière 
de courses

KINGDOR (2018) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
M. Antoine GILIBERT (31/8) Pour sa carrière de courses

LADY LAY (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (31/8) Pour sa carrière de courses

LAGOPEDE (2018) Dirigeant : M. Thierry STORME Associés : 
M. Thierry LOHEST, HARAS DES SABLONNETS (31/8) Pour sa 
carrière de courses

MISS MUBAA (2017) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/8) Pour sa carrière de courses

NOVEMBER RAIN (2018) Dirigeant : Mme Pia BRANDT Associé : 
J.B.S. INVEST N.V. (31/8) Pour sa carrière de courses
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BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associésss : 
M. Pascal TADDEI, M. Stephane RINAUDO, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Nicolas TADDEI, M. David WINDRIF (4/9) Pour 
sa carrière de courses

CROSSDREAM (2017) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associéss : M. Andrea MARCIALIS, M. Stephane RINAUDO, 
M. Nicolas TADDEI, M. Pascal TADDEI (4/9) Pour sa carrière de 
courses

LA CUENTA (2018) Dirigeant : M. Georges MOLLIER Associé : 
M. Didier Henri DUBOIS (4/9) Pour sa carrière de courses

NICO IRE (2018) Dirigeant : Mme Marie-Anne DONOLO Associés : 
Mlle Josephine SOUDAN, M. Christopher LLOYD-DAVIES, 
Mme Elisabeth SAINTY (4/9) Pour sa carrière de courses

NIPPER (2018) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M. Stephane 
FRAIZE (4/9) Pour sa carrière de courses

RED CLARA FIDJIS (2015) Dirigeant : M. Jerome ZULIANI Associé : 
Mme Ghislaine GIGOT (4/9) Pour sa carrière de courses

RI (2014) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associé : M. Francois-
Marie COTTIN (4/9) Pour sa carrière de courses

WORBEN GB (2018) Dirigeant : M. Nicolas de CHAMBURE 
Associé : HF. DEVIN (s) (4/9) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
M. Didier MARS, N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(10/8) Pour sa carrière de courses

CAFE SAIGON (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (10/8) Pour sa carrière de courses

DARINKA (2018) Locataires : ECURIE DESJARDINS, M. Jacques 
LASTRAJOLI, Mme Micheline PASCHAL Bailleurs : M. Herve 
CHAIGNEPAIN, M. Chris VANMAELE (10/8) Pour sa carrière de 
courses

FENCES (2015) Locataire : M. Pierre SALVADORI Bailleurs : 
ECURIE MAGNIEN, M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire BOUDOT 
(10/8) Pour sa carrière de courses

GALOPIN DES OBEAUX (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (10/8) Pour sa carrière de courses

GOSPEL DE GRUGY (2016) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL 
Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE (10/8) Pour sa carrière de courses

HELINA DES BROSSES (2017) Locataires : M. Pierre Michel 
LECOQ, M. Pierre J. FERTILLET, M. Matthieu NADOT Bailleurs : 
Mme Anne-France LECOQ, M. Bruno LECOQ (10/8) Pour sa carrière 
de courses

HIRAM DES OBEAUX (2017) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (10/8) Pour sa carrière de courses

KATCHI (2018) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : BAUDRON (s) 
(10/8) Pour sa carrière de courses

LADY’S HOPE (2015) Locataire : A. RAMET (s) Bailleurs : M. Philip 
GUERET, M. Jerome GUERET, M. Joel ROUSSEAU (10/8) Pour sa 
carrière de courses

PHILOSOPHY (2015) Locataire : M. Jean-Luc MACE Bailleurs : 
Suc. Gerard BEILVERT, Mme Gerard BEILVERT (10/8) Pour sa 
carrière de courses

YVOIRE (2016) Locataire : M. Antoine LORENZONI Bailleur : 
M. Andre DUCOS (10/8) Pour sa carrière de courses

COCO FENNEL (2016) Locataire : M. Mathieu PITART Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (11/8) Pour sa carrière de 
courses

EL FABIOLO (2017) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Francis DUNN Bailleur : M. Francis DUNN (11/8) Pour sa carrière 
de courses

MAY DAY (2018) Dirigeant : Mme Michele BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (2/9) Pour sa carrière de courses

MISEREY (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. David SMAGA (2/9) Pour sa carrière de courses

MOTIVAROOM (2014) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (2/9) Pour sa carrière de courses

ORANGEFIELD (2011) Dirigeant : Mme Barbara SUTER Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (2/9) Pour sa carrière de courses

PRINCE ENZO (2017) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY Associé : 
M. Andre DUBOE (2/9) Pour sa carrière de courses

SILBACO’S SONG (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : L. 
GADBIN (s), M. Giuliano LOGGIA (2/9) Pour sa carrière de courses

VILLA SESIMBRA (2016) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE 
Associés : M. Christian DIDIERE, M. Sebastien GONGORA (2/9) 
Pour sa carrière de courses

CHOUX CHOUX (2015) Dirigeant : M. Daniel PIRONNEAU 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

COGOLIN (2018) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associésss : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL, M. Benoit CHALMEL, M. Alain SOLAL, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (3/9) Pour sa carrière de 
courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE 
Associé : M. Pietro SINISTRI (3/9) Pour sa carrière de courses

ELLIPSE (2014) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : JC. 
ROUGET (s), M. Daniel-Yves TREVES, M. Bernard WEILL (3/9) Pour 
sa carrière de courses

GARIA D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : Comte Michel de GIGOU 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

GILI EMERY (2012) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL Associés : 
A. LEFEUVRE (s), Mme Fatima NAILI (3/9) Pour sa carrière de 
courses

GINA CONTI (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

GLORIETTE (2016) Dirigeant : Mme Francois-Xavier LEFEUVRE 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

GRANDE MARQUE (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

HERMES LAUGIL (2017) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER Associé : E. CLAYEUX (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

HOURIA (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
ECURIE HERVE GUERIN, GAB . LEENDERS (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (3/9) Pour sa carrière de courses

KADENCE D’AUTHIE (2016) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES 
Associés : A. LEFEUVRE (s), M. Robert FOURNIER SARLOVEZE 
(3/9) Pour sa carrière de courses

LODDES (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa 
KURA (3/9) Pour sa carrière de courses

MOREPEPPER (2018) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE Associé : 
M. Pietro SINISTRI (3/9) Pour sa carrière de courses

PASO DOBLE (2017) Dirigeant : M. Anton-Robert BAECHLER 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (3/9) Pour sa carrière de courses

PENNY BALL (2018) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé : L. 
GADBIN (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

SECRET PLAYER (2017) Dirigeant : Mlle Dominique EUSTACHE 
Associé : M. Davide SATALIA (3/9) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF MEEL (2017) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associés : ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE HERVE 
GUERIN, GAB . LEENDERS (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

TALISMANA IRE (2013) Dirigeant : M. Almire LEFEUVRE Associé : 
A. LEFEUVRE (s) (3/9) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

X BO 2020/15 - plat/obstacle

SPUTNIK (2017) Locataire : M. Pierrick LE GEAY Bailleur : M. Fabio 
MANSERVIGI (17/8) Pour sa carrière de courses

WHISKEY LULLABY (2017) Locataire : N. CLEMENT (s) Bailleur : 
M. Robert G. SCHAEDLE III (17/8) Pour sa carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme Pascale PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (18/8) Pour sa carrière de courses

EFFET DE FOEHN (2016) Locataire : M. Fabrice FOUCHER 
Bailleur : Mme Cecile RIGAUD-FROMENTIN (18/8) Pour sa carrière 
de courses

FALCAO FOLISH (2017) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (18/8) Pour sa 
carrière de courses

HALNA DE STAR (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (18/8) Pour sa carrière de courses

HAPGARDE DE THAIX (2017) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (18/8) Pour sa 
carrière de courses

HASTUS (2017) Locataires : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (18/8) Pour sa carrière de courses

HELLO DIVA (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Jean-Pierre MAHE (18/8) Pour sa carrière 
de courses

HIATUS (2017) Locatairessss : M. Paul TERPEREAU, M. Luc 
JOSSE, E&G . LEENDERS (s), M. Romain BAILLY, M. Pascal Claude 
PRIOUL, M. Olivier SEITE Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (18/8) Pour sa carrière de courses

HOKORIKA DU MOU (2017) Locataires : Comte Georges de 
CERTAINES, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU 
MOU (18/8) Pour sa carrière de courses

HOLLEE (2017) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX, S. DEHEZ 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (18/8) Pour sa carrière de courses

HUMOUR DE THAIX (2017) Locataires : SOC. BOURGNEUF, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, M. Emmanuel 
CLAYEUX (18/8) Pour sa carrière de courses

MISTRAL DE CANDALE (2017) Locataire : M. Fernand ZIGLIOLI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (18/8) Pour sa carrière de courses

MONFALCON (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, SAS 
RACING D Bailleurs : DECOUZ (s), M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN (18/8) Pour sa carrière de courses

ROYALE BIRD (2012) Locataires : Mme Pascale PASQUALINI, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : HARAS DES ROCS (18/8) Pour sa 
carrière de courses

TALINEROCK (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (18/8) Pour sa carrière de courses

AMAYAH DU PAON (2017) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleur : M. Sergio RAFFAELLO (19/8) Pour sa carrière de courses

DEVILLA (2017) Locataire : M. Jean THEISEN Bailleur : M. Pierre 
de CREPY (19/8) Pour sa carrière de courses

EMBLEMATIQUE (2017) Locataire : Mme Valerie MAJCEN Bailleur : 
LE HARAS DE LA GOUSSERIE (19/8) Pour sa carrière de courses

GINA DE BEAUCHENE (2016) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, 
J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (19/8) Pour sa 
carrière de courses

HAAS DE ROCHAUDE (2015) Locataire : M. Cedric BIDON 
Bailleur : M. Marc GILBERT (19/8) Pour sa carrière de courses

HARDY BLUE (2017) Locataires : M. Julien MOREL, M. Dominique 
LEMESLE Bailleur : M. Michel BEDIER (19/8) Pour sa carrière de 
courses

HEROINE DES BLINS (2017) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET, M. Kevin COMMUNIER 
Bailleur : M. Jean-Denis COMMUNIER (19/8) Pour sa carrière de 
courses

GABY SUN (2016) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, M. Emmanuel 
FOUCHER Bailleur : M. Francois-Xavier JOURNIAC (11/8) Pour sa 
carrière de courses

GEMIXA (2016) Locataires : M. Philippe LEFEVRE, C. LEFEBVRE 
(s) Bailleurs : M. Philippe LEFEVRE, M. Eric LERAY (11/8) Pour sa 
carrière de courses

HASHTAG D’YCY (2017) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Francois ALDEBERT, Mlle Anne VALLEE (11/8) Pour sa carrière 
de courses

GARRYDOR (2015) Locataires : ECURIE CHALLENGER, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (12/8) Pour sa 
carrière de courses

GOLD DUBREAU (2016) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (12/8) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (12/8) Pour sa carrière de courses

CISA POY IRE (2017) Locataires : M. Urs TSCHAN, Mme Morgane 
LALISSE Bailleurs : M. Nicolas BELLANGER, Mme Morgane LALISSE 
(13/8) Pour sa carrière de courses

GARE A TOI (2016) Locataires : M. Jacques SAPHORES, J. ORTET 
(s) Bailleur : Vcte Yves de SOULTRAIT (13/8) Pour sa carrière de 
courses

HERA D’AUBRELLE (2017) Locataires : M. Frederic BOISTIER, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Frederic BOISTIER (13/8) Pour sa 
carrière de courses

KATIOUSKO (2015) Locataires : Mme Laure GRALL, M. Remi 
SPINNEWYN Bailleur : M. Rene TABART (13/8) Pour sa carrière de 
courses

PROST GER (2014) Locataire : M. Francois HASSINE Bailleur : 
M. Ghislain KOB (13/8) Pour sa carrière de courses

SPARKLEALOT IRE (2016) Locataire : ECURIE WALDECK Bailleur : 
SCUDERIA WALDECK SNC (13/8) Pour sa carrière de courses

CISSY (2017) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur : SCEA DU 
HARAS DE VICTOT (14/8) Pour sa carrière de courses

HAIKO (2017) Locataires : M. Olivier RATTEL, M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Christophe TESSIER (14/8) Pour sa carrière de courses

APATRIDE (2010) Locataires : M. Nicolas LANDON, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Nicolas LANDON (17/8) Pour sa carrière 
de courses

DESPACITO AL ASHAI (2017) Locataires : M. Jacques WALTER, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Christophe CHEMINAUD 
(17/8) Pour sa carrière de courses

GALCO DE GRUGY (2016) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, C. LEFEBVRE (s), M. Nicolas JEGU Bailleurs : 
M. Jean-Paul JEGU, M. Nicolas JEGU (17/8) Pour sa carrière de 
courses

GANG GANG (2016) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (17/8) Pour sa carrière de courses

GIBERNE (2016) Locatairessss : M. Geoffroy de CARCARADEC, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Hugues de LA CELLE, M. Nicolas 
LANDON, M. Geoffroy de QUATREBARBES, M. Xavier de 
QUATREBARBES Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (17/8) Pour sa 
carrière de courses

HADALINE (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (17/8) Pour sa carrière de courses

KAIO CHOP (2011) Locataire : M. Jean-Marie GATTEAU Bailleur : 
M. Ghislain KOB (17/8) Pour sa carrière de courses

KAUTO STARRY NIGHT (2017) Locataires : M. Thierry NIVEL, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : Mme Henri AUBERT, 
Mme Tamara de BEAUREGARD (17/8) Pour sa carrière de courses

LLOYD IRE (2017) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : M. Julien 
PHELIPPON (17/8) Pour sa carrière de courses

NOORDHOUT (2015) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : 
M. Julien PHELIPPON (17/8) Pour sa carrière de courses
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CHARM KING (2017) Locataire : M. Giuseppe DE MOLINER 
Bailleurs : M. Antonello ANGIARGIA, M. Giuseppe DE MOLINER 
(24/8) Pour sa carrière de courses

FLASH FOREZ (2015) Locataire : M. Michel PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (24/8) Pour sa carrière de courses

GALA D’ARTHEL (2016) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s), M. Ghislain DE BRONDEAU 
Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU (24/8) Pour sa carrière 
de courses

GERFAUT D’ARTHEL (2016) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (24/8) Pour sa carrière de courses

GOSHA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (24/8) Pour sa carrière de courses

HAPPY CHIC (2017) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
Mlle Eva LEBREIL-CHATEL (24/8) Pour sa carrière de courses

KILL THE SUN (2015) Locataire : Mme Hugues CROSNIER Bailleur : 
M. Luc DUVERGER (24/8) Pour sa carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : Mlle Alice LE BASTARD, 
M. Gerard LARGEAU, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : 
M. Gerard LARGEAU (24/8) Pour sa carrière de courses

POLYCON (2018) Locataire : Mme Florence SCHLUND Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (24/8) Pour sa carrière de courses

ROSE POURPREE (2017) Locataire : Mlle Morgane BRUERE 
Bailleur : ECURIE MAULEPAIRE (24/8) Pour sa carrière de courses

STARKY DE LIAF (2016) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(24/8) Pour sa carrière de courses

SWING IN DEAUVILLE (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE 
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (24/8) Pour sa carrière de 
courses

TURBEE (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Yves LONGEPE (24/8) Pour sa carrière de courses

ZAYAMINA (2014) Locataire : Mme Nathalie DUPUY Bailleur : 
M. Christophe BURGUET (24/8) Pour sa carrière de courses

BABY JANE (2014) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER Bailleur : 
SARONA FARM (25/8) Pour sa carrière de courses

FIRST DE LOUST (2015) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
Mme Nicolas DEVILDER (25/8) Pour sa carrière de courses

GOLD WEIN (2016) Locataire : M. Christophe SCHIFF Bailleur : LE 
PETIT BOSQ STUD (25/8) Pour sa carrière de courses

GREAT DU BRIZAIS (2017) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : HARAS DE MAGOUET (25/8) Pour 
sa carrière de courses

HEART BRAKER (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
Mme Carole SINEUX (25/8) Pour sa carrière de courses

HERMINE ALLEN (2017) Locataires : M. Bruno VAGNE, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (25/8) Pour sa carrière 
de courses

HINDOUE (2018) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (25/8) Pour sa carrière de 
courses

IL RIDOTO (2017) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, PALMYR 
RACING Bailleur : M. Herve JUMELLE (25/8) Pour sa carrière de 
courses

INCARNADINE (2018) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (25/8) Pour sa carrière de 
courses

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataires : M. Eric MEINDER, 
M. Carlo David ROBBA Bailleur : Mme Marion BESSAT (25/8) Pour 
sa carrière de courses

KHANNA (2016) Locataire : Mme Nathalie DUPUY Bailleur : M. Jean-
Luc GAILLARD (25/8) Pour sa carrière de courses

HORSA D’AIRY (2017) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (19/8) Pour sa carrière de courses

LABALKALINA (2016) Locataires : M. Noam CHEVALIER, 
M. Laurent ROBIN, M. Damien SOUCHET Bailleurs : M. Laurent 
ROBIN, M. Damien SOUCHET (19/8) Pour sa carrière de courses

LOUGIE LOUP (2017) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleurs : 
Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (19/8) Pour sa carrière 
de courses

CATECHISM GB (2017) Locataires : ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Clement FRECELLE Bailleurs : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Agathe FOUASSIER (20/8) Pour sa 
carrière de courses

DIVA DE SIVOLA (2013) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
M. Gilles TRAPENARD (20/8) Pour sa carrière de courses

GOODBYE TO JANE (2017) Locataire : M. Jonathan WARD 
Bailleur : Mlle Melanie AUSTIN (20/8) Pour sa carrière de courses

GRAND ESPRIT (2016) Locataires : SCEA DES COLLINES, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Jacques CHEREL (20/8) Pour 
sa carrière de courses

MASTER YUM (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Jean-Pierre MAHE (20/8) Pour sa carrière 
de courses

PORTE PAROLE (2017) Locataires : M. Ludovic RIMA, M. Brian 
BEAUNEZ, M. Daniel ROBIN Bailleur : M. Herve-Luc SPEZZA (20/8) 
Pour sa carrière de courses

REBEL DAVIER (2017) Locataire : M. Fabrice GUILLOSSOU 
Bailleurs : M. Gerard DUFIT, M. Alain CLAVIER, M. Samuel 
BOISTEAU (20/8) Pour sa carrière de courses

RED BUBBLE (2015) Locataire : P. QUINTON (s) Bailleur : M. Xavier 
BOLLART (20/8) Pour sa carrière de courses

YOUPPIE (2017) Locataire : M. Nicolas CAMPOS Bailleur : 
Mme Bluette WINKLER (20/8) Pour sa carrière de courses

AIMEE MOI (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (21/8) Pour sa carrière de courses

ARMITAGE (2017) Locatairesss : M. Jacques BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), ECURIE PATRICK JOUBERT, M. Joel GERMAIN, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleursss : M. Jacques BISSON, 
EARL PATRICK JOUBERT, M. Joel GERMAIN, HARAS DE 
MONTGERMONT, HARAS DE SAINT-VOIR (21/8) Pour sa carrière 
de courses

BARIWINNA (2016) Locataires : M. Olivier REGLEY, M. Gerard 
REGLEY Bailleur : M. Michael AUBRY (21/8) Pour sa carrière de 
courses

ESTOSUD (2014) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Eric 
BIETOLA (21/8) Pour sa carrière de courses

HALCAPONEDEGARENNE (2017) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Philippe BEAUJEAN (21/8) Pour sa carrière de courses

HELICINE (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (21/8) 
Pour sa carrière de courses

HOLI DOLLY (2016) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : 
Mlle Geraldine BELSOEUR (21/8) Pour sa carrière de courses

NATIONAL INTEREST (2016) Locataires : Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Solene HUDBERT (21/8) 
Pour sa carrière de courses

POMPOGNE (2015) Locataires : Mme Emmanuelle COVEZ, 
Mlle Valerie DISSAUX Bailleur : Mlle Valerie DISSAUX (21/8) Pour sa 
carrière de courses

AMAN (2017) Locataires : WH & SOURCING, M. Brian BEAUNEZ 
Bailleur : LG BLOODSTOCK (24/8) Pour sa carrière de courses

AMICIA GB (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (24/8) Pour sa carrière de courses
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GAILLEFONTAINE (2014) Locatairess : ECURIE GALOP RACING, 
M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BOSSON 
Bailleurss : TURFISTADOR S.A., M. Didier Patrick COLLET, ECURIE 
BOSSON, ECURIE GALOP RACING (28/8) Pour sa carrière de 
courses

JUST LIGHT (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (28/8) Pour sa carrière de courses

KELYDOR (2017) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleur : M. Michel 
CHARLEU (28/8) Pour sa carrière de courses

TEXALY (2018) Locataires : Mme Sylviane JEFFROY, F. 
VERMEULEN (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : 
VERMEULEN (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylviane JEFFROY 
(28/8) Pour sa carrière de courses

WALTZING MATILDA (2014) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (28/8) Pour sa carrière de courses

YAYAJONH (2015) Locataires : M. Julien DAUBLAIN, M. SEROR 
(s) Bailleurs : M. Florent GUY, M. Julien DAUBLAIN (28/8) Pour sa 
carrière de courses

DIVILIX AUTRECHENE (2016) Locataires : M. Jean-
Victor CHAIGNON, M. Herve UHL Bailleur : LES ECURIES 
D’AUTRECHENE (31/8) Pour sa carrière de courses

ELITE ROCK (2017) Locataires : M. Mikael MESCAM, M. Philippe 
MORRUZZI, M. Pierre MORRUZZI Bailleurs : M. Philippe MORRUZZI, 
M. Pierre MORRUZZI (31/8) Pour sa carrière de courses

FIN DE L’HISTOIRE (2015) Locataire : M. Lionel HERVO Bailleur : 
M. Ange SALIOT (31/8) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(31/8) Pour sa carrière de courses

GALATEE DES SABLON (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Eric BECQ (31/8) Pour sa carrière de courses

GREGOLIMANO (2017) Locataires : M. Frederic VEILLON, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : Mme Annie MICHEL 
(31/8) Pour sa carrière de courses

HAPPY CHARLIE (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
Mme Marie-France BESNARD, M. Philippe BOURGEAIS (31/8) Pour 
sa carrière de courses

HAUTES ECOLES (2017) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, L. 
VIEL (s), HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, 
HARAS DE SAINT-VOIR (31/8) Pour sa carrière de courses

HELLA DE LA BRUNIE (2017) Locataires : M. Marcel BENOIT, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (31/8) 
Pour sa carrière de courses

HEP YAELLE (2017) Locataire : Mlle Flore LEFEVRE Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (31/8) Pour sa carrière de courses

HOSTA (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Eric LERAY (31/8) 
Pour sa carrière de courses

INITIAL CLIMB (2018) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX Bailleurs : 
Mme Florence LECOT, M. Jean-Vincent TOUX (31/8) Pour sa carrière 
de courses

LE SOUVERAIN (2017) Locataire : M. Denis GRANDIN Bailleur : 
QAZAQSTAN RACING CLUB (31/8) Pour sa carrière de courses

MARAWNA (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (31/8) Pour sa carrière de courses

RISE AND DINE (2015) Locataires : M. Giampiero RUSCELLI, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Giampiero RUSCELLI (31/8) Pour 
sa carrière de courses

TOULPAR (2016) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : 
FERME DE L’HIRONDELLE (31/8) Pour sa carrière de courses

ARTI DES FLOS (2016) Locatairesss : M. Vincent HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD, SCEA DES 
COLLINES, M. Daniel Jacob WEISSMANN Bailleur : M. Clovis 
BARDIN (1/9) Pour sa carrière de courses

GREY HURLEY (2016) Locataires : Mme Laure FESSARD, M. Xavier 
LE FORT Bailleur : M. Xavier LE FORT (1/9) Pour sa carrière de 
courses

MONOCHROME (2018) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (25/8) Pour sa carrière de 
courses

N. GB (2018) Locatairess : M. Xavier HUMBERT, M. Brian 
BEAUNEZ, M. Dominique DUPERRET, Mme Diane VILAIN Bailleurs : 
Mme Sylvie HUMBERT, Mme Ingrid HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET (25/8) Pour sa carrière de courses

NAME ART (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (25/8) Pour sa carrière de courses

OUT OF TOWN (2015) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER 
Bailleur : SARONA FARM (25/8) Pour sa carrière de courses

BREHAT ISLAND (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Frederic HEUDIARD (26/8) Pour sa 
carrière de courses

FAKIRA (2015) Locataires : M. Tony PARKER, M. Pascal JOURNIAC 
Bailleur : M. Philippe MESMOUDI (26/8) Pour sa carrière de courses

HELIOPE ALLEN (2017) Locataires : M. Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (26/8) Pour sa carrière 
de courses

HEROS DE CHAMPDOUX (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Philippe PELTIER, M. Daniel BEAUNEE, Mme Marie-
Helene CASSIER (26/8) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE ALLEN (2017) Locataires : M. Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (26/8) Pour sa carrière 
de courses

ALASH ORDA GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (27/8) Pour sa carrière 
de courses

BLINIS (2011) Locataires : Mme Ursula TOOLE, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Ursula TOOLE (27/8) Jusqu’au 
31 août 2024

CANIPA GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (27/8) Pour sa carrière 
de courses

DIAMOND RED (2012) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Remy GROSBOIS (27/8) Pour sa 
carrière de courses

EL VIGIA GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (27/8) Pour sa carrière 
de courses

FASHION PRINCESS (2017) Locataires : WH & SOURCING, 
M. Brian BEAUNEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (27/8) Pour sa 
carrière de courses

GUNKAN TORO (2016) Locataires : Mme C. BRAC DE LA 
PERRIERE, M. Benjamin LAPLACE Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Benjamin LAPLACE (27/8) Pour sa carrière de 
courses

OLINDA GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (27/8) Pour sa carrière 
de courses

PALERMO (2017) Locataire : Mme Sophie ROUSSELLE Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, M. Armand LEFEUVRE (27/8) Pour sa 
carrière de courses

SILK PRINCESS (2018) Locataires : Mme Renee BODMER, HARAS 
DE SAINT JULIEN Bailleur : HARAS DE SAINT JULIEN (27/8) Pour 
sa carrière de courses

SIMPLY LOVE (2018) Locataires : Mme Renee BODMER, HARAS 
DE SAINT JULIEN Bailleur : HARAS DE SAINT JULIEN (27/8) Pour 
sa carrière de courses

SUNDAY MOON (2016) Locataires : M. Joseph DEODATO, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Davide SATALIA, M. Arcadio 
VANGELISTI (27/8) Pour sa carrière de courses

ELCOND’OR FORLONGE (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) 
Bailleur : M. Pierre NOIROT (28/8) Pour sa carrière de courses
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SHOT IN THE DARK (2013) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleur : BOUTIN (s) (2/9) Pour sa carrière de courses

SOOKE (2017) Locataire : M. Jean-Luc MACE Bailleurs : 
Mlle Francoise GOURMAUD, M. Jean-Luc MACE (2/9) Pour sa 
carrière de courses

TYLER SWIN (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Dany GEMIN, M. Jean-Marc GEMIN (2/9) Pour sa carrière de 
courses

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : Mlle Francesca ROMERIO, 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, M. Brian BEAUNEZ Bailleur : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (2/9) Pour sa carrière de 
courses

VIEW GOLD (2015) Locataires : M. Daniel-Georges RIVIERE, P&C 
. PELTIER (s) Bailleur : M. Daniel-Georges RIVIERE (2/9) Pour sa 
carrière de courses

WEND’ID (2016) Locataire : Mlle Morgane BRUERE Bailleur : 
HARAS D’IDERNES (2/9) Pour sa carrière de courses

BALTIKA TALISKER (2016) Locataire : A. LEFEUVRE (s) Bailleur : 
M. Germain BRILLET (3/9) Pour sa carrière de courses

CAROLINA VALLEY (2016) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleur : 
Mme Sophie KOCHER (3/9) Jusqu’au 30 septembre 2025

CLEOPHIS (2013) Locataire : M. Pascal VANNEREUX Bailleur : 
M. Serge DUMONT (3/9) Pour sa carrière de courses

COQUELUCHE (2012) Locataires : Ctsse LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, M. A. LE GUALES DE MEZAUBRAN, A. LEFEUVRE 
(s) Bailleur : Mlle Elise CHAYRIGUES (3/9) Pour sa carrière de 
courses

DOCTOR FONTENAILLE (2013) Locatairess : M. Douglas 
MCMILLAN, A. LEFEUVRE (s), M. Dominique NEAU, M. Patrick 
SEJAUD Bailleur : M. Serge MENAND (3/9) Pour sa carrière de 
courses

DONA MACARENA (2016) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (3/9) Pour sa carrière de courses

DUBAI FOREVER (2018) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE 
Bailleurs : M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (3/9) Pour sa 
carrière de courses

EMELINA BELLA (2014) Locataires : ECURIE BELLA, A. LEFEUVRE 
(s) Bailleur : ECURIE BELLA (3/9) Pour sa carrière de courses

GAMIN DE BEAUFEU (2016) Locataire : A. LEFEUVRE (s) Bailleur : 
M. Mickael RENAUD (3/9) Pour sa carrière de courses

HALUISIN (2017) Locataire : M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : 
M. Jean-Francois TALONNEAU, M. Jacques PROVOST, M. Patrick 
RIDARD (3/9) Pour sa carrière de courses

HAUTE CORREZE (2012) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (3/9) Pour sa carrière de courses

HIRMA (2017) Locataires : Mme Magalen BRYANT, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : Mme Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN (3/9) Jusqu’au 
31 août 2024

HOSANNA (2017) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Dominique BERCHON Bailleur : HARAS DE 
SAINT-VOIR (3/9) Avec tacite reconduction

HUB (2017) Locataires : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Emmanuel CLAYEUX (3/9) Pour sa carrière de courses

JASMINE DE TEILLEE (2014) Locataires : BROSSEAU ET FILS, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleur : BROSSEAU ET FILS (3/9) Pour sa carrière 
de courses

MIKA D’O (2018) Locataires : M. Pietro FLORIO, M. Daniel COLE, 
CH. PLISSON (s) Bailleurss : M. Pietro FLORIO, M. Daniel COLE, 
PLISSON (s), CHEVIGNY (s) (3/9) Pour sa carrière de courses

MISS BRALTAR (2017) Locataire : M. Gheorghe CODRE Bailleur : 
Mme Roxana POPESCU (3/9) Pour sa carrière de courses

NOSTALBOWL (2013) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (3/9) Pour sa carrière de courses

HARDI PETIT (2017) Locataires : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Jacques CYPRES, Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR (1/9) Pour sa carrière de courses

HIGH STAR IRE (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (1/9) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleurs : M. Lutz 
BONGEN, Mme Markus NIGGE (1/9) Pour sa carrière de courses

LADY SASSENACH (2018) Locataire : Mme Stephanie GACHELIN 
Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (1/9) Pour sa carrière de courses

SEPPELTSFIELD IRE (2016) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleurss : M. Arcadio VANGELISTI, M. Davide SATALIA, 
M. Giuseppe QUINTALE, BOTTI (s) (1/9) Pour sa carrière de 
courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (1/9) Pour sa carrière de courses

TIMANFAYA DES ROCS (2018) Locataire : M. Pierre LHOSTE 
Bailleur : HARAS DES ROCS (1/9) Pour sa carrière de courses

VAUCELLES (2017) Locataires : M. AF. AL-ATTIYAH, FRANKLIN 
FINANCE S.A. Bailleurs : FRANKLIN FINANCE S.A., MBF (1/9) Pour 
sa carrière de courses

CHINCHILLA (2016) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CHEMIN 
& HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (2/9) Pour sa carrière 
de courses

DAENERYS D’ALMA (2018) Locataires : Mlle Margaux COTTIN, 
D. COTTIN (s) Bailleur : Mme Charlotte MARIN-ALLIX (2/9) Pour sa 
carrière de courses

ELASTIQUE MOME (2014) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, 
Mme Marie SOLIGNAC Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE 
(2/9) Pour sa carrière de courses

HARDY PETIT (2017) Locataire : Mme Amandine FOURCY Bailleur : 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (2/9) Pour sa carrière de 
courses

HAVANEA (2017) Locatairess : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(2/9) Pour sa carrière de courses

HEIRESS (2017) Locataire : Mme Lysiane POIREAU Bailleur : 
M. Olivier TRIBOIRE (2/9) Pour sa carrière de courses

HELIOS (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (2/9) Pour sa carrière de courses

HERITIER (2017) Locatairess : Lord DARESBURY, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurss : Lord DARESBURY, M. Emmanuel CLAYEUX, M. Jacques 
CYPRES, M. Laurent COUETIL (2/9) Pour sa carrière de courses

HICKSTEAD (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (2/9) Pour sa carrière de courses

HILLARY (2017) Locatairess : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Arthur CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (2/9) Pour sa 
carrière de courses

HISPAHAN (2017) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur : 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (2/9) Pour sa carrière de 
courses

HOLA QUE TAL (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (2/9) Pour sa carrière 
de courses

IRIS DE TEILLEE (2016) Locataires : M. Patrick SEJAUD, 
M. Armand LEFEUVRE, M. Dominique NEAU Bailleur : BROSSEAU 
ET FILS (2/9) Pour sa carrière de courses

ISAMIX DE CANON (2018) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC 
Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (2/9) Pour sa carrière de 
courses

OLD DANISH (2016) Locataire : M. Guy-Roger PETIT Bailleur : 
M. Kryss HAES (2/9) Pour sa carrière de courses
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ENCHANTED ISLAND IRE (2015) Dirigeant : M. William Harry 
EASTWOOD Associé : Mme Melissa O’NEILL (11/8) Pour sa carrière 
de courses

FONDANT DE CHABA (2015) Dirigeant : M. Jean-Michel JAMIN 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (11/8) Pour sa 
carrière de courses

LE MUST (2016) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET Associé : 
PALMYR RACING (11/8) Pour sa carrière de courses

MADAME BOUNTY IRE (2014) Dirigeant : M. Bernard CADET 
Associé : M. Gerard L. FERRON (11/8) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M. Christian SAINT-
ETIENNE Associés : ECURIE BARTOK, ECURIE VIVALDI, 
M. Alexandre FOULON (11/8) Pour sa carrière de courses

PINK ET BLEU (2015) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS Associé : 
Mme Thierry LEMER (11/8) Pour sa carrière de courses

SHANGANI (2018) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (11/8) Pour sa carrière de courses

SINGITA (2018) Dirigeant : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE 
Associés : M. Simone BROGI, M. Samy TORGEMAN (11/8) Pour sa 
carrière de courses

TAMEZZO (2010) Dirigeant : M. Pascal PROUET Associés : Y. 
FOUIN (s), M. Remy PILET (11/8) Avec tacite reconduction

VALSULONA (2009) Dirigeant : M. Patrick LE GLOANNEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (11/8) Pour sa carrière de courses

VENALE (2014) Dirigeant : M. Olivier TRICOT Associé : M. Pierre 
RAUSSIN (11/8) Pour sa carrière de courses

GLENKITT IRE (2018) Dirigeant : G. HERNON (s) Associé : 
Mme Theresa BURNS (12/8) Pour sa carrière de courses

LAUENEN (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (12/8) 
Pour sa carrière de courses

MALPAGA ITY (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER Associé : 
Mme Sibille ROSSI (12/8) Pour sa carrière de courses

MICA MALPIC (2017) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (12/8) Pour sa carrière de courses

PEDRO STAR (2016) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI Associés : 
M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, M. Pierre BOUVARD 
(12/8) Pour sa carrière de courses

ZABAWA (2015) Dirigeant : M. Maryan PELISSON Associé : 
M. Christophe MARTINON (12/8) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Andreina MOSCA 
TOSELLI Associés : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Paolo Nedo 
BACCHIET (13/8) Pour sa carrière de courses

HAHLEM EL AHLEM (2017) Dirigeant : Mme Isabelle DUFFER 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (13/8) Pour sa carrière de 
courses

MONFALCON (2017) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN 
Associé : P. DECOUZ (s) (13/8) Pour sa carrière de courses

NICE TO SEE YOU (2013) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL Associé : 
F. VERMEULEN (s) (13/8) Pour sa carrière de courses

NIKITA RED (2016) Dirigeant : Mlle Yanice LUCE Associé : M. Ronald 
NAYARADOU (13/8) Pour sa carrière de courses

QUEVILLON (2014) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL Associé : ROB 
. COLLET (s) (13/8) Pour sa carrière de courses

SARINO GER (2016) Dirigeant : ROB . COLLET (s) Associé : 
M. Julien PHELIPPON (13/8) Pour sa carrière de courses

SEE THE ROSE IRE (2018) Dirigeant : GRANDE VILLE RACING 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (13/8) 
Pour sa carrière de courses

POLYGAME (2013) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : JC. 
ROUGET (s), M. Francois NICOLLE (14/8) Pour sa carrière de 
courses

SITE SEEING (2014) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associés : 
N. CLEMENT (s), D. COTTIN (s) (14/8) Pour sa carrière de courses

RAYANELCIELO (2017) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS 
Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (3/9) Pour sa carrière de courses

ROLLI DEL’RAIS (2016) Locataire : M. Christian BAUER Bailleur : 
M. Andre PRIOLET (3/9) Pour sa carrière de courses

SALEM ALEIKUM GER (2016) Locataires : M. Davide SATALIA, 
M. Nicolas NISOLI Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (3/9) Jusqu’au 
31 décembre 2020

TIMOUR (2018) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (3/9) Pour sa carrière de courses

COULMER (2015) Locataires : ECURIE DE LA GENETRAYE, 
P. ADDA (s) Bailleur : ECURIE DE LA GENETRAYE (4/9) Pour sa 
carrière de courses

DEVONA (2013) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (4/9) 
Pour sa carrière de courses

HALCO DE BERSY (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurss : 
FOUESNANT, ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE 
LAURENT CRIBIER (4/9) Pour sa carrière de courses

HANNALISA (2017) Locataire : M. Jean-Francois ANTHORE 
Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (4/9) Pour sa 
carrière de courses

HELLO DARLING (2017) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Loic-Jean-Noel LOTOUT (4/9) 
Pour sa carrière de courses

LE RING (2010) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (4/9) Pour sa carrière de courses

SRINOVA (2016) Locataires : HARAS DE MAGOUET, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Fabrice THIBAUDEAU Bailleur : HARAS DE 
MAGOUET (4/9) Pour sa carrière de courses

THE CAT KILLER (2017) Locataires : Mme Charlette CHARTIER, 
Mlle Catherine TERNYNCK Bailleur : Mlle Catherine TERNYNCK (4/9) 
Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ALI D’LA ROCYE (2015) Dirigeant : M. Antoine LORENZONI 
Associé : M. Stephane-Richard SIMON (8/8) Pour sa carrière de 
courses

DAMX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
Mme Christian CHORIER, M. Julien CARAYON (8/8) Pour sa carrière 
de courses

GEMIXA (2016) Dirigeant : M. Philippe LEFEVRE Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (9/8) Pour sa carrière de courses

ILYOUCHKINE (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (9/8) Pour sa 
carrière de courses

STAY HOME (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (9/8) Pour sa carrière de courses

GUERISON (2016) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : M. David 
BERNIER (10/8) Pour sa carrière de courses

HEY MAN (2018) Dirigeant : ECURIE JEREMY ROUX Associé : 
M. Jean-Vincent TOUX (10/8) Pour sa carrière de courses

IKEA (1996) Dirigeant : ECURIE DES SABLES Associé : JY. ARTU 
(s) (10/8) Jusqu’au 00/00/00

IZAKAYA (2016) Dirigeant : M. Atle WALGREN Associé : Mme Pia 
BRANDT (10/8) Pour sa carrière de courses

PRECIOUS SILK IRE (2015) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, FRANKLIN FINANCE 
S.A., JC. ROUGET (s) (10/8) Pour sa carrière de courses

COMEDIE MUSICALE (2012) Dirigeant : ECURIE TENOR Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (11/8) Pour sa carrière de courses

ELLIOT DE BALME (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (11/8) Pour sa carrière de courses
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DALBI DE LIAF (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associés : M. David GIRAUDEAU, M. Gerard LARGEAU (18/8) Pour 
sa carrière de courses

DOURYAR (2013) Dirigeant : M. Patrick LE GLOANNEC Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (18/8) Pour sa carrière de courses

ETOILE DES AULMES (2014) Dirigeant : M. Antoine LORENZONI 
Associé : M. Thierry FOUGIER (18/8) Pour sa carrière de courses

GIGIE BLUE (2016) Dirigeant : E. LERAY (s) Associé : M. Michel 
BEDIER (18/8) Pour sa carrière de courses

GRAND ESPRIT (2016) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (18/8) Pour sa carrière de courses

HATTAWAY (2017) Dirigeant : Mme Francoise DELAUNAY 
Associés : JC. ROUGET (s), M. Barthelemy VIVES (18/8) Pour sa 
carrière de courses

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Bruno MAZURE (18/8) Pour sa carrière de courses

KINGSTAR (2015) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : ECURIE DES CHARMES (18/8) Pour sa carrière de 
courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M. Ludovic RIMA Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (18/8) Pour sa carrière de courses

L’ILLI PIKA (2015) Dirigeant : M. Xavier HUMBERT Associés : 
M. Dominique DUPERRET, Mme Camille BEAUNEZ (18/8) Pour sa 
carrière de courses

LAUDERDALE (2016) Dirigeant : M. Edouard THUEUX Associé : 
Mlle Charline PIERRE (18/8) Pour sa carrière de courses

NO TURNING IRE (2017) Dirigeant : Mme Francoise DELAUNAY 
Associés : JC. ROUGET (s), M. Barthelemy VIVES (18/8) Pour sa 
carrière de courses

SAPHIR DE CAJUS (2012) Dirigeant : M. Patrice LOZANO Associé : 
M. Gilles LECA (18/8) Pour sa carrière de courses

TIEP DE L’EST (2012) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON Associé : 
ECURIE BARNUM III SARL (18/8) Pour sa carrière de courses

WEDREAM (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : TROIS 
MILLE (18/8) Pour sa carrière de courses

YOUPPIE (2017) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
M. Nicolas CAMPOS (18/8) Pour sa carrière de courses

ACHKI (2015) Dirigeant : ECURIE TLV Associés : M. Claude BODIN, 
M. Paul NORMAND (19/8) Pour sa carrière de courses

CHIC VENDOME (2018) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE 
Associé : M. Sebastien GONGORA (19/8) Pour sa carrière de 
courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associés : 
Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

LUNE D’ECAJEUL (2016) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Matthieu NADOT (19/8) Pour 
sa carrière de courses

MIXOLOGIST (2017) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associés : 
GEMINI STUD, M. Michel HASKI (19/8) Pour sa carrière de courses

SAAM (2016) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associéss : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, M. Daniel 
BEAUNEZ, M. Alain JACOB (19/8) Pour sa carrière de courses

SALTY KISS (2016) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : M. GWH. 
SCHMITT (19/8) Pour sa carrière de courses

VILLA SESIMBRA (2016) Dirigeant : M. Ghislain DESLANDES 
Associés : HARAS DES SABLONNETS, Mme Eric LIBAUD (19/8) 
Pour sa carrière de courses

ZELOTE (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : TROIS 
MILLE (19/8) Pour sa carrière de courses

ARCHITECT (2016) Dirigeant : M. Clement MACHADO Associé : 
ECURIE CENTRALE (20/8) Pour sa carrière de courses

BEAUTIFY (2017) Dirigeant : Mme Valerie DUBOS Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (20/8) Pour sa carrière de courses

ALWAYS SOMEWHERE (2016) Dirigeant : Mlle Charlotte ALESI 
Associé : M. JJ. TEIXEIRA RIBEIRO DE ABR (15/8) Pour sa carrière 
de courses

DUC DE GUISE (2010) Dirigeant : Mme Jean-Pierre ROUSSEL 
Associés : P. QUINTON (s), ECURIE DES DUNES (15/8) Pour sa 
carrière de courses

GO FAST LAUTEIX (2016) Dirigeant : M. Hubert DUMONT SAINT 
PRIEST Associé : M. Thierry de LAURIERE (15/8) Pour sa carrière 
de courses

OKELMANIF (2013) Dirigeant : M. Hubert DUMONT SAINT 
PRIEST Associé : M. Thierry de LAURIERE (15/8) Pour sa carrière 
de courses

BARCHETTA (2016) Dirigeant : M. Sylvain FARGEON Associé : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (16/8) Pour sa carrière de 
courses

CHARMING VOICE (2016) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (16/8) Pour sa carrière de courses

DIA DE MUERTOS (2018) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associés : 
M. Andrea MARCIALIS, M. Alban de MIEULLE (16/8) Avec tacite 
reconduction

DRAKKAR ART GB (2016) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (16/8) Pour sa carrière de courses

EAGLEWAY (2016) Dirigeant : Mme Andreina MOSCA TOSELLI 
Associés : FEEL GOOD HORSE RACING, M. Paul BENET, M. Pierre 
LANGLADE-DEMOYEN (16/8) Pour sa carrière de courses

EVITA KANT (2016) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M. Bruno 
TISSOT (16/8) Pour sa carrière de courses

FINAL FOUR (2017) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (16/8) Pour sa carrière de courses

HEIGHTEN (2015) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M. Bruno 
TISSOT (16/8) Pour sa carrière de courses

MONTROTY (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Sylvain VIDAL (16/8) Pour sa 
carrière de courses

MOON TREASURE (2018) Dirigeant : LE THENNEY Associé : 
M. Christopher Richard HIRST (16/8) Pour sa carrière de courses

ZUREKIN IRE (2016) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
PALMYR RACING (16/8) Pour sa carrière de courses

ALADIN DU CHENET (2010) Dirigeant : M. Benoit COSTIL Associé : 
P. QUINTON (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

BIBICHE LINK’ (2017) Dirigeant : M. Francois BEDANNE Associé : 
M. Julien JOUIN (17/8) Pour sa carrière de courses

BREZILOS (2013) Dirigeant : M. Pavel VITEK Associé : M. Gheorghe 
CODRE (17/8) Pour sa carrière de courses

DOUCEUR (2017) Dirigeant : Scea HARAS DU MA Associé : 
M. Mathieu PITART (17/8) Pour sa carrière de courses

EL PAMPA KING (2014) Dirigeant : ECURIE DE LA COLMINE 
Associé : M. Remy NERBONNE (17/8) Pour sa carrière de courses

MILLE RUBIS (2014) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé : ECURIE 
DES CHARMES (17/8) Pour sa carrière de courses

MINNIPA GB (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associé : 
M. Bryan GUSDAL (17/8) Pour sa carrière de courses

PERFECT IMPULSE (2012) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (17/8) Pour sa carrière de 
courses

REBEL DAVIER (2017) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associés : 
M. Alain CLAVIER, M. Samuel BOISTEAU (17/8) Pour sa carrière 
de courses

VENTS CONTRAIRES (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associé : HARAS DU HOGUENET (17/8) Pour sa carrière de 
courses

BOHORT DES ARACHIS (2011) Dirigeant : Mme Nadine DUCASSE 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (18/8) Pour sa carrière de courses
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WEGAS CITY (2017) Dirigeant : M. Arsene SCHOTT Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (23/8) Pour sa carrière de courses

COCO DIVINE (2016) Dirigeant : ECURIE TAOS Associés : 
Mme Elisabeth RIBARD, M. Sylvain VIDAL (24/8) Pour sa carrière 
de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Jonathan VIOLET, Mme Claudie AUCHE (24/8) Pour sa carrière 
de courses

GALIDERMES (2017) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (24/8) Pour sa carrière de courses

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : M. Christian SAINT-
ETIENNE Associéss : M. Alain JATHIERE, ECURIE VIVALDI, 
ECURIE BARTOK, M. Alexandre FOULON (24/8) Pour sa carrière 
de courses

VINGAR (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : Mme Pia 
BRANDT (24/8) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART, 
M. Michel HAMEL (25/8) Pour sa carrière de courses

CAPE TOWN OUVILLE (2013) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE 
Associé : F. HAYERES (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

DAG BLUE (2013) Dirigeant : E. LERAY (s) Associé : M. Michel 
BEDIER (25/8) Jusqu’au 00/00/00

FATEFULDAY (2018) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (25/8) Pour sa carrière de courses

FRINGANT DE CHANAY (2015) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Laurent MINEO Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (25/8) Pour sa carrière de courses

JUBILATION IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
BALLYLINCH STUD, M. Peter Ronald MITCHELL, Mme Melissa 
O’NEILL (25/8) Pour sa carrière de courses

MAKAMBA PASSION (2013) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE 
Associé : F. HAYERES (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

MANYARA PASSION (2015) Dirigeant : Mme Ursula TOOLE 
Associé : F. HAYERES (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

PAKIA (2016) Dirigeant : M. Herve DEVILLAIRS Associé : 
Mme Thierry LEMER (25/8) Pour sa carrière de courses

SENTENTZA GB (2013) Dirigeant : Mme Isabelle GIBAUD Associé : 
PALMYR RACING (25/8) Pour sa carrière de courses

TIEPY WELLS (2014) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON Associé : 
E. CLAYEUX (s) (25/8) Pour sa carrière de courses

TIMIMOUN (2017) Dirigeant : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT 
Associé : ZAFONIC S.L. (25/8) Pour sa carrière de courses

URSULONE (2008) Dirigeant : M. Patrick LE GLOANNEC Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (25/8) Pour sa carrière de courses

VEDELA DREAM (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (25/8) Pour sa carrière de 
courses

WANTOBEWITHYOU (2017) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associés : M HORSE RACING, C. FERLAND 
(s) (25/8) Pour sa carrière de courses

WELCOME HOME (2017) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associé : B. MONTZEY (s) (25/8) Pour sa 
carrière de courses

GIANYAR (2013) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI Associé : 
M. Davide SATALIA (26/8) Pour sa carrière de courses

LA SABLONNIERE (2016) Dirigeant : M. Joseph DEODATO 
Associés : M. Giampiero RUSCELLI, M. Davide SATALIA (26/8) 
Pour sa carrière de courses

LADY MINX GB (2017) Dirigeant : Mme Michele BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (26/8) Pour sa carrière de courses

NATIVE STORY (2014) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER Associé : 
PALMYR RACING (26/8) Pour sa carrière de courses

CHIEF MAMBO (2016) Dirigeant : Mlle Julia RUSU Associé : LG 
BLOODSTOCK (20/8) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Jean-Luc FERTON (20/8) Pour sa carrière de courses

LA ZISA (2017) Dirigeant : NUOVI ORIZZONTI SNC Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (20/8) Pour sa 
carrière de courses

POLICY OF TRUTH (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : Mme Pia BRANDT (20/8) Pour sa carrière de 
courses

TOMBEE DU CIEL (2016) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : AS. PACAULT (s) (20/8) Pour sa carrière de courses

CARNAGEO (2013) Dirigeant : M. Jean-Claude MOREAU 
Associés : M. Jean-Luc CHENU, M. Pascal ETIENNE (21/8) Pour sa 
carrière de courses

DECADANCE (2013) Dirigeant : M. Olivier REGLEY Associé : 
M. Gerard REGLEY (21/8) Pour sa carrière de courses

EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : M. Dominique DUPERRET 
Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET, Mme Cecile 
PREDIGNAC (21/8) Pour sa carrière de courses

FELINE MORIVIERE (2015) Dirigeant : M. Patrick HARROIN 
Associé : R. CHATEL (s) (21/8) Pour sa carrière de courses

HARDWELL (2017) Dirigeant : ECURIE FRANCOIS CORDA 
Associés : Mme Annie COMMEAU, Mlle Veronique DEVAUX, M. Daniel 
BEAULIEU (21/8) Pour sa carrière de courses

INCAMPO (2014) Dirigeant : WH & SOURCING Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (21/8) Pour sa carrière de courses

MUZY (2017) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON Associé : M. Julien 
PHELIPPON (22/8) Pour sa carrière de courses

SECRET STYLE (2017) Dirigeant : Mlle Aurelie BERNARDELLI 
Associéss : E. GRALL (s), M. Rene PERIGOIS, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Matthieu HAVART (22/8) Pour sa 
carrière de courses

AHMED PRIDE (2012) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associéss : 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Damien MAUDUIT, M. Pierre 
ORY, Mme Viviane UZEL (23/8) Pour sa carrière de courses

BARCHETTA (2016) Dirigeant : M. Bernd RABER Associés : 
Mme Janina BURGER, M. Torsten RABER (23/8) Pour sa carrière 
de courses

DIA DE MUERTOS (2018) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associés : M. Bernd RABER, M. Torsten RABER (23/8) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN PARK (2016) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associéss : 
M. SEROR (s), M. Paul AESCHELMANN, M. Rudy Nathan 
BELLAICHE, M. Hubert GORECKI (23/8) Pour sa carrière de 
courses

IRON SPIRIT (2010) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX Associé : 
M. Julien PHELIPPON (23/8) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (23/8) Pour sa carrière de courses

NARCOS (2017) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI (23/8) Pour sa 
carrière de courses

PEPINA (2017) Dirigeant : LE THENNEY Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (23/8) Pour sa carrière de courses

PETIT PAYS (2016) Dirigeant : M. Nicolas CAMPOS Associé : 
M. Pascal FLEURIE (23/8) Pour sa carrière de courses

PLAZA DE VEGA GB (2017) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associés : 
M. Andrea MARCIALIS, F. VERMEULEN (s) (23/8) Pour sa carrière 
de courses

VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associésss : C. FEY (s), M. Philippe DEVILLARD, M. Cristian 
EMDEN, M. Karl LAMONARCA, M. Olivier MARTINELLI (23/8) Pour 
sa carrière de courses
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FAN FAN LA TULIPE (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (28/8) Pour sa carrière de courses

KAPLINE (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY Associé : M. Andre 
DUBOE (28/8) Pour sa carrière de courses

NICOLE’S PEARL (2015) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : F. 
MONNIER (s) (28/8) Pour sa carrière de courses

PLUTONIAN (2013) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : 
M. Richard GODEFROY (28/8) Avec tacite reconduction

THAILAND GER (2012) Dirigeant : M. Vaclav LUKA SR Associé : 
M. Herve BILLOT (28/8) Pour sa carrière de courses

HALLSOME (2010) Dirigeant : M. Jonathan VIOLET Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (29/8) Pour sa carrière de courses

MATIN CLAIR (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
M. Stephane CERULIS (29/8) Pour sa carrière de courses

MISTER SPEED (2014) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
M. Francois NICOLLE (29/8) Pour sa carrière de courses

MOWAEVA (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : TROIS 
MILLE (29/8) Pour sa carrière de courses

MULTIPLE CHANCES (2010) Dirigeant : M. Jonathan VIOLET 
Associé : M. Lionel LARRIGADE (29/8) Pour sa carrière de courses

SINGITA (2018) Dirigeant : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE 
Associés : M. Simone BROGI, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, 
M. Samy TORGEMAN (29/8) Pour sa carrière de courses

YELLOWMANIA (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : M. Christophe ESCUDER, Mlle Sandra KARNIKIAN (29/8) 
Jusqu’au 00/00/00

ALYSHKA (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (30/8) Pour sa carrière de courses

CHIUNI (2017) Dirigeant : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR 
Associé : M. Patrick DUFRECHE (30/8) Pour sa carrière de courses

DEZBA GB (2016) Dirigeant : M. Lutz BONGEN Associé : ECURIE 
DES CHARMES (30/8) Pour sa carrière de courses

DUENDE GB (2016) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (30/8) Pour sa carrière de courses

HASHTAG VAL (2017) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : 
D. COTTIN (s) (30/8) Pour sa carrière de courses

KARRY BRADSHAW (2016) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL 
Associés : GEMINI STUD, M. Michel HASKI (30/8) Pour sa carrière 
de courses

KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : > LH Associés : M. Marc-Antoine 
BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (30/8) Pour sa carrière de 
courses

SECRET PLAYER (2017) Dirigeant : ECURIE 4L Associé : A&G . 
BOTTI (s) (30/8) Pour sa carrière de courses

SOME SHOT (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (30/8) Pour sa carrière de courses

A FORCE D’Y CROIRE IRE (2016) Dirigeant : M. Jacques BERES 
Associés : M. Daniel COLE, FX. CHEVIGNY (s), Eirl Sebastien 
JESUS (31/8) Pour sa carrière de courses

COMEDIEN DE BELAIR (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associés : M. Isaac SOUEDE, PALMYR RACING (31/8) Pour sa 
carrière de courses

CULTURE CLASH (2017) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associés : L. GADBIN (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Brice 
SPILLEMAECKER (31/8) Pour sa carrière de courses

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M. Christophe TANGUY Associé : 
M. Thierry POCHE (31/8) Pour sa carrière de courses

DIVINE RAISELLE (2013) Dirigeant : M. Philippe DEGROOTE 
Associé : Mlle Julia POTIER (31/8) Pour sa carrière de courses

DJACROK DESCHASTYS (2013) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale 
LABORDE Associé : M. Serge FOUCHER (31/8) Pour sa carrière 
de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associés : 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Guy SAAL, M. Patrick SABBAN (26/8) 
Pour sa carrière de courses

SUNDAY MOON (2016) Dirigeant : M. Joseph DEODATO Associés : 
M. Davide SATALIA, M. Arcadio VANGELISTI (26/8) Pour sa carrière 
de courses

TEPEKA GB (2017) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
Sarl ECURIE J.L. TEPPER (26/8) Pour sa carrière de courses

TRAITS DE PLUME (2014) Dirigeant : M. Marcel ROZIER Associé : 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) (26/8) Pour sa carrière de courses

WELL DONE D’OC (2013) Dirigeant : M. Eric AUDEBERT 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Guy VERVA (26/8) 
Pour sa carrière de courses

WIND TEST GB (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (26/8) Pour sa carrière de courses

ETONNE NOUS (2014) Dirigeant : Mme Philippe GARIN Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (27/8) Pour sa carrière de courses

JERY SMAIH (2018) Dirigeant : M. NA. AL-MESNED Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BOSSON, 
M. Mathieu BRASME (27/8) Pour sa carrière de courses

LA BURE IRE (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (27/8) Pour sa carrière de courses

NATIONALISTA (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associésss : HARAS DE MONTAIGU, M. Patrice DURHONE, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Mathieu BRASME (27/8) Pour sa carrière de courses

PENNY WHISTLE (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : LA FLECHE RACING, SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Mathieu BRASME (27/8) Pour sa carrière de 
courses

PLEUROTHALIS (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associéss : 
ECURIE HARAS DES MARAIS, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Mathieu BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (27/8) 
Pour sa carrière de courses

ROCHENKA (2013) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associés : 
M. Mathieu BRASME, M. Alain JACOB (27/8) Pour sa carrière de 
courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associésss : HARAS DU HOGUENET, M. Emmanuel BOUTIN, 
M. Mathieu BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Sebastien DEFONTAINE (27/8) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU Associés : M. Mathieu BRASME, A&G . BOTTI (s), M. Nicolas 
EVEN (27/8) Pour sa carrière de courses

SAN VALENTINA (2017) Dirigeant : Mme Christiane VOLKMER 
Associés : M. Mathieu BRASME, M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(27/8) Pour sa carrière de courses

SEPPELTSFIELD IRE (2016) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Giuseppe QUINTALE, A&G . 
BOTTI (s) (27/8) Pour sa carrière de courses

SPEED’S ADDICT (2016) Dirigeant : RONCHALON RACING (UK) 
LTD Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (27/8) Pour sa carrière de 
courses

STEPMA DE FONTAINE (2017) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE 
DE L’ETANG Associé : M. Mathieu BRASME (27/8) Pour sa carrière 
de courses

YAYAJONH (2015) Dirigeant : M. Julien DAUBLAIN Associé : 
M. Florent GUY (27/8) Pour sa carrière de courses

DIVINE MAPOOLISH (2013) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (s) (28/8) Pour sa carrière 
de courses

ESTARABIA (2014) Dirigeant : M. Xavier HUET Associé : M. Philippe 
PELTIER (28/8) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU LUY (2014) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY Associé : 
M. Andre DUBOE (28/8) Pour sa carrière de courses
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FANG GB (2013) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s) 
(2/9) Pour sa carrière de courses

GARIA D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : Comte Michel de GIGOU 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (2/9) Pour sa carrière de courses

GILI EMERY (2012) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL Associés : 
M. Armand LEFEUVRE, Mme Fatima NAILI (2/9) Pour sa carrière de 
courses

GINA CONTI (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (2/9) Pour sa carrière de courses

GLORIETTE (2016) Dirigeant : Mme Francois-Xavier LEFEUVRE 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (2/9) Pour sa carrière de courses

GRANDE MARQUE (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (2/9) Pour sa carrière de courses

HALCO DE BERSY (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER (2/9) 
Pour sa carrière de courses

KADENCE D’AUTHIE (2016) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES 
Associés : M. Armand LEFEUVRE, M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE (2/9) Pour sa carrière de courses

SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associés : 
RED AND WHITE RACING, C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s) (2/9) 
Pour sa carrière de courses

SHAYANDI (2011) Dirigeant : P. ADDA (s) Associé : M. Keven 
BORGEL (2/9) Pour sa carrière de courses

SOUVENIR D’OCTOBRE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Isabelle ESSIG 
Associé : M. Franck FORESI (2/9) Pour sa carrière de courses

TALISMANA IRE (2013) Dirigeant : M. Almire LEFEUVRE Associé : 
M. Armand LEFEUVRE (2/9) Pour sa carrière de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associé : 
M. David WINDRIF (3/9) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL AWAY (2018) Dirigeant : M. Marc FABRE Associé : 
M. Olivier TRIGODET (3/9) Pour sa carrière de courses

FAMOUS DU BERLAIS (2016) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON 
Associé : HARAS DU BERLAIS (3/9) Pour sa carrière de courses

HAROLD DU BERLAIS (2016) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON 
Associé : HARAS DU BERLAIS (3/9) Pour sa carrière de courses

LYNX DU BERLAIS (2016) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON 
Associé : HARAS DU BERLAIS (3/9) Pour sa carrière de courses

MR BOLD (2016) Dirigeant : M. Marc FABRE Associé : M. Olivier 
TRIGODET (3/9) Pour sa carrière de courses

PITLOCHRY (2016) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON Associé : 
JDG BLOODSTOCK SERVICES (3/9) Pour sa carrière de courses

POULFOS (2014) Dirigeant : Mme Sylvain AKNIN Associés : 
M. Stephane CERULIS, M. Venerando FARINARI, SAS I.E.I. (3/9) 
Pour sa carrière de courses

UTAH DE LA COQUAIS (2008) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU 
Associés : E. LERAY (s), M. Herve TISON (3/9) Jusqu’au 00/00/00

A TOUT JAMAIS IRE (2015) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (4/9) 
Pour sa carrière de courses

CHAILLD’ELLE (2014) Dirigeant : M. Michel PELLETANT Associé : 
Mlle Aurore PELLETANT (4/9) Pour sa carrière de courses

LIZ DE VEGUY (2014) Dirigeant : M. Olivier COUFFON Associés : 
Mme Nathalie LEFEVRE, M. Guy MARTINEAU (4/9) Pour sa carrière 
de courses

QUEEN LIBERTY (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associé : M. Olivier TRIGODET (4/9) Pour sa carrière de courses

VAROKI (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés : 
M. Olivier TRIGODET, Mme Danielle HARDY, M. David MORISSON 
(4/9) Pour sa carrière de courses

ERNESTO DE LA CRUZ (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associés : Mme Eleonora MARCIALIS, M. Paolo Nedo BACCHIET 
(31/8) Pour sa carrière de courses

FUSIL RAFFLES (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (31/8) Pour sa carrière de courses

GAWARUS DE CANON (2016) Dirigeant : M. Herve DELOM DE 
MEZERAC Associé : M. Alexandre FRACAS (31/8) Pour sa carrière 
de courses

HY DREAM (2018) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : ECURIE 
BOSSON, M. Mathieu BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (31/8) Pour sa carrière de courses

KING MYRRHE (2016) Dirigeant : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE 
Associés : M. G. LE JEUNE D’ALLEGEERSHECQ, M. Hubert de 
NICOLAY, M. Gautier VIGNAU (31/8) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associé : 
M. Mathieu BRASME (31/8) Pour sa carrière de courses

N. (2015) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN Associé : 
Mme Beatrice FERRER (31/8) Pour sa carrière de courses

SHE’LL BE RIGHT (2016) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(31/8) Pour sa carrière de courses

A DANCE TO DAWN IRE (2017) Dirigeant : M. Oscar ORTMANS 
Associé : M. Neil Andrew HAYWARD (1/9) Pour sa carrière de 
courses

AMIRAL GB (2013) Dirigeant : Mme Barbara SUTER Associés : 
M. Jan EGG, Mme Marie-Carmen BOUTIN (1/9) Pour sa carrière de 
courses

FAIR PLAY SIVOLA (2015) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : 
M. Francois NICOLLE (1/9) Pour sa carrière de courses

FALSTAFF (2016) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associés : 
M. Daniel-Yves TREVES, JC. ROUGET (s) (1/9) Pour sa carrière de 
courses

GALOPIN DE THAIX (2016) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : SOC. BOURGNEUF (1/9) Pour sa carrière de courses

MAY DAY (2018) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : M. Joseph 
HERNON, Mme Meta CANTILLON (1/9) Pour sa carrière de courses

MIKA D’O (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : FX. 
CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE, CH. PLISSON (s) (1/9) Pour sa 
carrière de courses

MON BEL CANTO (2018) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : 
JC. ROUGET (s), ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE (1/9) Pour sa 
carrière de courses

ORANGEFIELD (2011) Dirigeant : M. Jan EGG Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Barbara SUTER (1/9) Pour sa 
carrière de courses

PORT GUILLAUME (2017) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associés : M. Bernard BENAYCH, JC. ROUGET (s) (1/9) Pour sa 
carrière de courses

THEYSS BY THEYSS (2016) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS 
Associé : C. BOUTIN (s) (1/9) Avec tacite reconduction

VERBA STYLE (2017) Dirigeant : Mme Marie-Anne DONOLO 
Associés : Mlle Josephine SOUDAN, Mme Elisabeth SAINTY (1/9) 
Pour sa carrière de courses

BLACK CESS (2017) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC 
Associé : Mme Danielle XOUAL (2/9) Pour sa carrière de courses

BURROWS MEADOW (2015) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI 
Associé : M. Davide SATALIA (2/9) Pour sa carrière de courses

CHOUX CHOUX (2015) Dirigeant : M. Daniel PIRONNEAU 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (2/9) Pour sa carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Dirigeant : M. Pietro SINISTRI 
Associé : Mme Josiane ROVISSE (2/9) Pour sa carrière de courses

ECLITTICA IRE (2016) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M Associé : 
M. Davide SATALIA (2/9) Pour sa carrière de courses

ELLIPSE (2014) Dirigeant : ECURIE LES ELEGANTES Associé : 
M. Armand LEFEUVRE (2/9) Pour sa carrière de courses
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WALTZING MATILDA (2014) Locataire : M. Joel JENNET Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (11/8) Pour sa carrière de courses

WOOD HOUSE (2013) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (11/8) Pour sa carrière de courses

BEST WIN (2017) Locataire : Mme Victoria GADBIN Bailleur : 
M. Valentin BEROUARD (12/8) Pour sa carrière de courses

ELOCUTION (2015) Locatairess : M. Regis BERTIN, M. Noam 
CHEVALIER, M. Louis CHARREAU, M. Olivier RATTEL Bailleur : 
M. Noam CHEVALIER (12/8) Pour sa carrière de courses

ESTOSUD (2014) Locataires : M. Jean-Paul LEON, M. Mathieu 
PITART, Mme Muriel BIETOLA LASSET Bailleur : M. Eric BIETOLA 
(12/8) Pour sa carrière de courses

FRACASSANTE (2015) Locataires : M. Regis BERTIN, M. Noam 
CHEVALIER, M. Bernard ROCHETTE Bailleur : M. Corentin 
MILAVEAU (12/8) Pour sa carrière de courses

HAIKO (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Christophe TESSIER (12/8) Pour sa carrière de courses

LABALKALINA (2016) Locataires : A. LE CLERC (s), M. Damien 
SOUCHET, M. Laurent ROBIN Bailleurs : M. Damien SOUCHET, 
M. Armel LE CLERC, M. Laurent ROBIN (12/8) Pour sa carrière de 
courses

THIBREAKA (2016) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleurs : LE 
CLERC (s), M. Damien SOUCHET (12/8) Pour sa carrière de 
courses

CHABALKO (2012) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (13/8) Pour sa carrière de courses

DAME DE MONTMARTRE (2013) Locataires : M. Jose Louis DA 
SILVA, E. VAGNE (s), M. Jean-Andre QUESNY Bailleur : M. Jean-
Andre QUESNY (13/8) Pour sa carrière de courses

DELIA DICI (2013) Locataire : M. Jonathan LUX Bailleurs : 
Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE (13/8) Pour sa carrière 
de courses

FETE DE LA MER (2015) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, E. 
VAGNE (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (13/8) Pour sa 
carrière de courses

FIRST DANCE (2015) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : ECURIE BARNUM III SARL (13/8) Pour sa 
carrière de courses

FOLIE MORANCOURT (2016) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : M. Michel AGELOU (13/8) Pour sa carrière de courses

RIVIERE DE PERLES (2009) Locataire : Mlle Sophie DAUGREILH 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (13/8) Avec tacite reconduction

SANDRINELLA (2016) Locataires : Y. FOUIN (s), P.B. BLOODSTOCK 
SERVICES Bailleurs : M. Yannick FOUIN, P.B. BLOODSTOCK 
SERVICES (13/8) Jusqu’au 00/00/00

FAIRE VALOIR (2015) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE 
MIRANDE (14/8) Pour sa carrière de courses

STAR IRON (2012) Locatairess : M. Philippe BRECHET, Mlle Sarah 
DUCHESNAY, M. Pierre DENION, M. Didier LEVIONNAIS Bailleur : 
M. Pierre DENION (14/8) Pour sa carrière de courses

FHEBEE ROSAY (2014) Locataire : M. Cyril PERTUS Bailleur : 
M. Guy HARDY (15/8) Pour sa carrière de courses

KAIO CHOP (2011) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : 
M. Ghislain KOB (15/8) Pour sa carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataires : Mme Pascale PASQUALINI, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : HARAS DES ROCS (16/8) Pour sa 
carrière de courses

DRAGON STAR (2014) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Sebastien LANDAIS (16/8) Jusqu’au 00/00/00

ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : M. Daniel LACASSAGNE 
Bailleur : HARAS DES ROCS (16/8) Pour sa carrière de courses

JAZZ DE CANDALE (2016) Locataire : M. Endre ROSJOE Bailleur : 
M. Yan de KERSABIEC (16/8) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ATALENA GER (2015) Locataire : Mme Jessica PROIETTI Bailleur : 
Mlle Delphine PITART (8/8) Pour sa carrière de courses

FENCES (2015) Locatairess : M. Pierre SALVADORI, ECURIE 
MAGNIEN, M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire BOUDOT Bailleurs : 
M. Charles MAGNIEN, M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire 
BOUDOT (8/8) Pour sa carrière de courses

SUFYAAN (2016) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Mme Isabelle JUPIN (8/8) Pour sa carrière de 
courses

A COEUR VAILLANT (2010) Locataires : M. Nicolas GUARINO, 
Mme Caroline NAMUROY, Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Caroline 
NAMUROY, M. Yannick FOUIN, M. Nicolas GUARINO (9/8) Jusqu’au 
00/00/00

FOLIE DE BAUNE (2014) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (9/8) Pour sa carrière 
de courses

GIPSY WILL (2016) Locataires : M. Maurice de LAGENESTE, AGV 
KARWIN STUD Bailleurs : AGV KARWIN STUD, LAGENESTE (s) 
(9/8) Pour sa carrière de courses

GREY MOON (2016) Locataire : M. Pascal DUBOIS Bailleurs : 
Mme Nathalie MAHE, M. Pascal-Gerard MAHE (9/8) Pour sa carrière 
de courses

PHILOSOPHY (2015) Locataire : M. Jean-Luc MACE Bailleurs : 
Suc. Gerard BEILVERT, Mme Gerard BEILVERT (9/8) Pour sa carrière 
de courses

FOURMETOT (2013) Locataire : M. Frederic SCHLADENHAUFEN 
Bailleursss : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Paul MULDER, 
M. Christophe BRUN, M. Vianney BARON, M. Jessy BERNAL (10/8) 
Avec tacite reconduction

FYONA DU BREM (2015) Locataires : Mlle Florence LEGRAND, 
M. Jean-Luc COUETIL, Mlle Pauline-Marie DAVID Bailleur : M. Jean-
Luc COUETIL (10/8) Pour sa carrière de courses

HAVAIANAS DUGRANIT (2017) Locataires : M. Artus ADELINE 
DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Alexandre 
ROBERT (10/8) Pour sa carrière de courses

HOPE CITY (2017) Locataires : ECURIE DES SABLES, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleurs : Mme Jacky CHAPDELAINE, M. Jacky 
CHAPDELAINE (10/8) Pour sa carrière de courses

RAGNAR (2016) Locataires : M. Wiljan POELS, M. Frederic 
SANCHEZ, M. Patrick MANDILLE Bailleur : M. Patrick MANDILLE 
(10/8) Jusqu’au 00/00/00

AMAN (2017) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (11/8) Pour sa carrière de courses

CANODINE (2016) Locataires : Mme Rene-Marc GIRAUD, 
M. Mallory LEROUX Bailleur : M. Rene-Marc GIRAUD (11/8) Pour 
sa carrière de courses

DELIE DAUDAIE (2013) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Bernard BEUCHER, M. Mathieu COUTIN (11/8) Pour sa carrière 
de courses

GLACE DE TANUES (2016) Locataire : M. Daniel LUTZ Bailleur : 
M. Jean-Charles MAISONNEUVE (11/8) Pour sa carrière de courses

HORIZON DE TANUES (2017) Locataire : M. Daniel LUTZ Bailleur : 
M. Jean-Charles MAISONNEUVE (11/8) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, > LH Bailleurs : 
GUY PARIENTE HOLDING, > LH (11/8) Avec tacite reconduction

NUAGE D’AINAY (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (11/8) Pour sa carrière de 
courses

TURBO (2009) Locataires : M. Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Pierre CERBELLE, M. Jean-
Pierre VALLEE-LAMBERT (11/8) Pour sa carrière de courses

VALAROMA (2015) Locataires : M. Pierre SALVADORI, M. Patrice 
LIENART Bailleur : M. Patrice LIENART (11/8) Pour sa carrière de 
courses
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FEE ROUGE MACALO (2015) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (20/8) Pour sa carrière de 
courses

BOB DE LA CHENEAU (2011) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (21/8) Pour 
sa carrière de courses

BONNET BRETON (2013) Locataire : Mlle Chrystelle CARDENNE 
Bailleur : M. Gilles CURENS (21/8) Pour sa carrière de courses

CALINE DE JUILLEY (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Georges TRINCOT (21/8) Pour sa carrière de courses

FAHE (2015) Locataire : M. Charles LECRIVAIN Bailleur : M. Pierre 
GUYOT (21/8) Pour sa carrière de courses

FALOU DU REPONET (2015) Locataires : M. Patrice LE BASTARD, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Daniel JANNET (21/8) Pour sa 
carrière de courses

TINIFSAN (2016) Locataires : Mlle Stephanie PENOT, M. Julien 
CARAYON Bailleur : M. Mouloud DRIF (21/8) Pour sa carrière de 
courses

NIPALA (2016) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur : M. Frederic 
BRAGATO (22/8) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Locataires : M. Arsene SCHOTT, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Arsene SCHOTT (23/8) Pour sa carrière de 
courses

DARINKA (2018) Locataires : ECURIE DESJARDINS, M. Jacques 
LASTRAJOLI, Mme Micheline PASCHAL Bailleurs : M. Herve 
CHAIGNEPAIN, M. Chris VANMAELE (23/8) Pour sa carrière de 
courses

ENVIE DE LIBERTE (2014) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (23/8) Pour sa carrière de courses

FLAGRANT DELIT (2015) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (23/8) Pour sa carrière de courses

GALA D’ARTHEL (2016) Locatairess : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, A. BOISBRUNET (s), E. CLAYEUX (s), M. Ghislain 
DE BRONDEAU Bailleur : Comte Guillaume de BRONDEAU (23/8) 
Pour sa carrière de courses

GATENANGO (2016) Locataires : M. Arsene SCHOTT, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Arsene SCHOTT (23/8) Pour sa carrière de 
courses

GREAT DU BRIZAIS (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (23/8) Pour sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (23/8) Pour sa carrière de courses

SPECIAL DU ROCHER (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Daniel LENFANT (23/8) Pour sa carrière 
de courses

DANCING (2013) Locataire : M. Patrick-Roger NICOLAS Bailleurs : 
M. Noel LARDE, M. Daniel LAVIER (24/8) Pour sa carrière de 
courses

FLEUR BLEUE (2015) Locataires : M. Yannick BOUTIN, M. Patrick 
MIRABLON Bailleurs : M. Julien BOUTIN, M. Yannick BOUTIN (24/8) 
Pour sa carrière de courses

KAPKATE (2017) Locataire : Mlle Flore LEFEVRE Bailleur : M. Jean-
Andre QUESNY (24/8) Pour sa carrière de courses

KAPWIN (2013) Locataire : A. KAHN (s) Bailleurs : Sc ECURIE 
COUDERC, M. Patrick JOUBERT (24/8) Pour sa carrière de courses

BALSAMINA (2011) Locataire : M. Didier GIETHLEN Bailleur : 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (25/8) Pour sa carrière de 
courses

BLINIS (2011) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(25/8) Jusqu’au 00/00/00

FAKIRA (2015) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
M. Philippe MESMOUDI (25/8) Pour sa carrière de courses

FORTUNATU (2011) Locataires : M. Jean-Charles ESCALE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Gilles LECA (25/8) Pour 
sa carrière de courses

MISTRAL DE CANDALE (2017) Locataires : M. Endre ROSJOE, 
M. Jean-Laurent DUBORD Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (16/8) 
Pour sa carrière de courses

SPUTNIK (2017) Locataires : M. Pierrick LE GEAY, M. Fabio 
MANSERVIGI Bailleur : M. Fabio MANSERVIGI (16/8) Pour sa 
carrière de courses

CLARABOLA (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (17/8) Pour sa carrière de courses

EGYPTE (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
M. Andre DUCOS (17/8) Pour sa carrière de courses

GUSTAV VASA (2016) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, D. COTTIN (s) Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, 
COTTIN (s) (17/8) Pour sa carrière de courses

HASTA LUEGO ELIPE (2017) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleur : Mme Elisabeth PEAUD (17/8) Pour sa carrière de courses

KINIXYS (2016) Locataires : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI 
Bailleur : Mlle Isabelle MAUGER (17/8) Pour sa carrière de courses

ON THE BALL (2018) Locataires : Mme Guy BARSI, M. Gael 
BARBEDETTE, Mme Pauline MENGES Bailleurs : Mme Pauline 
MENGES, Mlle Angelique REPILLEZ (17/8) Pour sa carrière de 
courses

STELVIO (2017) Locataire : THOROUGHBRED BLOODSTOCK 
AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI (17/8) Pour sa carrière 
de courses

WELLINGTON ROSE (2017) Locataire : Mlle Marie RICHERT 
Bailleur : M. Jerome REYNIER (17/8) Pour sa carrière de courses

AL ZAHR (2011) Locataires : Mlle Nathalie PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Marc-Emmanuel PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN (18/8) Pour sa carrière de courses

BEAUTIFUL CAT (2015) Locataires : M. Olivier-Jean CAMPOS, H. 
LAGENESTE (s), GAEC DE LA SEGUEGNE Bailleur : GAEC DE LA 
SEGUEGNE (18/8) Pour sa carrière de courses

COVA DA IRIA (2017) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ Bailleurs : 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, Mlle Mathilde 
HUMBERT (18/8) Pour sa carrière de courses

DIBABA TRAOU LAND (2014) Locataire : Mme Michel SMADJA 
Bailleur : M. Maxime SMADJA (18/8) Pour sa carrière de courses

PORTE PAROLE (2017) Locatairesss : M. Ludovic RIMA, 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Daniel ROBIN, Mme Annie BEAUNEZ, 
M. Pierre-Yves RIMA Bailleur : M. Herve-Luc SPEZZA (18/8) Pour sa 
carrière de courses

TYLER SWIN (2015) Locataire : M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : 
M. Dany GEMIN, M. Jean-Marc GEMIN (18/8) Avec tacite 
reconduction

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, Mme Annie BEAUNEZ Bailleur : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (18/8) Pour sa carrière de 
courses

VAZABELLE DU LION (2009) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleur : M. Bernard FOUCHER (18/8) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Locataires : ECURIE EQUUS RACING, 
M. Pascal GARRY, M. Clement FRECELLE Bailleurs : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Pascal GARRY (19/8) Pour sa carrière de 
courses

FASHION PRINCESS (2017) Locataires : WH & SOURCING, 
Mme Camille BEAUNEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (19/8) 
Pour sa carrière de courses

GUERRE ET PAIX (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (19/8) Pour sa carrière de courses

NAHARIS (2016) Locataire : M. Fabrice GUILLOSSOU Bailleur : 
BOUTIN (s) (19/8) Pour sa carrière de courses

SUD ROCK (2016) Locataire : M. Charles-Edward CAYEUX 
Bailleurs : Mme Julie HUET, M. Maurice HUET (19/8) Pour sa carrière 
de courses
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MUSCAT ROSES (2015) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (30/8) Pour sa carrière de 
courses

URGA DES ROCS (2016) Locataire : HARAS DES ROCS Bailleur : 
Mlle Brigitte MOURET (30/8) Pour sa carrière de courses

CHITTA KATHA (2018) Locataires : M. Eric HARIVEL, M. Thierry de 
LA HERONNIERE Bailleurs : M. Frederic FLECHNER, M. Thierry de 
LA HERONNIERE (31/8) Pour sa carrière de courses

CHTITAYAG (2014) Locataire : M. Gerard QUERE Bailleur : 
Mlle Severine QUERE (31/8) Pour sa carrière de courses

DISCO FLASH (2014) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Patrick WIDLOECHER (31/8) Pour sa carrière de 
courses

ESPIONNE (2015) Locataires : M. Eric HARIVEL, M. Hubert de 
NICOLAY Bailleur : M. Thierry de LA HERONNIERE (31/8) Pour sa 
carrière de courses

HENYA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (31/8) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (31/8) Pour sa carrière de courses

SAINT VALENTIN (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gildas 
VAILLANT (31/8) Pour sa carrière de courses

VAUGEOISE (2015) Locataires : L. VIEL (s), Mme Sylvie MOUSNIER 
Bailleurs : Mme Sylvie MOUSNIER, M. Guillaume MOUSNIER, 
M. Michel FROISSARD (31/8) Pour sa carrière de courses

VYZOV IRE (2017) Locataires : M. Alain JATHIERE, TOLMI RACING 
SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION VAUVILLE 
(31/8) Pour sa carrière de courses

YELLOW PARCS (2015) Locataires : L. VIEL (s), Mlle Florence 
NEYENS, M. Marc Albert ROULE Bailleur : Mme Gabriel NOUARD 
(31/8) Pour sa carrière de courses

COULMER (2015) Locataires : Mme Philippe DESBOIS, M. Julien 
JOUIN Bailleur : ECURIE DE LA GENETRAYE (1/9) Pour sa carrière 
de courses

DOLITRUANT (2013) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleurs : 
Mme Annie MANGEARD, M. Jean-Louis MANGEARD (1/9) Pour sa 
carrière de courses

MISTER CARA (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/9) Pour sa carrière de courses

PEARL FLY (2015) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : M. Julien 
BAUDOUIN (1/9) Pour sa carrière de courses

ASSIER GB (2017) Locataires : M. Bernard WEILL, M. Eric DUPONT, 
M. Daniel-Yves TREVES Bailleurss : M. Eric DUPONT, M. Daniel-
Yves TREVES, M. Bernard WEILL, ARMENIC BLOODSTOCK (2/9) 
Pour sa carrière de courses

ATEK DE LA VIRE (2010) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
M. Bernard DRILLOT (2/9) Avec tacite reconduction

AYOUNOR (2015) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur : Mme Laure 
CORDONNIER (2/9) Pour sa carrière de courses

BALTIKA TALISKER (2016) Locataire : M. Armand LEFEUVRE 
Bailleur : M. Germain BRILLET (2/9) Pour sa carrière de courses

COQUELUCHE (2012) Locataires : Ctsse LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, M. A. LE GUALES DE MEZAUBRAN, M. Armand 
LEFEUVRE Bailleur : Mlle Elise CHAYRIGUES (2/9) Pour sa carrière 
de courses

DOCTOR FONTENAILLE (2013) Locatairess : M. Douglas 
MCMILLAN, M. Armand LEFEUVRE, M. Dominique NEAU, 
M. Patrick SEJAUD Bailleur : M. Serge MENAND (2/9) Pour sa 
carrière de courses

ELSA DU SULON (2014) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
Comte Michel de GIGOU (2/9) Pour sa carrière de courses

EMELINA BELLA (2014) Locataires : ECURIE BELLA, M. Armand 
LEFEUVRE Bailleur : ECURIE BELLA (2/9) Pour sa carrière de 
courses

FUNNY GIRL DU PECOS (2012) Locataire : M. Francois NICOLLE 
Bailleur : HARAS DU PECOS (25/8) Pour sa carrière de courses

LADY SMART (2016) Locataires : M. Jean-Eudes ARGOUARC’H, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleurs : M. Etienne 
RIFFAUD, Mme Claudine RIFFAUD, M. Jean-Luc RIFFAUD (25/8) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC BUSINESS (2013) Locataire : Mme Michel SMADJA 
Bailleurs : Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime SMADJA (25/8) Pour 
sa carrière de courses

NORDIC CHERRY (2017) Locataires : M. Jean-Eudes 
ARGOUARC’H, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleurs : 
Mme Norbert DOISNEAU, M. Norbert DOISNEAU (25/8) Pour sa 
carrière de courses

PARIS TO GREEN (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleurs : 
M. Philippe PELTIER, Mme Isabelle PELTIER (25/8) Pour sa carrière 
de courses

QAMKA GB (2016) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (25/8) Pour sa carrière 
de courses

RED CLARA FIDJIS (2015) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE 
DES DUNES Bailleur : ELEVAGE DE FIDJIS (25/8) Pour sa carrière 
de courses

DIAMOND RED (2012) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, M. Remy 
GROSBOIS Bailleur : M. Remy GROSBOIS (26/8) Pour sa carrière 
de courses

DREAM OF PALACE (2016) Locataire : M. Jean-Philippe SAUVAGE 
Bailleur : Mlle Christa CHARTIER (26/8) Pour sa carrière de courses

EDEN CONTI (2014) Locatairessss : PAU RACING CLUB II, 
AGV KARWIN STUD, H. LAGENESTE (s), M. Simon DEWAVRIN, 
Mme Elodie de LAGENESTE, M. Steven LE VOT Bailleur : ECURIE 
PATRICK JOUBERT (27/8) Pour sa carrière de courses

ETOILE LOINTAINE (2014) Locataires : M. Thierry BERTHO, 
Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN 
(27/8) Pour sa carrière de courses

GAILLEFONTAINE (2014) Locatairess : ECURIE GALOP RACING, 
M. Mathieu BRASME, M. Didier Patrick COLLET, ECURIE BOSSON 
Bailleurss : TURFISTADOR S.A., M. Didier Patrick COLLET, ECURIE 
BOSSON, ECURIE GALOP RACING (27/8) Pour sa carrière de 
courses

HAPPY CHARLIE (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
Mme Marie-France BESNARD, M. Philippe BOURGEAIS (27/8) Pour 
sa carrière de courses

LETTRE A ELISE (2016) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Jean-Philippe RAOULT (27/8) Pour sa carrière de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Loic JAMET, Mme Marie SOLIGNAC, 
M. Jimmy GUILLEUX Bailleur : M. Olivier TRICOT (28/8) Pour sa 
carrière de courses

STARMIX (2011) Locataire : M. Dominique MARCHAND Bailleur : 
M. Yves GONNORD (28/8) Pour sa carrière de courses

LAROMESSE (2015) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
Mme Loic MALIVET (29/8) Pour sa carrière de courses

PORTE PAROLE (2017) Locataires : M. Ludovic RIMA, M. Brian 
BEAUNEZ, M. Daniel ROBIN Bailleur : M. Herve-Luc SPEZZA (29/8) 
Pour sa carrière de courses

ROLLING BLUE IRE (2016) Locataire : M. Jean-Luc DELAPLACE 
Bailleur : M. Maurice LAGASSE (29/8) Avec tacite reconduction

GUAMOME (2016) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, M. Baptiste 
LETOURNEUX, M. Frank-Fernand LEBLANC Bailleurs : Mlle A. 
GUINOISEAU, M. Antoine SIMON (30/8) Pour sa carrière de courses

LOVE STRIKE IRE (2011) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Antoine SIMON (30/8) Pour 
sa carrière de courses

MISTRAL DE CANDALE (2017) Locataire : M. Fernand ZIGLIOLI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (30/8) Pour sa carrière de courses
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ECURIE DE LA DENTELLE C. gros-bleu, trois losanges blancs, t. 
grise.

ECURIE FRANCK BOUCEY C. cerclée rose et gros-bleu, m. 
blanches, étoiles gros-bleu, t. blanche, une étoile gros-bleu. 
(Reprise des couleurs de M. Franck BOUCEY).

ELUARD (Thomas) C. cerclée jaune et gros-bleu, m. gros-bleu, 
brassards jaunes, t. écartelée jaune et gros-bleu.

E.P.E. BLOODSTOCK LTD C. violette, 6 étoiles blanches, m. 
chevronnées blanc et violet, t. blanche, une étoile violette.

FESSARD (Mme Laure) C. écartelée rose et noir, m. roses, t. 
écartelée rose et noir.

FELICITE (Mme Sandra) C. gros-vert, m. gros-vert, étoiles blanches, 
t. gros-vert. (Reprise des couleurs de M. Lucien DAVEIRA) Ses 
chevaux sont autorisés à courir sous le nom de Mme Sandra 
FELICITE DAVEIRA.

FINCH (James) C. damier rouge et noir, m. roses, brassards noirs, 
t. cerclée rose et noir.

GENAUD (Mme Isabelle) C. cerclée rose et gros-bleu, m. gros-
bleu, t. cerclée gros-bleu et noir.

GRALL (Mme Laure) c. rouge, trois losanges, m. et t. noirs.

HEARN (Mme Susan) C. bleue, un losange et t. orange.

HENNAU (Elie) C. blanche, ceinture et t. rouges.

HOUDEMOND (Kevin) C. bleue, une étoile noire, m. rayées bleu et 
noir, t. bleue.

JACKSON JR (Mac Roy) C. bleue, croix de Saint-André blanche, m. 
vert-clair, t. bleue. Ses chevaux sont autorisés à courir sous le nom 
de Mr Roy JACKSON.

JUHEN (Bertrand) C. rouge, coutures jaunes, t. blanche.

LANGENBACH (Ulrich) C. losanges blancs et noirs, m. rouges, t. 
écartelée blanc et noir.

LEIDEL (Peter) C. noire, chevrons inversés vert-clair, m. noires, 
étoiles vert-clair, t. noire, bouton vert-clair.

LE HARAS SC C. noire, étoiles blanches, m. noires, t. blanche.

LEFFRAY (Eric) C. rouge, une étoile et t. bleues.

LIPMAN (BARRY Ross) C. noire, chevrons inversés vert-clair, m. 
noires, étoiles vert-clair, t. bleue.

MA (Sammy Hon Kit) C. damier rose et gros-bleu, mi-gros-bleu, m. 
mi-rose, t. rose, étoiles gros-bleu.

MACELI (Carmelo) C. écartelée blanc et rouge, m. blanches, 
diabolos verts, t. rouge, un losange vert.

MCCORMACK (Patrick) C. gros-bleu, un chevron et m. blanches, 
t. gros-bleu.

O’ROURKE (Mme Margaret Perle) C. losanges gris et roses, m. 
roses, t. rose, un losange gris. Ses chevaux sont autorisés à courir 
sous le nom de Mme Perle O’ROURKE.

PAGET BLOODSTOCK C. grise, trois losanges et t. jaunes.

PELLETAN (Mlle Sabrina) C. rose, t. écartelée rose et noir.

PHOENIX EVENTING SARL C. gros-bleu, un chevron et brassards 
jaunes, t. losanges jaunes et gros-bleu.

RENZ (Mme Alexandra Margarete) C. blanche, écharpe turquoise, 
m. rouges, t. écartelée rouge et turquoise.

RMP SP ZOO C. grise, croix de Lorraine rouge, m. et t. cerclées 
gris et rouge.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT STEPHANE GOUYETTE

SONNTAG (Mme Dagmar) C. turquoise, diamant et t. argent.

SOUBELET (Xabier) C. jaune, pois noirs, m. noires, pois jaunes, t. 
jaune, pois noirs.

THEISEN (Jean) C. bleue, diabolo jaune, t. bleue.

THULEAU (Mme Laurence) C. bleue, une étoile et m. blanches, 
étoiles bleues, t. blanche, une étoile bleue. Ses chevaux sont 
autorisés à courir sous le nom de Mme Laurence MICHEL 
THULEAU.

GAMIN DE BEAUFEU (2016) Locataire : M. Armand LEFEUVRE 
Bailleur : M. Mickael RENAUD (2/9) Pour sa carrière de courses

GELINE (2016) Locatairessss : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Arthur CYPRES, M. Basile 
GUYONNET, M. Arnaud MARESCHAL, M. Guillaume RIBAULT 
Bailleur : M. Jacques CYPRES (2/9) Pour sa carrière de courses

HOSANNA (2017) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Armand 
LEFEUVRE, Mme Dominique BERCHON Bailleur : HARAS DE SAINT-
VOIR (2/9) Avec tacite reconduction

JASMINE DE TEILLEE (2014) Locataires : BROSSEAU ET FILS, 
M. Armand LEFEUVRE Bailleur : BROSSEAU ET FILS (2/9) Pour sa 
carrière de courses

SALEM ALEIKUM GER (2016) Locataires : M. Arcadio VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (2/9) Pour sa 
carrière de courses

SALIMBENI (2013) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
M. Alexandre MICELI (2/9) Pour sa carrière de courses

CISSY (2017) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur : SCEA DU 
HARAS DE VICTOT (3/9) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (3/9) Avec tacite reconduction

POWERS SUCCES (2007) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : 
M. Jean-Daniel GASNIER (3/9) Pour sa carrière de courses

ENVOL ALLEN (2014) Locataires : M. Gilles LUSSON, M. Jacques 
DETRE, P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Gilles LUSSON (4/9) Pour 
sa carrière de courses

DÉCLARATIONS DE COULEURS
AL-EIDA (Nasser Saeed) C. blanche, un cercle dentelé et un cercle 
gros-bleu, m. blanches, cercle aux poignets gros-bleu, t. gros-bleu.

ALHARBI (Abdulla Mohd Jaber) C. blanche, bande, brassards et 
t. rouges.

AL SAUD (Prince Sultan Bin Mishal Bin Abdullaziz) C. noire, 
épaulettes grises, m. noires, coutures grises, t. noire.

ANDRE (Mme Anne-Charlotte) C. grise, croix de Saint-André et t. 
orange.

ANSTOCK (Farran) C. noire, t. rouge, une étoile noire.

ASPORT (Eric) C. rouge, ceinture bleue, m. rouges, étoiles et t. 
bleues.

ASSOCIATION « ECURIE GONCALVES » C. gros-bleu, une étoile, 
m. et t. jaunes.

ASSOCIATION « ECURIE LISTING » C. gros-bleu, m. gros-bleu, 
coutures blanches, t. cerclée blanc et gros-bleu.

ASSOCIATION « ECURIE INTHESPOTLIGHT » C. violette, disque 
orange, t. rayée orange et violet

BATREL (Maxime) C. bleue, épaulettes marron, m. cerclées bleu et 
marron, t. marron.

BB BLOODSTOCK GBR C. rayée rose et gros-bleu, m. gros-bleu, 
étoiles roses, t. rayée rose et gros-bleu.

BOLTON (Georges) C. rayée jaune et gros-bleu, m. blanches, t. 
gros-bleu.

COSTE (Cyril) C. jaune, étoiles vertes, m. jaunes, t. jaune, une 
étoile verte.

DASSE (Julien) C. cerclée blanc et gros-bleu, m. mi-blanc, mi-gros-
bleu, t. blanche, un losange bleu.

DI PASQUALE (Corrado) C. chevronnée rouge et gros-bleu, t. gros-
bleu, une étoile rouge.

DUPONT (Marcel) C. orange, trois pois noirs, m. noires, pois 
orange, t. orange, pois noirs.

DUROT (Guillaume) C. bleue, épaulettes blanches, m. rouges, t. 
rouge, une étoile blanche.

ECURIE CEHEL C. gros-vert, t. bleu-clair. (Reprise des couleurs de 
M. Christophe LEBLOND).
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SOCIETE D’ENTRAINEMENT STEPHANE GOUVAZE : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. STEPHANE GOUVAZE.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ERWAN GRALL : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. ERWAN GRALL.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CHRISTOPHE PLISSON : 
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. CHRISTOPHE PLISSON.

ENTRAÎNEURS PUBLICS
FLEURISSON Jean-Philippe

PERMIS D’ENTRAÎNER
JOUTEAU Jean-Maurice

LEMARTINEL Marie

VASUTEK Nathalie

Renouvellement :

DOIZE Daniel

GENET Séverine

HOUBEN Sandra

LE GEAY Philippe

ÉLEVEURS-BAILLEURS
BARZALONA PONTERI MORGANE

BAUDIN MARIE

BOUMARD JEAN-YVES

DARTHENAY FREDERIC

DEBRAY SIMON

FERRON ELISABETH

FERRON THAIS

FERRON YVES

HELARY FRANCK

LAHYANI ELISA

MASRAMON MARIA

MEUNIER RAPHAEL

POMMERAI ANNE CHARLINE

PUCCI VERONIKA

SCEA HARAS DE L’HERMITAGE

THOMAS MICHEL

VANMAELE CHRIS

CAVALIERS
MESSINA Sandra

APPRENTIS
BOUGON BOUGEARD Erwann né le 18/12/2003
CP le 22/07/2020 (Sté d’Ent. C.Herpin & P. Chemin)

BOURGUIGNEAU Tom né le 12/09/2002
CA le 01/09/2019 (A. Chaillé-Chaillé)

NAJIB Ismaël né le 01/12/2002
CA le 01/09/2019 (Sté d’Ent. M. Seror)

ROUSSEL Léo né le 06/06/2004
CA le 08/07/2019 (HA. Pantall)

ZULIANI Lucas né le 25/12/2002
CP le 06/07/2020 (F. Nicolle)

Au lieu de :

JOSEPH-MATHIEU Mighty né le 14/02/2003
CA le 10/09/2018 (M. Delchez Sanchez)

LARRIGADE Camille née le 12/12/2002
CFP le 02/09/2019 (P. Sogorb)

UBBER (Reinhard) C. rouge, épaulettes et m. blanches, diabolos 
et t. rouges.

VEILLON (Frédéric) C. orange, étoiles, m. et t. noires.

WILLIAMS (Nicholas S.L.) C. rose, étoiles rouges, m. et t. roses.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

ECURIE TOP C. rouge, m. rouges, étoiles et t. noires.

ORTMANS (Oscar) C. cerclée orange et violet, t. noire

Il faut lire :

ECURIE TOP C. gros-bleu, m. cerclées jaune et gros-bleu, t. jaune.

ORTMANS (Oscar) C. cerclée orange et violet, t. orange. (Reprise 
des couleurs de Mme Guy de Chatelperron).

SOCIÉTÉS
CONSTITUTION :

BB BLOODSTOCK GBR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ALEXANDER BETHKE-JAENICKE, PORTEUR DE PARTS : MR 
THOMAS BRETZGER.

ECURIE CEHEL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
CHRISTOPHE LEBLOND, PORTEUR DE PARTS : SAS UPHY.

ECURIE DE LA DENTELLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR NICOLAS MARTINEAU, PORTEUR DE PARTS : MME PAULINE 
BOTTIN.

ECURIE FRANCK BOUCEY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR FRANCK BOUCEY, PORTEUR DE PARTS : HOLDING DU PARC 
DE LA PEROUSSE.

E.P.E. BLOODSTOCK LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MLLE ARMONY TINCHON, PORTEUR DE PARTS : MR GARY LUI.

LE HARAS SC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
STEPHANE SARRE, PORTEURS DE PARTS : YO’NCO, CAP2L, 
SCEA LAGLEYZE et MME SYLVIE DOUCET.

PAGET BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR DAVID O’LOUGHLIN, PORTEURS DE PARTS : MR MAURICE 
MOLONEY, MR HARRY KING et MR DERMOT RYAN.

PHOENIX EVENTING SARL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MME STEPHANIE HOFFMANN.

RMP SP ZOO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR RAFAL 
PLATEK, PORTEUR DE PARTS : MME ESTERA BIEL.

CAVALIÈRES
TREUILLE DE CHASTENET Alice

ZULIANI Blandine

Renouvellement :

LEMAL Alice

GENTLEMEN-RIDERS
ANSART François

BELMONT César

CADOT Hestébane

GOGUET DE LA SALMONIERE Raphaël

GOURDAIN Antoine

Renouvellement :

ROTH LE VAILLANT Gabriel

SOCIÉTÉS D’ENTRAÎNEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT NICOLAS BELLANGER : GERANT 
ET PORTEUR DE PARTS : M. NICOLAS BELLANGER, PORTEUR 
DE PARTS : MME MORGANE LALISSE.
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VENTADOUR Tyson né le 20/12/2003
CA le 20/12/2018 (Sté d’Ent. JC. Rouget)

Lire :

JOSEPH-MATHIEU Mighty né le 14/02/2003
CP le 20/07/2020 (M. Delchez Sanchez)

LARRIGADE Camille née le 12/12/2002
CP le 04/07/2020 (P. Sogorb)

VENTADOUR Tyson né le 20/12/2003
CP le 01/07/2020 (Sté d’Ent. JC. Rouget)

Renouvellement :

DOUDARD Manon née le 18/10/2002
CA le 16/03/2020 (Sté d’Ent. E. Leray)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CHEYER Perrine

Renouvellement :

BOUVIER Lauriane

LAFAYE Camille

PAMBO Joël Joseph

JOCKEYS
ARTU Damien

PESLIER Mégane

Renouvellement :

HERMAIZE Christophe

MOISAN Jérémy

MOSSE Gérald

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
AUGE Julien
contrat agréé jusqu’au 27 juin 2030
sponsor : IJOCKEY

DUPORTE Aude
contrat agréé jusqu’au 10 juin 2030
sponsor : IJOCKEY

LEMAITRE Aurélien
contrat agréé jusqu’au 3 juin 2030
sponsor : IJOCKEY

PICCONE Tony
contrat agréé jusqu’au 11 juin 2030
sponsor : IJOCKEY

TRULLIER Thomas  
contrat agréé jusqu’au 3 juin 2030
sponsor : IJOCKEY



BO 2020/15 - plat/obstacle XXV

Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 30 juillet 2020, le jockey Cheyenne BANZ n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel elle était désignée ;

Le 31 juillet 2020, elle a ensuite été informée qu’elle n’était pas autorisée à remonter en course tant qu’elle 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’elle ne serait 
autorisée à remonter en course qu’au 6e jour qui suit ladite visite ;

Le 31 août 2020, lesdits Commissaires ont été saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop 
concernant la situation mentionnant notamment qu’elle n’avait toujours pas effectué de nouvelle visite 
médicale assortie du prélèvement demandé ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le vendredi 4 septembre 
2020 ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendue sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil de 
France Galop et de ses pièces jointes et du Procès-Verbal des opérations de prélèvement ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que le jockey Cheyenne BANZ a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 30 juillet 2020 sur l’hippodrome de VICHY, mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon 
lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey n’avait toujours pas réalisé, le 2 septembre 2020, 
la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il n’a apporté aucune 
explication aux Commissaires de France Galop malgré leur demande ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur 
l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu 
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;

Attendu que les Commissaires de France Galop se trouvent en présence d’une récidive extrêmement récente, 
la même infraction audit Code ayant été sanctionnée le 16 mars 2020, infraction d’autant plus récente que le 
confinement pour des raisons sanitaires a suspendu les courses hippiques jusqu’au 11 mai 2020 ;

Attendu au vu de ce qui précède, que lesdits Commissaires :
– interdisent en tout état de cause audit jockey de monter dans toutes les courses publiques régies 

par le Code des Courses au Galop pour une durée de 30 jours ;
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– rappellent audit jockey, après l’avoir déjà fait dans leur décision extrêmement récente en date 
du 16 mars 2020, la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les 
respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux 
prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour lesdits Commissaires ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures médicales demandées ;
– de prononcer une interdiction de monter pour une durée de 30 jours dans toutes les courses 

publiques régies par le Code des Courses au Galop à l’encontre dudit jockey pour son infraction 
audit Code en matière de prélèvements biologiques ;

– de rappeler audit jockey, après un premier rappel extrêmement récent en date du 16 mars 2020, 
la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de les respecter sans prendre 
de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien 
être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 4 septembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Pierre BAZIRE dont le contrôle d’alcool dans 
l’air expiré, effectué le 21 juillet 2020 sur l’hippodrome de VICHY, a révélé une concentration alcoolique 
supérieure au seuil autorisé fixé par les dispositions de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 21 juillet 2020, les Commissaires de courses ont interdit ledit jockey de monter dans la réunion 
conformément au Code des Courses au Galop ;

Le 30 juillet 2020, le service médical de France Galop a envoyé au jockey Pierre BAZIRE un courrier sollicitant 
une demande d’explications de sa part quant au résultat de ce contrôle. Ce courrier est resté sans réponse ;

Le 24 août 2020, la Commission médicale a informé ledit jockey par courrier qu’elle se réunirait et statuerait 
sur son dossier le 1er septembre 2020 ;

Le 1er septembre 2020, ladite Commission s’est réunie et a décidé après avoir entendu ledit jockey par 
téléphone, au vu d’une consommation excessive exceptionnelle la veille du prélèvement et de l’engagement 
dudit jockey à ce que cela ne se reproduise plus, qu’il effectue dans un délai d’un mois des examens 
médicaux qui devront être portés à la connaissance des membres de la Commission et qu’il soit contrôlé 
très régulièrement dans les prochains mois afin de s’assurer de son abstinence vis-à-vis de l’alcool ;

Ladite Commission a rappelé audit jockey que même s’il est un jockey expérimenté, la monte en course 
requiert des capacités perceptives, motrices, cognitives et des aptitudes comportementales irréprochables 
qui ne doivent pas être altérées ; qu’en prenant de l’alcool excessivement, il aurait pu mettre sa santé en 
danger et faire encourir des risques aux autres jockeys ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France 
Galop ;

* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le rapport de la Commission médicale mentionne la 
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présence d’alcool à un taux supérieur au seuil autorisé fixé par ledit Code, suite au contrôle du jockey Pierre 
BAZIRE effectué le 21 juillet 2020, ainsi que ledit jockey l’a d’ailleurs reconnu et expliqué ;

Attendu que la situation dudit jockey constitue une infraction aux dispositions de l’article 143 du Code 
susvisé et qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte du rapport de la Commission médicale ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop considèrent qu’il y a lieu, 
d’un point de vue disciplinaire et en dehors des démarches effectuées par le service médical :

– de prendre acte de l’interdiction de monter prononcée le 21 juillet 2020 à l’encontre du jockey 
susvisé ;

au vu d’une première infraction dudit jockey à la réglementation sur le contrôle d’alcool dans l’air expiré 
impliquant une décision des Commissaires de France Galop :

– de prendre acte des mesures médicales et de classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, 
étant observé que toute réitération d’un tel comportement pourra être sanctionnée par lesdits 
Commissaires ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident de :
– prendre acte des démarches médicales mentionnées par la Commission médicale ;
– classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, étant observé que toute réitération d’un 

tel comportement par ledit jockey sera susceptible d’être sanctionnée par les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 9 septembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING 
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CLAIREFONTAINE
0310 239 mercredi 26 août 2020

Terrain TRES SOUPLE

 871 3728 PRIX LA CROIX ROUGE NORMANDIE- 
DELEGATION TERRITORIALE DU CALVADOS
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 781  Facile A Vivre, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 72 k, (11 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 695 3 Faro Des Malberaux, h, al, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Scavenger [Nashamaa (IRE)], 70 k (69 k), 0, (10 000), 
Ecurie Anjou Passion (R. Mayeur), J. Marion (s)

 849 5 Liberty Belle, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Belle 
Lumiere GB (Fantastic Light USA), 68 k, 0, (10 000), JA. Zay 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 721 2 Beaumont En Auge, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 70 k (67 k), (10 000), 
Ecurie Centrale (A. Lelievre), JL. Pelletan

 801  Eden Du Seuil, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Marie 
Du Seuil (Video Rock), 68 k (64 k), A, (9 000), Mme M. Boudot 
(G. Siaffa), M. Seror (s)

 645 4 Tribalion, h, 6 ans, 68 k (67 k), 0, (9 000), E. Espanet 
(F. Bayle), E. Espanet

 753 5 Traits De Plume, h, 6 ans, 68 k, (9 000), M. Rozier 
(J. Da Silva), J. Bertran de Balanda (s)

 781 5 Vif Ardent, h, 6 ans, 70 k (69 k), 0, (10 000), J. Liscia 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 653  Fin De L’Histoire, f, 5 ans, 66 k, (9 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 695 5 Bleu De Pail, h, 9 ans, 72 k (68 k), (10 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 808 3 Mister Speed, h, 6 ans, 70 k (69 k), (10 000), Ecurie Denise 
(B. Bourez), F. Nicolle

 834 3 Sleep Easy GB, h, 8 ans, 70 k (67 k), A, (10 000), 
P. Van Der Linden (A. Nail), XL. Le Stang

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 238 e
1 long ¼, 1 long ¾, 4 long, 2 long ½, 8 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 
6 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 522e Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
 304e Elie Lellouche, Star Pointe Ltd.
 206e Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 97e Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’39’’50’’’
Agissant sur réclamation du jockey Régis SCHMIDLIN (FIN DE 
L’HISTOIRE), arrivé non-placé, se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée 
du tournant des tribunes au deuxième passage, par la jument LIBERTY 
BELLE (Ludovic PHILIPPERON), arrivée 3e, les Commissaires ont 
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ouvert une enquête. Après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Régis SCHMIDLIN et Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que la jument FIN 
DE L’HISTOIRE n’aurait pas devancé la jument LIBERTY BELLE lors du 
passage du poteau d’arrivée sans la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ludovic 
PHILIPPERON par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, 
pour avoir eu un comportement dangereux en se rapprochant de la lice 
intérieure et avoir mis en grande difficulté plusieurs de ses concurrents. 
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour un comportement fautif au 
cours des deux derniers mois.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Ludovic PHILIPPERON (LIBERTY BELLE) et Régis SCHMIDLIN 
(FIN DE L’HISTOIRE), ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un comportement 
dangereux en se rapprochant de la lice intérieure à l’entrée du tournant 
des tribunes au premier passage et avoir mis en difficulté plusieurs de 
ses concurrents.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant sur réclamation du jockey Régis SCHMIDLIN (FIN DE 
L’HISTOIRE), arrivé non-placé, se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée 
du tournant des tribunes au deuxième passage, par la jument LIBERTY 
BELLE (Ludovic PHILIPPERON), arrivée 3e, les Commissaires ont ouvert 
une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Régis 
SCHMIDLIN et Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que la jument FIN DE L’HISTOIRE 
n’aurait pas devancé la jument LIBERTY BELLE lors du passage du 
poteau d’arrivée sans la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ludovic 
PHILIPPERON par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, 
pour avoir eu un comportement dangereux en se rapprochant de la lice 
intérieure et avoir mis en grande difficulté plusieurs de ses concurrents. 
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour un comportement fautif au 
cours des deux derniers mois.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Ludovic PHILIPPERON (LIBERTY BELLE) et Régis SCHMIDLIN 
(FIN DE L’HISTOIRE), ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un comportement 
dangereux en se rapprochant de la lice intérieure à l’entrée du tournant 
des tribunes au premier passage et avoir mis en difficulté plusieurs de 
ses concurrents.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ;
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Ludovic PHILIPPERON contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 8 jours ;
Après avoir dûment appelé les jockeys Ludovic PHILIPPERON et Régis 
SCHMIDLIN à se présenter à la réunion du mardi 1er septembre 2020 et 
constaté la non-présentation du jockey Régis SCHMIDLIN ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, 
pris connaissance des explications écrites fournies par la Société 
d’entraînement Marcel ROLLAND, le jockey Régis SCHMIDLIN et le 
jockey Ludovic PHILIPPERON et entendu ce dernier en ses explications 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer les retranscriptions écrites 
de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;
Après avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier électronique adressé le 28 août 2020 par le jockey Ludovic 
PHILIPPERON, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le même 
jour, mentionnant notamment qu’ :
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Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question posée en ce sens par le Président, espérant avoir bien exprimé 
son ressenti personnel ;

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ;
Attendu qu’il y a lieu de rappeler que l’appel concerne l’incident intervenu 
aux abords du tournant des tribunes lors du second passage, le jockey 
Régis SCHMIDLIN n’ayant pas interjeté appel de sa sanction personnelle 
pour le mouvement intervenu lors du premier passage ;
Attendu concernant l’appel du jockey Ludovic PHILIPPERON, qu’en 
abordant le tournant des tribunes lors du second passage, l’appelant et 
la jument LIBERTY BELLE étaient positionnés à l’extérieur du peloton, 
notamment à l’extérieur du jockey Régis SCHMIDLIN et de la jument FIN 
DE L’HISTOIRE ;
Que le jockey Gianni SIAFFA et le hongre EDEN DU SEUIL étaient 
également engagés à l’intérieur de la jument LIBERTY BELLE, entre celle-
ci et la jument FIN DE L’HISTOIRE ;
Que le jockey Ludovic PHILIPPERON sollicitait sa partenaire au moyen 
de ses bras à ce moment du parcours tout en serrant son intérieur de 
manière visible et indiscutable, celui-ci ayant dans un premier temps gêné 
le jockey Gianni SIAFFA et le hongre EDEN DU SEUIL qui étaient pourtant 
engagés à son intérieur, puis, dans un second temps, en ne faisant rien 
pour éviter son mouvement, le jockey Régis SCHMIDLIN et la jument FIN 
DE L’HISTOIRE, lesquels avaient subi une pression caractérisée ;
Attendu que les images du film de contrôle démontrent de manière claire 
un comportement fautif du jockey Ludovic PHILIPPERON, aucun élément 
ne permettant de mettre en évidence que sa partenaire était incontrôlable 
à ce moment précis ou qu’il avait été contraint de serrer son intérieur en 
raison d’un fait extérieur à lui et incontrôlable ;
Que le jockey Ludovic PHILIPPERON qui connaît le tracé de ce parcours 
et sa jument, avait adopté un comportement fautif qui aurait pu avoir des 
conséquences plus graves sur ses concurrents et qu’une exonération de 
sa responsabilité n’est pas avérée, ledit jockey reconnaissant d’ailleurs 
lui-même une erreur pouvant être qualifiée de dangereuse ;
Attendu dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Ludovic PHILIPPERON comme ils l’ont 
fait, sa sanction apparaissant motivée et proportionnée à sa faute visible 
sur le film de contrôle, ainsi qu’à ses conséquences sur plusieurs 
concurrents ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Ludovic 
PHILIPPERON ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses quant à 
l’interdiction de monter prononcée à son encontre.

Boulogne, le 1er septembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - H. D’ARMAILLE - N. LANDON

LE LION D’ANGERS
0218 240 jeudi 27 août 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Maxime PELTIER – 
Michel GAUTIER – André MARTIN

 872 3504 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
14.000 (victoires et places). Poids  : 4 ans, 66 k.  ; 5 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 395  Sawsan Senora, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Princesse 
Senora (Saint Des Saints), 69 k, Ecurie Haras des Senora 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

 337  Well Player, f, b, 4 ans, par Dream Well et Like A Player 
(Lucky Dream), 68 k (65 k), E. Eyrignoux (T. Blainville), 
E. Thueux

 89 4 All Gold, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Goldflake [Turgeon 
(USA)], 68 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 755 2 Symphony Du Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 69 k (66 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Gazelle Mail, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et True 
Love Mail [Great Pretender (IRE)], 67 k (65 k), Y. Dugue 
(Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

 58  Ounara, f, 4 ans, 68 k (67 k), J. Detre (W. Lajon), J. Delaunay
 844 2 Bambou Du Mathan, f, 4 ans, 69 k (65 k), JM. Baradeau 

(L. Salmon), A. Chaille-Chaille
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- il interjette appel de cette sanction disciplinaire au motif qu’il s’agit d’un 
comportement involontaire de son fait ;
- après visionnage de nombreuses courses s’étant déroulées sur le 
même parcours, à distance diverses, il est possible de constater qu’à de 
nombreuses reprises, ce tournant est propice et fait l’objet de nombreux 
mouvements au sein du peloton ;
- il s’agit d’une jument qui dispose d’un harnachement particulier, qu’en 
effet cette dernière penche de façon récurrente à droite et qu’elle est 
donc équipée d’une brosse piquante fixée sur le mors, destinée à l’aider 
en sa qualité de jockey pour contrer ce défaut ;
- en aucun cas il n’a souhaité effectuer un changement de trajectoire 
volontaire, qu’il a tenté de garder sa ligne autant que possible mais qu’à 
l’abord de ce tournant rapide et difficile à négocier, la tendance de sa 
jument à pencher du côté droit pour chercher un appui s’est révélée 
contraignante pour les autres participants de la course ;
- que ce geste est indépendant de sa volonté ;
- il est pleinement conscient qu’il en va de sa sécurité ainsi que de celle 
de ses collègues que chacun fasse son possible afin de conserver son 
cheval le plus linéaire possible ;
- il n’est pas dans son intérêt de mettre en danger sa vie, celle de sa 
jument, ni celle de ses camarades ;
- que si un incident est survenu, les faits à apprécier ne sont pas 
proportionnés à la nature de la sanction infligée par les Commissaires 
de courses ;
Vu le courrier électronique adressé le 28 août 2020 par l’entraîneur Marcel 
ROLLAND, représentant la Société d’entraînement Marcel ROLLAND, 
mentionnant notamment que :
- la jument LIBERTY BELLE que montait le jockey Ludovic PHILIPPERON 
est très difficile, que c’est la raison pour laquelle elle n’a jamais été montée 
par un apprenti (ce qui aurait pourtant été justifié dans un « réclamé »), 
mais toujours par un jockey confirmé ;
- qu’elle est équipée à son embouchure d’une brosse à droite pour lui 
éviter de pencher à droite et en faciliter le contrôle, ajoutant que le matin, 
elle reste une jument très compliquée avec un équipement pour qu’elle 
ne dérobe pas ;
- l’incident reproché s’est produit après les tribunes, à l’entrée d’un 
tournant très serré qui entraîne souvent des tassements avec des gênes 
aussi bien en plat qu’en obstacles ;
- le jockey Ludovic PHILIPPERON est le jockey principal de son écurie 
d’obstacles, que cette mise à pieds pénalise toute l’écurie et sa douzaine 
de salariés, précisant qu’en raison des chaleurs ils n’ont pas pu exploiter 
les chevaux durant l’été et que la rentrée parisienne de l’automne en 
obstacles va avoir une grande importance pour la continuité de l’activité 
de l’écurie ;
- contrairement au plat, il est très difficile de remplacer un jockey 
d’obstacles, car il a dressé les chevaux et les connaît, ajoutant que cette 
mise à pieds concerne quatre réunions parisiennes, ce qui est énorme et 
peut avoir des conséquences néfastes sur les résultats à venir ;
Vu le courrier électronique adressé le 31 août 2020 par le jockey Régis 
SCHMIDLIN mentionnant notamment qu’il n’a rien à ajouter et s’en remet 
à la décision des Commissaires ;

* * *
Attendu que le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré en séance :
- qu’après le saut de la haie, il s’est retrouvé à venir en dedans du cheval 
le précédant ;
- que la tête de sa partenaire est « passée sur ses flancs » ;
- que sa jument n’étant pas évidente, il ne peut pas « toucher sa bouche » ;
- que le cheval devant lui a pris le tournant de manière un peu serrée et 
que son geste est involontaire ;
- que s’il avait touché la bouche de sa jument, cela aurait été pire ;
- qu’ainsi que Marcel ROLLAND l’a dit, elle est difficile et peut se braquer ;
- qu’à Auteuil en voulant la contrôler, elle a traversé la piste ;
- que le problème en cause dans cet appel est un fait de course qui arrive 
souvent à cet endroit ;
- que Régis SCHMIDLIN a été sanctionné par 6 jours d’interdiction de 
monter ;
- qu’il estime ces 6 jours élevés et que si son confrère n’a pas interjeté 
appel, il estime pourtant à titre personnel que c’est une sanction trop 
sévère ;
- que sa propre sanction est sévère aussi ;
- qu’une interdiction de monter d’une durée de 8 jours pour une erreur 
sans incidence sur le classement lui apparaît disproportionnée ;
- qu’il a beaucoup travaillé pour cette rentrée des courses parisiennes et 
que la période est difficile, donc que cette sanction le pénalise beaucoup ;
- qu’il veut insister sur son absence de volonté de commettre une faute ;
- que c’est la première fois de sa carrière qu’il reçoit une sanction aussi 
importante et que c’est aussi la première fois qu’il forme un recours ;
- que cette sanction est lourde pour la gêne en question et que le 
communiqué laisse penser à une volonté de sa part de commettre une 
infraction ;
- qu’il reconnaît avoir un peu gêné Régis SCHMIDLIN, mais que s’il tire 
sur sa jument à ce moment-là c’est pire ;
- qu’il y a une erreur, mais qu’elle est sanctionnée de manière trop 
importante ;
- qu’il ne dit pas que ce n’est pas dangereux et comprend son erreur, mais 
qu’il n’a rien fait de volontaire, donc comprend mal le choix de cette 
sanction ;
Attendu que M. Nicolas LANDON lui a demandé si le peloton hurlait au 
moment de l’incident, l’intéressé indiquant que non, personne n’ayant 
rien dit ;
Attendu que l’appelant a indiqué que cette jument se dérobe même 
le matin, ce pourquoi il lui est associé en course en raison de son 
expérience ;
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 842  Keradam, h, 3 ans, 70 k (66 k), (12 000), R. Corveller 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 791  Lord Bobby, h, 3 ans, 68 k (64 k), (10 000), R. Matossian 
(G. Siaffa), M. Seror (s)

   Sinndarose, f, 3 ans, 66 k, (10 000), R. Le Turnier 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 517 3 P’Tit Doue, h, 3 ans, 72 k, (14 000), C. Gautier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Sri Fast, h, 3 ans, 68 k (67 k), A, (10 000), S. Girardin 
(E. Metivier), D. Bernier

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 190 e
1 long, 4 long, 1 long, 4 long, loin, 1 long, ¾ long, 6 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Dream With Me Stable Inc.
 522e Albert Delaey.
 304e Mme Elisabeth Peaud.
 206e Mme Laurence Gagneux.
 97e Mme Amelie Leviau.

Temps total : 4’11’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Arthur NAIL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

VICHY
0720 241 vendredi 28 août 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT – 
Bruno VAGNE

 874 3617 PRIX HUBERT NOUVELLET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
été classés 1er ou 2e d’un steeple-chase de dotation totale de 16.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 641 1 Kinito, h, b, 7 ans, par Forestier et Bonny Hours [Hours 
After (USA)], 72 k (69 k), SCEA Haras de Peyre (A. Lelievre), 
E. Papon

 786 5 Poonam, h, b, 9 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach 
GER (Lomitas GB), 70 k, A, P. Van Der Linden (J. Lebrun), 
XL. Le Stang

   Beauty Maria, f, b, 12 ans, par Bernebeau et Samba Maria 
[Hero’S Honor (USA)], 66 k, E. Papon (E. Labaisse), E. Papon

 828 1 Droit De Reponse, h, 7 ans, 70 k (67 k), A, Haras de Saint-
Voir (MA. Mermel), de N. Lageneste

 766 4 Camelion, h, 8 ans, 69 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin
 835 5 Anio, h, 6 ans, 68 k (66 k), 0, G. Blain (M. Camus), 

de A. Boisbrunet (s)
 835  Corentin Collonges, h, 8 ans, 68 k (66 k), A, Despont 

(H. Beswick), Despont
7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 331 e
Certif. vétérinaire : A Vos Marques
1 long, 2 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Michel Destandau, Hubert Destandau.
 626e Gestut Park Wiedingen.
 365e Mme Myriam Metzger, Mme Valerie Ulinski.

Temps total : 7’9’’40’’’

 875 3616 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 8.000. Poids  : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 300 m env.
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   Vallee Du Maine, f, 4 ans, 66 k (65 k), A, Tarragon (V. Morin)
 820 3 Soli Star, f, 5 ans, 69 k, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 

Chemin & Herpin (s)
 817  Adorable De Ballon , f, 4 ans, 66 k, Gasche-Luc 

(RL. O’Brien), L. Carberry (s)
10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 501 e
¾ long, 7 long, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long, 2 long.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e

Primes aux éleveurs :
 1 670e Ecurie Haras Des Senora.
 835e Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
 487e Mme Henri Devin.
 330e Maurice Le Floch.
 156e Yvonnick Dugue.

Temps total : 4’25’’65’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du jockey Raymond LEE O’BRIEN 
(ADORABLE DE BALLON) à la sortie de l’avant dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité et des 
jockeys Nathalie DESOUTTER (GAZELLE MAI) arrivée 5e, Louis SALMON 
(BAMBOU DU MATHAN) arrivé non placé et Jean Stéphane LEBRUN 
(SOLI STAR) arrivé non placé, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course, considérant qu’il était tombé seul et que la chute du jockey 
Raymond LEE O’BRIEN n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses 
concurrents.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Raymond LEE 
O’BRIEN par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour 
avoir eu un comportement dangereux, en décalant une première fois, à 
l’entrée de l’avant dernier tournant, la jument ADORABLE DE BALLON 
vers la corde, puis, une deuxième fois vers l’extérieur mettant en grande 
difficulté la jument BAMBOU DU MATHAN et par contre coup les autres 
concurrents notamment les juments GAZELLE MAI et SOLI STAR.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Nicolas TERRASSIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Par ailleurs, les Commissaires ont été informé par le valet des jockeys 
qu’une altercation au sein des vestiaires à l’issue de la course a eu lieu 
entre les jockeys Raymond LEE O’BRIEN et Louis SALMON. Le jockey 
Raymond LEE O’BRIEN aurait donné un coup de poing et un coup de 
pied au jockey Louis SALMON. Les Commissaires ont auditionné le 
jockey Louis SALMON qui a nié les faits, le jockey Raymond LEE O’BRIEN 
n’ayant pas voulu se présenter à nouveau devant eux et ce malgré les 
appels répétés sur l’hippodrome n’a pas pu être entendu à ce sujet.
Suite à l’incident survenu dans le vestiaire à l’issue du Prix Olivier 
d’ANDIGNE, 7e course, entre les jockeys Raymond LEE O’BRIEN et Louis 
SALMON, les Commissaires de courses ont demandé des explications 
écrites aux jockeys Nathalie DESOUTTER, Jean Stéphane LEBRUN, Tristan 
LEMAGNEN, Nicolas TERRASSIN, Angelo ZULIANI, Thomas BLAINVILLE, 
Wilfried LAJON, Valentin MORIN, Erwan BURELLER, Dylan SALMON, 
Matthieu CHAILLOLEAU, Arthur NAIL, Estéban METIVIER, Gianni SIAFFA, 
Gauvain FAIVRE PICON, Clément LEFEBVRE, Louis SALMON et Raymond 
LEE O’BRIEN.
Les Commissaires de courses, après avoir pris connaissance des 
explications écrites des jockeys précités et du jockey Raymond LEE 
O’BRIEN, n’étant pas satisfaits par les explications écrites de ce dernier, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 3 mois 
considérant qu’il avait eu un comportement incorrect et une attitude sur 
l’hippodrome pouvant porter atteinte à la réputation et à l’image des 
courses en ayant donné des coups au jockey Louis SALMON dans le 
vestiaire à l’issue du Prix Olivier d’ANDIGNE.

 873 3503 PRIX DE CHAMBELLAY
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 
porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 689  Mistersister, h, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 68 k, (10 000), 
SARL Ecurie J.L. Tepper (A. Zuliani), F. Nicolle

 804 2 Son Of Rajsa, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 70 k (67 k), A, (12 000), M. Pirone (A. Nail), 
D. Berra

 761  Hasta Luego Elipe, h, b, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Princess Dancer (Le Balafre), 68 k (64 k), (10 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 804 1 Reve Fou, h, b, 3 ans, par Dream Well et Wild Lady 
[Turgeon (USA)], 70 k (67 k), (10 000), Pegasus Farms Ltd 
(M. Chailloleau), M. Seror (s)

 804 3 Hopalla Chocolat, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Castillon 
IRE (Gone West USA), 70 k (66 k), (12 000), V. Le Roy 
(D. Salmon), J. Merienne
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   Apfelstrudel, f, 3 ans, 66 k, PY. Merienne (B. Claudic), 
H. Merienne

   Horsa D’Airy, f, 3 ans, 66 k, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Honnesty, f, 3 ans, 66 k, P. Delhommeau (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Mademoiselle Coko , f, 3 ans, 66 k, Beauregard 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 442 e
1 long, 6 long ½, 1 long, 3 long, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Christophe Toulorge.
 626e Noel Dubief, Eugene-Andre Richer.
 365e Guy Cherel.
 247e Mlle Brigitte Poulve.
 117e Gilles Trapenard, Max Trapenard.

Temps total : 4’25’’70’’’
Accidenté, le jockey Théo CHEVILLARD a été remplacé, avec l’autorisation 
des Commissaires, par le jockey Angelo ZULIANI (HARRISBURG).

 878 3612 PRIX MAURICE DE DAMPIERRE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas en course de haies 
reçu une allocation de 8.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 817 7 Private, 4 ansIN EVERY STREET, 67 k, Ecurie des Mouettes 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 654  Brenus D’Artaix, h, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Lignerolles [Le Havre (IRE)], 69 k, D. Josset (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 223  Macklin, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et Orlena USA 
(Gone West USA), 69 k, A, J. Studd (A. Zuliani), F. Nicolle

   Full Koko, h, n.p, 4 ans, par Balko et Full Lingakia 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (65 k), A. Duboe (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Pradoro, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 67 k (66 k), Mme L. Gomez Miguel (B. Claudic), 
H. Merienne

 713 1 Gatee, f, 4 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir (B. Lestrade), 
de N. Lageneste

   Gampelino, h, 4 ans, 67 k (64 k), H. Ben Hassine (J. Coyer), 
R. Chotard

 418  Greg Des Ongrais, h, 4 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   Master One, h, 4 ans, 67 k, P. Deshayes (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Joly And Bach, h, 4 ans, 67 k (631/2 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

10 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 783 e
Eng. Sup. : Greg Des Ongrais
5 long ½, 4 long ½, 1 long, 5 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Dream With Me Stable Inc.
 626e Mme Huguette Durand, Poulinieres. Com.
 365e Jacques Aumond, Earl Carel, Franck Champion.
 247e Andre Duboe.
 117e Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’22’’50’’’
Une amende de 50 Euros a été infligée au jockey Jean-Stéphane LEBRUN 
pour indiscipline au départ.

 879 3613 PRIX DE DREUILLE
(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race de Pur 
sang, n’ayant, en courses de haies, ni reçu 8.000 (victoires et places), 
ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Galop De Chasse, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 66 k, M.L. Bloodstock Ltd, 
Mme D. Mele
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 764 2 Espoir, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lady Va (Useful), 
72 k, J. Marion (s) (P. Blot), J. Marion (s)

 643 1 Black’N Roses, h, b.f, 6 ans, par Bach IRE et Kadisten 
(Cadoudal), 71 k (70 k), Despont (M. Camus), Despont

 259 5 Etat D’Espry, h, b.f, 6 ans, par Muhtathir GB et Sably 
[Marchand De Sable (USA)], 70 k, Ecurie Magnien 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 841 2 Etoile Gemmoise, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE 
et Qui Est Qui (Saint Des Saints), 69 k (66 k), Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 846 1 Etoile De Pretot, f, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Nesaboudka (Lights Out), 70 k, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 606 5 Etoile Du Mou, f, 6 ans, 69 k, And. Martin (O. Jouin), 
P. Journiac

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 349 e
courte tête, 5 long ½, 1 long, 1 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Gaec Longchamp.
 626e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 365e Charles Magnien.
 247e Suc. Bernard Macault, Mme Marie-Josephe Macault.
 117e Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine 

Chemin.
Temps total : 5’57’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maxime CAMUS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).

 876 3615 PRIX GRANDE COURSE DE HAIES DE VICHY
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et places)  : 
1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 780 1 Athena Du Berlais, f, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Wendy Du Berlais [Loup Solitaire (USA)], 68 k, G. Barbarin 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 790 1 Maximo Meridio, h, 9 ans, 71 k, G. Caggiula (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 692 1 Arry, h, 10 ans, 71 k, P. Vandemoortele (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 599 5 Via Dolorosa, h, 8 ans, 67 k, 0, SCEA Ecurie S. Guarato 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

4 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 813 e
Certif. vétérinaire : Fraca De Thaix
.
17 280e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Jean-Marc Lucas.

Temps total : 5’3’’90’’’

 877 3611 PRIX DU SYNDICAT D’ELEVAGE DE LA NIEVRE
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 7.000. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 745 3 Harrisburg (IRE), f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 67 k, Mme E. Allaire (A. Zuliani), F. Nicolle

 842 2 Marvellina Digeo, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Zafrinella GER (Tiger Hill IRE), 67 k, S. Ruel (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 659 3 La Danza, f, b.f, 3 ans, par Masked Marvel GB et La Sorelle 
(Voix Du Nord), 68 k, Mme M. de Sousa, Mme D. Mele

 690  Alice Avril, f, b, 3 ans, par Balko et La Courtille [Risk 
Seeker (GB)], 66 k (67 k), SCEA des Collines (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 741  Hop La De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER et Protege 
Moi [Green Tune (USA)], 66 k (62 k), Haras de Sivola 
(J. Coyer), M. Pitart

   Kauto Starry Night, f, 3 ans, 66 k (65 k), T. Nivel 
(E. Metivier), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 697  Folimanka, f, 3 ans, 66 k (67 k), Mat. Daguzan-Garros 
(T. Beaurain), Lemer
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 881 3610 PRIX D’HURIEL
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Epic Tale, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lou Ange (Ange 
Gabriel), 67 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 250 4 Hirta, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Rirta (Saint Cyrien), 71 k, 
F. Amar (A. Renard), D. Cottin (s)

   Corsico Bello, h, b, 3 ans, par Saonois et Bel Jouvence 
(Nononito), 67 k, D. Le Breton (G. Re), M. Mescam

 791  Hourvari Boum , h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 67 k (65 k), Ecurie Bluestar Racing 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 783 4 Highlands D Allier, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Crouesty 
(Cadoudal), 69 k, Ecurie Top (J. Charron), P&C. Peltier (s)

   Le Petit Nice, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie Pigoni M&M 
(J. Coyer), R. Chotard

 435 4 Monfalcon, h, 3 ans, 68 k, Ecurie de Maleissye (J. Reveley), 
P. Decouz (s)

   High In The Sky (FR) , h, 3 ans, 67 k (66 k), DS Pegas 
(S. Nailov-Ferhanov), C. Olehla

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 489 e
courte tête, 4 long ½, 3 long ½, ½ long, 2 long ½, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Henri Devin, Henri Devin.
 626e Haras De La Rousseliere Scea.
 365e Dominique Pinelli, Adrien Carroux.
 247e Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 

Robinot.
 117e Michel Larobe.

Temps total : 4’1’’70’’’

BEAUPRÉAU
0203 242 samedi 29 août 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Jean-Luc MACE – 
Laurent THIBAULT – André MARTIN

 882 4108 PRIX ROGER DE MASCAREL
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 3.000. Poids  : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 827 4 Flora Collonges, f, b.m, 5 ans, par Noroit GER et 
Tamise Collonges (Dom Alco), 67 k (64 k), A, J. Marion (s) 
(JB. Breton), J. Marion (s)

   Urubu Rouge, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Arnage 
(Kaldounevees), 67 k (64 k), Mme H. Cadot (M. Gauthier), 
L. Cadot

   Fantasio Bello, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pasaquina 
GER (Acatenango GER), 70 k (67 k), J. Marion (s) (S. Cosson), 
J. Marion (s)

   First One Allen, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Silane (Dom 
Alco), 66 k, B. Vagne (H. Lucas), P&C. Peltier (s)

 732  Flash Du Lemo, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Iris 
De La Nuit (Gaspard De La Nuit), 67 k (64 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 486  Calavi, h, 5 ans, 68 k (64 k), A, X. Labaisse (D. Salmon), 
J. Merienne

   Garrydor , h, 5 ans, 67 k (64 k), Ecurie Challenger 
(V. Chatellier), T. Poché

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 273 e
Eng. Sup. : Flora Collonges
4 long, 2 long, ¾ long, 4 long, 2 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e
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   Grand Oncle, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Princesse Lington (Bulington), 66 k, A, Mme I. Peltier 
(J. Charron), P&C. Peltier (s)

   Godomar, h, n.p, 4 ans, par Samum GER et Bonjour 
Madame [Coastal Path (GB)], 66 k (67 k), Haras de Saint-
Voir (T. Beaurain), E. Vagne (s)

   Garanti Or, h, b, 4 ans, par Nidor et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 66 k (65 k), Bourgogne Racing Club (A. Lelievre), 
N. Paysan

   Gin Candice, h, b.f, 4 ans, par Network GER et Trusty 
(Sleeping Car), 66 k (64 k), Ecurie Bluestar Racing 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 752  Good Bye Sam, h, 4 ans, 66 k, E. Clayeux (s) (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Gracioso, h, 4 ans, 66 k (63 k), Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 207  Gambler, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

   Galop Du Bosc, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 635 5 Groniar, h, 4 ans, 66 k (65 k), Hautbois (V. Bernard), 
J. Planque (s)

   Golfynger, h, 4 ans, 66 k, 0, du M. Jonchay (B. Lestrade), 
E. Vagne (s)

11 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 500 e
Eng. Sup. : Garanti Or, Golfynger
2 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 2 long, 2 long ½, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Jean Hardy.
 626e Vcte Yves De Soultrait.
 365e Mme Denis Chachignon, Haras De Saint-Voir.
 247e Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
 117e Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.
Temps total : 4’30’’90’’’

 880 3614 PRIX DE BOURBON-BUSSET
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 102 4 Ephedrine, f, b, 5 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur 
(Baroud D’Honneur), 70 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 414 2 Here He Comes, h, b, 5 ans, par Loup Breton (IRE) et Seule 
A Paris [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, U. Sjoberg (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 753 3 Fait La Une, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Suite [Octagonal 
(NZ)], 71 k, Haras de Saint-Voir (B. Lestrade), de N. Lageneste

 769 1 Olympic Flame, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 69 k, A, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 746  Surviver, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Chinawood 
(Chichicastenango), 67 k, 0 , P. Goral (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Saint Genou, h, 5 ans, 67 k, Chapuron (E. Labaisse), 
Chapuron

   Altar Stone, h, 5 ans, 67 k, E. Sayet (MA. Mermel), E. Sayet
 820 1 Marwinas ,  h, 5 ans, 74 k (72 k), AS&D Allard (s) 

(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)
8 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 615 e
Sans motif : Adrastina GER
5 long, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Mme Catherine Coiffier.
 591e Earl Apyrene.
 345e Haras De Saint-Voir.
 234e Jeffrey Colin Smith.
 110e Pierre Goral.

Temps total : 4’47’’10’’’
Accidenté, le jockey Théo CHEVILLARD a été remplacé, avec l’autorisation 
des Commissaires, par le jockey Angelo ZULIANI (EPHREDINE).
Accidenté, le jockey Thomas HENDERSON a été remplacé, avec 
l’autorisation des Commissaires, par le jockey Olivier JOUIN (OLYMPIC 
FLAME).
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 884 3806 PRIX BACQUEVILLE EN CAUX (PX LABORDE)
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 11.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. 
par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 315 5 Anita Du Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Chica Du 
Berlais (Cadoudal), 65 k, S. Munir (A. Renard), D. Cottin (s)

 782 2 A Babord, f, b, 3 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 65 k, Papot (D. Gallon), G. Macaire (s)

 594 2 El Chiquito, m, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Circe Des 
Bordes [Network (GER)], 67 k (65 k), Ecurie des Charmes 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 789 4 Ginga, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Libranous [Ballingarry 
(IRE)], 65 k, G. Larrieu (de F. Giles), M. Seror (s)

 745 4 Seeyouinthepark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et 
Siyounia (Siyouni), 67 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 674 5 Hosokawa Sport, f, 3 ans, 65 k (64 k), F. Dehez (R. Mayeur), 
F. Dehez

6 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 240 e
Sans motif : Baladin De Mesc, Lola Oak
6 long, 5 long ½, 2 long, 7 long ½, 3 long.
10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
 1 531e Jean-Marc Lucas.
 765e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 446e Hugues Rousseau.
 303e Ecurie Patrick Klein, Mme Emilie Renaud.
 143e Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 4’31’’50’’’

 885 3805 PRIX NELL BREAUTE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inferieure à 58 k. et n’ayant pas, en 
courses à obstacle, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 818  Clondaw Cian IRE, h, b, 10 ans, par Gold Well (GB) et 
Cocktail Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 71 k, A, G. Thompson 
(J. Reveley), Mme S. Leech

 751 3 Pichelot, h, gr, 7 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 67 k, A, S. Munir (A. Renard), 
D. Cottin (s)

   Spirou De Lune, h, gr, 5 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 70 k, M. Rolland (s) (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 795 5 Fleur D’Estruval, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uzes 
D’Estruval (Forestier), 68 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Surely Try, h, b, 10 ans, par Prince Kirk FR et Carmen Tonic 
(Double Bed), 67 k (66 k), A, Mme I. Pacault (M. Farcinade), 
Mme I. Pacault

   Djamena, f, 7 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Lovina, f, 6 ans, 67 k, Ecurie Mirande (J. Da Silva), 
Mme I. Pacault

   Amour Du Puy Noir, h, 11 ans, 69 k (68 k), Mme M. Cottin 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

   Risk The Star, h, 5 ans, 67 k, Mme M. Bryant (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 797  Dulci D’Un Regard, f, 7 ans, 67 k, Mme S. Sine (G. Re), 
E. Grall (s)

10 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 446 e
Sans motif : Fin De L’Histoire
2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.
 626e Jacky Thomas.
 365e Francis Picoulet.
 247e Mme Bernard Le Gentil.
 117e Haras De Mirande.

Temps total : 4’43’’10’’’
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Primes aux éleveurs :
 765e Gaec Delorme Freres.
 382e Etienne Raquin, Francois Laforet.
 223e Remi Boucret.
 151e Bruno Vagne.
 71e Maurice Le Floch.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la corde de la jument URUBU ROUGE (Melvyn GAUTHIER), 
arrivée 2e, dans le dernier tournant, et ses conséquences sur la 
progression et la performance du hongre FANTASIO BELLO (Steven 
COSSON), arrivé 3e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Steven COSSON (FANTASIO BELLO), arrivé 3e, se plaignant d’avoir été 
gêné dans le dernier tournant, par la jument URUBU ROUGE (Melvyn 
Gauthier), arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que cet 
incident n’avait pas empêché le cheval FANTASIO BELLO de devancer la 
jument URUBU ROUGE lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la 
gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Melvyn GAUTHIER 
en raison d’un comportement fautif non intentionnel, d’une mise à pieds 
de 4 jours.

DIEPPE
0404 242 samedi 29 août 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – 
Melchior-François MATHET – Marie-Josèphe HUET – Nicole BRAEM

 883 3802 PRIX VARENGEVILLE SUR MER (PX METATERO)
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 690 2 Dafeast, f, b, 3 ans, par Indian Daffodil (IRE) et East The 
Mansion (Mansonnien), 70 k (69 k), Mme M. Ponta-Maillard 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

   Honey Du Granit, f, isa, 3 ans, par Balko et Une D’Or Du 
Granit (Kapgarde), 66 k, PO. Robert (D. Gallon), G. Macaire (s)

 792 3 Etincelle Soudaine, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Valley Victory (Irish Wells), 68 k (67 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 792 5 Florence, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Luna Gulch [Gulch 
(USA)], 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 581  Ilagri Basc, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Crystale Basc 
[Martaline (GB)], 66 k, E. Grall (s) (A. Poirier), E. Grall (s)

 690 3 Rani De Bilsac , f, 3 ans, 70 k (67 k), P. Dehaudt 
(Y. Courmont), S. Wattel (s)

 514 4 Secret Style, f, 3 ans, 67 k, Mme A. Bernardelli (G. Re), 
E. Grall (s)

 792  Una Chilena, f, 3 ans, 66 k (65 k), P. Favereaux (F. Bayle), 
P. Favereaux

   Isa, f, 3 ans, 66 k, A. Gilibert (L. Philipperon), M. Rolland (s)
 792  Victim Of Love, f, 3 ans, 66 k, L. Benoit (de F. Giles), 

M. Seror (s)
   Emila Romagna, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 

FM. Cottin (s)
 792  Hermine De Grissay, f, 3 ans, 66 k (63 k), G. Hanouna 

(C. Smeulders), M. Seror (s)
   Kateya, f, 3 ans, 66 k, L. Jamault (B. Lestrade), R. Chatel (s)
   Hadaline, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 

(W. Denuault), D. Sourdeau de Beauregard (s)
14 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 599 e
Sans motif : Solenzera Senam
2 long, 9 long, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, 2 long, 6 long, 6 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Laurence Gagneux, Mlle Pauline Ehrmann.
 626e Pierre-Olivier Robert.
 365e Haras Des Etincelles.
 247e Mlle Francoise Perree.
 117e Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

Temps total : 4’7’’20’’’
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 794  Gnafron, h, 4 ans, 67 k, P. Terpereau (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 794 3 Nowo, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), G. Blain (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 611 e
¾ long, 5 long ½, 2 long ½, tête, 2 long ½, 5 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Scea Hamel Stud.
 661e Mme Celine Sirven-Gualde, Yannick Fouin.
 385e Ecurie Nicolas Taudon, Gaetan Poutier.
 261e Bertran De Balanda (S), Joel D’Ersu.
 123e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

Temps total : 4’41’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Pauline 
DOMINOIS (LOST IN MONTMARTRE) arrivé 2e et Angelo ZULIANI (LE 
GRAND VERT) arrivé 5e, en leurs explications sur un incident survenu 
après le saut de la haie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le jockey Angelo ZULIANI a tenté de faire progresser à la 
corde le hongre LE GRAND VERT alors qu’il ne disposait pas d’un espace 
suffisant, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 888 3804 PRIX ANTOINE BLANCKAERT
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 ou 
12.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 848 2 Affortunato, h, b.m, 4 ans, par Kendargent et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 70 k, A, (12 000), Ecurie des Mouettes 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 672 1 Garmorik, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Lesorial [Lesotho 
(USA)], 68 k (65 k), A, (10 000), C. Trecco (A. Seigneul), 
Windrif

 787 5 Sandrinella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Poliaurea 
ARG [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), (12 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 794  Eclair Etincelle, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Nucella 
[Turgeon (USA)], 70 k (69 k), (12 000), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 817 4 Lovely Sam, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et Queen 
Of Deauville [Diableneyev (USA)], 70 k (69 k), (12 000), 
AS. Pacault (s) (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   The Big Question IRE, h, 4 ans, 68 k, (10 000), 
de P. Maleissye Melun (N. Gauffenic), Windrif

 787 4 Kenfaro, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, (12 000), Tenuta Dei Principi 
(V. Morin), L. Maceli

 779  Baliland, f, 4 ans, 68 k, A, (12 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 759 3 As De Carpat , h, 4 ans, 70 k (69 k), A , (12 000), 
Mme C. Bressou (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 787 3 The Great One, f, 4 ans, 66 k (63 k), 0, (10 000), D. Dahan 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 376 e
5 long, 3 long ½, 3 long, 2 long ½, 3 long ½, 3 long ½, loin.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 522e Philippe Bernabe, Mme Anne-Yvonne Lotout.
 304e Thierry Haddad, Martin Du Breil.
 206e Haras Des Etincelles.
 97e Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).

Temps total : 4’3’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Thomas GILLET et Maximilien FARCINADE en leurs explications, leur ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 889 3808 PRIX DE LA VILLE DE ROUXMESNIL-BOUTEILLES 
(PRIX JEAN-BAPTISTE COROT)
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1  k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ludovic PHILIPPERON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour (3e infraction), pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules.

 886 3803 PRIX MINISTERE DU BON ESPRIT
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 8.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 689 3 Horse Maha, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Maharina 
[Medaaly (GB)], 68 k, B. Chalmel (D. Gallon), G. Macaire (s)

 754 3 General Desjy, h, n.p, 3 ans, par Sinndar IRE et Sea 
Dame (Cadoudal), 67 k (65 k), Papot (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

   Martin Spirit (IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 66 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 469  Saltash Mariner, h, a.m, 3 ans, par Doctor Dino et Mariner’S 
Light [Gentlewave (IRE)], 66 k, Berghgracht (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 415  Costoli, h, b.f, 3 ans, par Montmartre et Amalfitana [Pistolet 
Bleu (IRE)], 66 k, F. Bianco (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 814 3 Henya, h, 3 ans, 67 k, A, P&C. Peltier (s) (A. Renard), 
P&C. Peltier (s)

   H o r r e s c o  R e f e r e n s ,  h ,  3  a n s ,  6 6  k  ( 6 5  k ) , 
D .  S o u r d e a u  d e  B e a u r e g a r d  ( s )  ( E .  M e t i v i e r ) , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Vernon Subutex, h, 3 ans, 66 k, Pegasus Farms Ltd 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

 199  Chudamani, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(B. Lestrade), R. Chatel (s)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 343 e
5 long ½, 2 long ½, 1 long, 6 long ½, ½ long, ½ long, encolure.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Benoit Chalmel.
 626e Mme Catherine Bodin.
 365e Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 247e Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 117e Frederic Bianco.

Temps total : 4’4’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony RENARD en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes, à celui résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo CHEVILLARD en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 887 3807 PRIX PETIT CAUX SAINT-MARTIN EN CAMPAGNE
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 7.500 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 151 3 Hodois Has, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 67 k, SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 511 2 Lost In Montmartre, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Lost 
Maiby [Lost World (IRE)], 65 k (61 k), Pegasus Farms Ltd 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 700  Katy Love, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Dallas Des Mottes 
(Maresca Sorrento), 65 k (63 k), Papot (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 691  Polar Dance, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Estrella Polar 
GER (Acatenango GER), 65 k (64 k), J. Bertran de Balanda (s) 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 784 3 Le Grand Vert, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Eliga [Turgeon (USA)], 67 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

   Gunfight, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Mirande (J. Da Silva), 
Mme I. Pacault
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accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  :1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 836 5 Samysan, h, b, 8 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia 
[Fabulous Dancer (USA)], 70 k, Ger. Lecomte (R. Julliot), 
Ger. Lecomte

   So French, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 74 k (70 k), Mme M. Bryant (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 826 3 Evidence Bleue, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Tunique Bleue [Panoramic (GB)], 75 k (72 k), J. Jouin 
(A. Nail), J. Jouin

 777  Vasco D’Argos, h, b, 11 ans, par Great Pretender IRE 
et Histoire D’Argos (Port Etienne), 67 k (64 k), JM. Jouteau 
(A. Baudoin-Boin), JM. Jouteau

 838  Daltarock, h, b, 11 ans, par Della Francesca USA et Daltacina 
[Daltabad (IRE)], 74 k (71 k), J. Gendry (Mme C. Lequien), 
J. Gendry

 774 4 Equerre, f, 6 ans, 65 k, S. Ruel (C. Riou), Ch. Dubourg (s)
 826  Sagafor, h, 9 ans, 70 k (67 k), A, Mme C. Boisdron (F. Besson), 

P. Leblanc
 838 2 Nauman, h, 7 ans, 69 k, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry
 748  Estrella Cael, f, 6 ans, 69 k, A, P. Leblanc (F. Tett), 

P. Leblanc
9 partants ; 48 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 512 e
Consition spéciale : Pincelouvette
5 long, 6 long, ½ long, 5 long, 7 long, ½ long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Gerard Samama.
 452e Mme Benoit Gabeur.
 263e Alain Peltier, Jerome Houdin, Mme Delphine Juste.
 179e Didier Hobe.
 84e Cyril Morineau, Suc. Charles-Eric Logeais.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Florian BESSON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
son bras au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument PINCELOUVETTE (No 9-Adrien PAGEOT) a été déclarée non 
partante pour s’être renversée dans l’aire de départ. Celle-ci avait déjà fait 
des difficutés dans le rond de présentation. Après audition de l’entraîneur 
M. de BOISBRUNET, la jument n’avait jamais fait de difficultés auparavant.

 892 4106 PRIX ASSOCIATION LA MALESTROYENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 16.000 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 766 5 Alleu, h, b, 10 ans, par Al Namix et Quisait [Goldneyev (USA)], 
68 k (67 k), Ecurie Mirande (A. Moriceau), Mme I. Pacault

   Caprice La Cheneau, h, b, 8 ans, par Crossharbour GB 
et Kardamone [Network (GER)], 68 k, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 840 5 Lion Toto, h, b, 7 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 73 k (70 k), A. Bocquet (A. Baudoin-Boin), 
A. Bocquet

 608 5 Darkos, h, b, 7 ans, par Kandidate GB et Magicielle (Video 
Rock), 67 k (64 k), Ger. Lecomte (A. Pageot), Ger. Lecomte

 839 5 Falcon De Kerser, h, b, 5 ans, par Ungaro GER et Rafale De 
Kerser [Yokohama (USA)], 71 k (67 k), Ecurie Bred To Win SC, 
P. Quinton (s)

   Best De La Thinte, f, 9 ans, 65 k (64 k), A, D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 841  Caproc De Kerser, h, 8 ans, 70 k, A, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 840  Let Me Tell You, h, 11 ans, 72 k (69 k), D. Lefrant 
(T. Blainville), D. Lefrant

 841  Batoum Ludois, h, 9 ans, 72 k, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 709 4 Vegeta Du Dagira, h, 11 ans, 70 k (67 k), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 734 5 Ange Des Fontaines, h, 10 ans, 67 k, Ch. Dubourg (s) 
(C. Riou), Ch. Dubourg (s)

   Vindjka Du Lin, f, 11 ans, 68 k, JP. Trinquier (L. Solignac), 
JP. Trinquier

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 236 e
Chev. retir. : Don Juan Du Mou
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 793 1 Master Dino, h, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Mind 
Master USA (Mizzen Mast USA), 73 k, Papot (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Politikar, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp 
David GER), 67 k (66 k), Papot (T. Henderson), G. Macaire (s)

 652  Ecris L’Histoire, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Toi Et 
Le Soleil [Poliglote (GB)], 69 k, T. Cypres (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Feu Follet Sivola, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 68 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 178  Highway To Hell, h, 6 ans, 67 k, Ecurie Madame Lynne 
Maclennan (B. Lestrade), R. Chatel (s)

5 partants ; 46 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 720 e
6 long, 5 long ½, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 661e Mme Benoit Gabeur.
 385e Sca La Perrigne, Ecurie Du Chene, Haras Du Saz, Mme Anna Bromley.
 261e Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 5’4’’80’’’

PLOËRMEL
0143 242 samedi 29 août 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Claude BINARD – Roger RICHARD – 
Gildas HAYS – Philippe de JACQUELIN

 890 4104 PRIX ASSOCIATION LA JOSSELINAISE DES FEMMES
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 820  Mainvilliers, h, b, 5 ans, par Dream Well et Reaction Rapide 
[Bering (GB)], 73 k (69 k), A, D. McMillan (Mme C. Prichard), 
E&G. Leenders (s)

 849  Nina De L’Orme, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Kavusakan 
(Sagamix), 72 k (69 k), D. Bressou, D. Bressou

 43  Flady, f, al, 5 ans, par Satri IRE et Ladyjaune [Turgeon (USA)], 
66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 769 5 Fachoda, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Rotonde [Shaanmer 
(IRE)], 65 k, A, T. Boivin (K. Guignon), T. Boivin

 839  Fee Antique, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Tampabella 
(Bonnet Rouge), 65 k, Ch. Dubourg (s) (C. Riou) , 
Ch. Dubourg (s)

 849  Fayl Billot, f, 5 ans, 65 k (62 k), G. Husson (M. Bonsergent), 
L. Maceli

6 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 432 e
Certif. vétérinaire : Rivenrique
2 long, 1 long ½, 5 long, 4 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Ecurie Maulepaire.
 452e Mme Martine Gaubert-Peter.
 263e Hubert Langot, Suc. Michel Langot.
 179e Herve D’ Armaille.
 84e Mme Catherine Le Bihan.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de 
déterminer les circonstances de la chute sur le plat du cheval FAYL 
BILLOT (No7 - Maxime BONSERGENT).
Après projection du film contrôle et audition du jockey précité, il en résulte 
que sa chute est due à une glissade. Aucune faute n’a été retenue. Les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course.

 891 4105 PRIX ASSOCIATION PAT PLO 56
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 9.000 en 
steeple-chase (victoires et places) cette année. Poids  : 67 k. Surcharges 
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   Dom Kaki , h, b, 11 ans, par Khalkevi IRE et Dona 
Amande (Vert Amande), 69 k (66 k), JL. Derre (D. Salmon), 
A. Le Clerc (s)

 765 5 Hong Lo, h, b, 6 ans, par Dunkerque et Beautiful Delight 
GER (Tiger Hill IRE), 69 k (66 k), A, R. Matossian (Y. Michaux), 
JR. Breton

 229 5 Folish Gold, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 65 k (62 k), Ecurie Challenger (T. Vabois), 
S. Zuliani (s)

 803 3 Miss Del’Rais, f, 7 ans, 66 k (63 k), A, Mme L. Charital 
(A. Pageot), Mme L. Charital

 828 5 Loup Royal (IRE), h, 7 ans, 69 k (66 k), A, J. Marion (s) 
(Y. Courmont), J. Marion (s)

   Dark Stone, h, 7 ans, 67 k (64 k), A , J. Marion (s) 
(S. Cosson), J. Marion (s)

 273  Eho Lord, h, 6 ans, 72 k (68 k), H. Sarrazin (T. Bourguigneau), 
A. Chaille-Chaille

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 288 e
Sans motif : Qualimotcho
4 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 382e Haras Des Coudraies.
 223e Jean-Luc Derre.
 151e Robert Matossian, Gerard Berheim.
 71e Patrick Delhumeau.

 895 4115 PRIX JEAN DE BEJARRY
(Steeple-Chase - Femelles)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 768 5 Tigrette, f, al, 4 ans, par Tigron USA et Samba D’Allier 
[Anabaa Blue (GB)], 67 k (64 k), Mme D. Airaldi (T. Vabois), 
P. Raussin

 851  Grace Maker, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Lettre 
D’Amour (Sleeping Car), 66 k (65 k), 0, G. Denuault (s) 
(E. Metivier), G. Denuault (s)

 806 2 Gamza, f, b, 4 ans, par Falco USA et Malnight (April Night), 
68 k (67 k), Cottin (T. Stromboni), D. Cottin (s)

   Ginadore, f, b, 4 ans, par Nidor et Naylie [Priolo (USA)], 66 k 
(63 k), E. Leray (s) (M. Cypria), E. Leray (s)

 816  Kap My Sun, f, b.f, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Kapdetout (Kapgarde), 67 k (64 k), J. Moutel (Mme L. Suisse), 
J. Jouin

 634 1 Glorious Wings, f, 4 ans, 75 k (71 k), A, Mustang SARL 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 348 e
Sans motif : Gargote Du Large
2 long, 4 long, 6 long, ½ long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Daniela Airaldi, Mme Lea Renaud.
 382e Jean-Andre Quesny.
 223e Edouard De Chitray, Mme Michelle Van Den  Broele.
 151e Gabriel Morillon.
 71e Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

PLOËRMEL
0143 243 dimanche 30 août 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Claude BINARD – Michel CARRIER – 
Gildas HAYS – Roger RICHARD

 896 4109 PRIX DU GENERAL DE TORQUAT
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
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3 long, 3 long ½, 5 long, 2 long ½, 2 long ½, 6 long, 7 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Haras De Mirande.
 452e Roger Barnaud.
 263e Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.
 179e Eric Leray, Mme Veronique Leray.
 84e Mme Kerstin Drevet.

 893 4107 PRIX ASSOCIATION MILLE ET UN SOURIRES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 5.000, ni reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 1.000 cette année et par 
2.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 623  Cesar De Pretot, h, b.f, 8 ans, par Kap Rock et Nesaboudka 
(Lights Out), 75 k (72 k), 0 , Chemin (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

 826  Evron, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Rive Droite (Ragmar), 
68 k, S. Munir (L. Brechet), P. Quinton (s)

 609  Star Of Sunday, h, b, 10 ans, par Sunday Break JPN et Lilli 
Star [Fly To The Stars (GB)], 69 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(T. Guineheux), Chemin & Herpin (s)

 838 4 Clotaire, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 68 k, A, Henry (F. Tett), P. Leblanc

 709  Ulysse De L’Aunay, h, b.f, 12 ans, par Roli Abi et 
Lady Rosekadrou (Kadrou), 72 k (69 k), 0, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 841 5 As Solitaire, h, 10 ans, 74 k (71 k), P. Journiac (T. Journiac), 
P. Journiac

   Beauty Du Breuil, f, 9 ans, 70 k (67 k), A, D. Cadot (s) 
(P. Lotout), D. Cadot (s)

   Denniston, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Challenger (E. Fouquet), 
G. Dumont

   Freetime, h, 14 ans, 67 k, JM. Jouteau (C. Riou), JM. Jouteau
9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 258 e
encolure, 1 long ½, 6 long, 2 long ½, encolure, 5 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin.
 452e Patrice Vagne.
 263e Bernard Blot, Andreas Fehr.
 179e Jean-Luc Henry.
 84e Pascal Reaute.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de 
déterminer les circonstances de la chute sur le plat du cheval FREETIME 
(No9-Christopher RIOU).
Après projection du film contrôle et audition du jockey précité, il en résulte 
que sa chute est due à une glissade. Aucune faute n’a été retenue. Les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course.

BEAUPRÉAU
0203 243 dimanche 30 août 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – 
Anne-Sophie RICARD – Dominique BOISRAME – André MARTIN

 894 4116 PRIX DU BOIS DU COIN
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en course à obstacles 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 
cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Bally Stone, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 67 k (65 k), T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 356 4 Kobrouk, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Kotkira 
(Subotica), 67 k (66 k), JD. Cotton (T. Stromboni), D. Cottin (s)
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 898 4111 PRIX CHARLES DINAEL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas reçu 5.000 cette année en 
steeple-chases (victoires et places). Poids  : 5 ans, 67 k.  ; 6 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 662 4 Fidgety, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Quiwfty [Dark 
Moondancer (GB)], 65 k, D. Berra (A. Orain), D. Berra

 846 3 Shine Baby Shine, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et 
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 72 k (69 k), Mme C. Braire 
(A. Lelievre), Rémy Nerbonne

   Easy Du Repas, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Perle Du Chatelet [Villez (USA)], 67 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(J. Duchene), Chemin & Herpin (s)

 489 2 Farceur De Sarti, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Tina De 
Sarti (Al Namix), 68 k, 0, Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

   Fee Des Bois, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 66 k, 0, Mme J. Brillet 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

   Foly’S Bach, f, 5 ans, 66 k (65 k), A , D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 846 4 Capako Jane, f, 5 ans, 66 k (62 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 708 4 Edile D’Oudairies, f, 6 ans, 67 k (64 k), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 742  Red Bubble, f, 5 ans, 65 k (621/2 k), A, P. Quinton (s), 
P. Quinton (s)

   Ellyva, f, 6 ans, 69 k, A, JP. Gasnier (A. Gasnier), JP. Gasnier
   Eeze A Saint, h, 6 ans, 71 k (68 k), CJ. Edwards (H. Lucas), 

D. Cottin (s)
 846  Forecast De Vieve, h, 5 ans, 67 k, G. Dumont (E. Fouquet), 

G. Dumont
12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 422 e
Eng. Sup. : Farceur De Sarti
Chev. élim. : Ricky Lady
5 long, ½ long, 4 long, 3 long, 3 long, 2 long, 1 long, 3 long, 2 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Vcte Yves De Soultrait.
 452e Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Pierre-Christian Galiote.
 263e Michel Lemiere, Gerard Jouenne.
 179e Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
 84e Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur David 
COTTIN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul DENIS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
Le jockey Arthur NAIL s’étant accidenté en course, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval EEZE A SAINT par le jockey 
Hugo LUCAS.

 899 4112 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE JOSSELIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Rappeur Des Mottes, h, b, 8 ans, par Racinger et Camille 
Des Mottes (Abdonski), 69 k, Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 94 4 Crack De Reve, h, gr, 8 ans, par Loxias et Kyrielle De Reve 
(Dom Alco), 79 k (76 k), A, S. Munir, D. Cottin (s)

 861 1 Ucla De Kernin, f, b, 12 ans, par Tiger Groom GB et 
Farquhar (Reve Bleu), 68 k (67 k), XL. Le Stang (A. Moriceau), 
XL. Le Stang

 818 3 Docelle, f, b.f, 7 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 68 k (65 k), A, Dubois (A. Baudoin-Boin), Dubois

 840 4 Winner Of Spring, h, b.f, 11 ans, par Roli Abi et Grace 
Des Essarts (Sarpedon), 75 k (71 k), A, Mme L. Seurin 
(Mme S. Geffriaud), T. Jouin
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 851 5 Griviere, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rina D’Airy [Cachet 
Noir (USA)], 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 822 4 Goaldamour, h, n.p, 4 ans, par Turgeon USA et Salina D’Airy 
[Ungaro (GER)], 68 k, F. Nicolle (R. Julliot), J. Delaunay

 817  Grace De Montot, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Idylle De 
Montot [Luchiroverte (IRE)], 66 k, Le Guales De Mezaubran 
(H. Lucas), E&G. Leenders (s)

 271 2 Sans Peine, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Venerie 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, Ecurie Pierre Julienne 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 768 3 Miss Protektrice, f, b.f, 4 ans, par Protektor GER et 
Ecossette (Ecossais), 67 k, A, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 824 2 Leduel , h, 4 ans, 69 k (67 k), S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 824 3 Le Boy, h, 4 ans, 69 k, 0, E. Leray (s) (A. Orain), E. Leray (s)
 854 4 Farasilver, h, 4 ans, 67 k (63 k), O. Monnier (Mme C. Lequien), 

S. Foucher
 214  Paladium Rocs, h, 4 ans, 67 k (64 k), Haras des Rocs 

(A. Nail), D. Cottin (s)
 805 5 Gardavous Fyx, f, 4 ans, 65 k (64 k), 0 , F. Raoul 

(A. Moriceau), XL. Le Stang
10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 269 e
1 long ½, 6 long, 4 long, 5 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Thierry Cypres, Jean Brouqueyre.
 452e Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.
 263e Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.
 179e Pierre Julienne.
 84e Thierry Desgranges.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur David 
COTTIN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de la situation.

 897 4110 PRIX LOUIS ALAIN
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids  : 
68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 860  Joe De Clermont IRE, h, b, 9 ans, par Westerner (GB) 
et Joe’S Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 68 k, 0, (6 
000), D. Berra (A. Orain), D. Berra

 860 2 Breiz The King, h, al, 8 ans, par Le Fou (IRE) et Stella 
Nova [Bering (GB)], 70 k (67 k), A, (8 000), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 823 3 Tigrman, h, b, 9 ans, par Librettist USA et Queen Of West 
[King Of Kings (IRE)], 69 k, (7 000), Ecurie R.E. (R. Julliot), 
F. Foucher

 837 4 Jazzy Du Lemo, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dysprosita 
GER (Acatenango GER), 68 k (65 k), 0, (8 000), M. Le Floch 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 786 2 Petit Soleil, h, b, 9 ans, par Axxos GER et Belle Sati 
[Valanour (IRE)], 69 k, (7 000), R. Le Dortz (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 826  Xamaka, h, 11 ans, 72 k (71 k), A, (10 000), XL. Le Stang 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

   Soleil Divin, h, 9 ans, 70 k (69 k), (8 000), D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

   Silver Du Brizais , h, 9 ans, 70 k (67 k), (8 000), 
Mme C. Carrara, Mme C. Carrara

 192 5 Frimeur , h, 6 ans, 70 k (67 k), (8 000), D. Dugast 
(Mme C. Lequien), E. Leray (s)

 826  Yellow Mellow, f, 6 ans, 69 k, A, (9 000), D. Lefrant 
(E. Bureller), D. Lefrant

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 278 e
1 long ½, 3 long, 4 long, 3 long, 8 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.
 348e Michel Creff.
 203e Ecurie R. E. .
 137e Maurice Le Floch.
 65e Rene Le Dortz.
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 901 4118 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 
DU SUD-OUEST
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni reçu une allocation de 8.000 ni été classés 2e d’une course 
de dotation totale de 18.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné une course 
à obstacles. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 737 2 Gazelle D’Estruval, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Udine 
D’Estruval [Le Fou (IRE)], 64 k, Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 737 1 Toine De Lenzac ,  h, al, 4 ans, par Kap Rock et 
Ponkoli D’Itale (Murmure), 66 k (65 k), A, Mme F. Touzac 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 843 2 Sikoussa, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Kesakao (Saint 
Estephe), 64 k (62 k), D. Lumet (M. Gauthier), L. Cadot

 737 3 Pil Dream, h, al, 5 ans, par Dream Well et Princesse Gallo 
[Bering (GB)], 68 k (67 k), Seguy (E. Esan), Seguy

 271 5 Burza, f, al, 4 ans, par Balko et Stari [Shinda Mondial (GB)], 
64 k (65 k), G. Blain (S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

 843  W a b b a ,  h ,  4  a n s ,  6 7  k  ( 6 4  k ) ,  A ,  P .  L h o s t e 
(F. Mouraret de Vita), J. Ortet (s)

   Brut De Pomme, h, 4 ans, 66 k (63 k), M. Batrel (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

   Rolishanne, f, 5 ans, 66 k (64 k), Mme H. Cadot (T. Vodrazka), 
L. Cadot

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 158 e
1 long, 7 long, 3 long, ¾ long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Bernard Le Gentil.
 556e Mme Francoise Touzac.
 324e Mme Josette Lasseur.
 220e Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.
 104e Gildas Blain.

Temps total : 4’2’’50’’’

 902 4119 PRIX DE BEYSSAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase, 
cette année, reçu une allocation de 7.000. Poids  : 5 ans, 65 k.  ; 6 ans, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 764 1 Folie D’Ecupillac, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 66 k (65 k), JM. Reillier (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 808 1 Festin Collonges, h, b, 5 ans, par Secret Singer et Miss 
Collonges (Video Rock), 66 k, D. Massias (P. Blot), F. Lagarde

 731  Born To Be A Queen, f, gr, 5 ans, par Walk In The Park 
IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 65 k, Ecurie Piquemal 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

 831 2 Evviva, f, b.m, 6 ans, par Fantagaro et Made In Law [Northern 
Crystal (GB)], 67 k (66 k), Mme M. Chiampo (E. Esan), 
Mme M. Chiampo

   Alquezar Rocs, h, b, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Oiseliere (Apeldoorn), 67 k (64 k), Mme P. Pasqualini 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 764 5 Go’N Win, f, 6 ans, 68 k (65 k), M. Nicolau (L. Franzel), 
M. Nicolau

 771 4 Objet D’Or, h, 5 ans, 65 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 328 e
Eng. Sup. : Born To Be A Queen
Sans jockey : Defi Chope
8 long, 1 long, 1 long, 8 long, 1 long.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Jean-Michel Reillier.
 591e Gaec Delorme Freres.
 345e Ecurie Piquemal.
 234e Mlle Marie Chiampo.
 110e Haras Des Rocs.

Temps total : 6’0’’20’’’
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 775  Sea Light, f, 12 ans, 66 k, A, G. Collard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 686  Great Horizon, h, 12 ans, 67 k (64 k), 0, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 686  Le Meluflo , h, 10 ans, 69 k (66 k), A , JP. Nicolas 
(Mme C. Lequien), JP. Nicolas

 862 3 Princesse Glwa, f, 6 ans, 67 k (64 k), A, JP. Nicolas 
(D. Thomas), JP. Nicolas

 686 3 Cargy Du Quartier, f, 8 ans, 66 k, A, Mme AS. Bernier 
(R. Julliot), D. Bernier

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 319 e
2 long ½, 6 long, 8 long, 2 long, 5 long, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Earl Ecurie Des Mottes.
 452e Jean-Paul Gronfier.
 263e Marc Humeau.
 179e Julien Grasland, Loic Fertillet.
 84e Charles Chevreux, Mme Lucette Cochet.

Le jockey Arthur NAIL s’étant accidenté en course, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le cheval CRACK DE REVE par le jockey 
Paul DENIS.

POMPADOUR
0540 243 dimanche 30 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Matthieu LASTERNAS – 
Mireille DUGAST

 900 4117 PRIX A. DUCHANTRE
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, reçu 22.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids  : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 723 1 Zambafast, m, b, 4 ans, par L’Escarfast et Zambada [Great 
Pretender (IRE)], 69 k, Henry (T. Lemagnen), F. Nicolle

 618 3 Gibs De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Altica De 
La Brunie (Subotica), 65 k, G. Dauvergne (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 723 5 Nikolaos, h, b.m, 4 ans, par Ilbarritz et Famenne [Farasan 
(IRE)], 651/2 k, Beaufils (P. Blot), F. Lagarde

 678 2 Gibraltar D’Arros, h, b, 4 ans, par Merlino Mago GB et 
Eauceane (L’Escalator), 68 k, Mme S. Mestries (T. Dumouch), 
Mme S. Mestries

 723 2 Lorca Malpic, f, b, 4 ans, par Last Train GB et Ashtar (Fast), 
66 k (64 k), M. Nicolau (F. Mouraret de Vita), M. Nicolau

   Khanna, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme N. Dupuy (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

 771  Grace De La Brunie, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme P. Pasqualini 
(L. Franzel), Mme M. Chiampo

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 61 e
7 long, 1 long, 6 long, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 626e Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 365e Pierre J. Delage, Mlle Clara Delage.
 247e Mme Sandrine Gonneau-Delbosq.
 117e Pierre Pasquet.

Temps total : 4’9’’70’’’
Le jockey Raymond-Lee O’BRIEN s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval ZAMBAFAST 
par le jockey Tristan LEMAGNEN.
Le jockey Pierre-Nizar FONTAN n’ayant pas pu se rendre sur l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LORCA 
MALPIC par le jockey Franck MOURARET DE VITA.

6

7

arr

tbé

tbé

3 400 m

1

2

3

4

5

arr

tbé



12 BO 2020/15 - obstacle

30 août 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 813 5 Haas De Rochaude, h, al, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Rainbow Flag [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, C. Bidon (Y. Plumas), 
P. Fleurie

 728  Fenix De L’Aunay, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Athena 
De L’Aunay (Roli Abi), 67 k, A, D. Cadot (s) (E. Manceau), 
D. Cadot (s)

 806  Ricardinite, f, 5 ans, 65 k, A, D. Mahe (C. Couillaud), 
D. Mahe

 143  Always To Win, h, 5 ans, 68 k (65 k), H. Paysan (J. Foucher), 
N. Paysan

   Joueurdetrut , h, 5 ans, 67 k (64 k), XL. Le Stang 
(V. Chatellier), XL. Le Stang

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 214 e
Eng. Sup. : Always To Win
7 long ½, 7 long, 3 long ½, 1 long, 8 long, 3 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 382e Mme Eugene Masson, Mme Audrey Santucci Allix.
 223e Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.
 151e Marc Gilbert, Daniel Allard, Jacques Bisson.
 71e Pascal Reaute.

VITTEL
0906 243 dimanche 30 août 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain NOIRJEAN – Bertrand PETITCOLAS – 
Nelly CONTIGNON – Yann de BUYER

 905 4120 PRIX DU CASINO DE BOURBONNE-LES-BAINS
(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis a réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis a reclamer 
pour 9.000 porteront 2 k, 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 805 1 Theyss By Theyss, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bee Bee 
[Barathea (IRE)], 70 k, (9 000), Ecurie de Theyss (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 848 3 Aureole, f, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
70 k (66 k), (11 000), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 796 7 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 72 k (68 k), A, (9 000), E. Wisser (Mme P. Dominois), 
E. Wisser

 475 7 Call Gregorium, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall 
[Kahyasi (IRE)], 72 k (68 k), 0, (11 000), Y. Fouin (s) 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

 827 5 Silver Magic, h, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 68 k (64 k), (7 000), D. Satalia 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 226 e
Eng. Sup. : Le Zino
2 long, 2 long, 1 long, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Thierry De La Heronniere.
 382e Roland Monnier, Fouin (S).
 223e Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 151e Mme Celine Falcinelli.
 71e Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

Temps total : 4’19’’19’’’

 906 3666 PRIX COLONEL ROBERT MAIRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’annéedernière.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 835 1 Baba Stone, h, b, 11 ans, par Robin Des Pres et Pierre 
Rousse (Oblat), 73 k, E. Sayet (de F. Giles), E. Sayet
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Le jockey Pierre-Nizar FONTAN n’ayant pas pu se rendre sur 
l’hippodrome, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument DEFI CHOPE par le jockey Sertash NAILOV-FERHANOV.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Sertash 
NAILOV-FERHANOV par une mise à pied de 2 jours pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte. Aucun autre jockey ne pouvant 
satisfaire au changement de monte, la jument DEFI CHOPE a dû être 
déclarée non-partante.

VERTOU
0159 243 dimanche 30 août 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Théophile MELOU – 
Tino GUITTON – Claude BURGAUD

 903 4113 PRIX DE VERTOU - GILLES TARTOUE
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné une 
course à obstacles. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 700 m env.

   Chella Speed, f, b, 4 ans, par Roli Abi et Pluie D’Orage 
[Equerry (USA)], 65 k (63 k), A. Chaille-Chaille (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 817  Diable D’Auteuil, h, gr, 4 ans, par Crillon et Passion Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 69 k (66 k), T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 788  Gamarina Sport, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
America Sport [Policy Maker (IRE)], 67 k, Gil. Chaignon 
(L. Brechet), Gil. Chaignon

 824  Pont De Bercy, h, b, 4 ans, par Fine Grain JPN et Romaneda 
[Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Barzalona), S. Foucher

   Giotto Des Plachis, h, b, 4 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (64 k), E&G. Leenders (s) 
(F. Besson), E&G. Leenders (s)

 843  Pedra Tivoli, f, 4 ans, 68 k, Masson (L. Solignac), 
Mme V. Seignoux

   Chagos, h, 4 ans, 67 k, D. Cadot (s) (E. Manceau), 
D. Cadot (s)

   Barenne, h, 4 ans, 67 k (64 k), C. Maceli (M. Bonsergent), 
L. Maceli

 270  Golden Mane, f, 4 ans, 65 k, E. Le Floc’h (C. Couillaud), 
O. Sauvaget (s)

 844 4 Rive r  O f  N o  Re tu rn ,  f ,  4  ans ,  65  k  ( 62  k ) , 
Ecurie de L’Empereur (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 229 e
Eng. Sup. : Pont De Bercy
4 long, 1 long, 2 long, 2 long, ¾ long, 3 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Arnaud Chaille-Chaille.
 382e Andre-Jean Belloir.
 223e Mlle Marine Cuquemelle, Guillaume Le Jeune.
 151e Jacques Beres.
 71e Guy-Robert Berger.

 904 4114 PRIX DE SAINT FIACRE/MAINE
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course 
de haies. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 173  Ad Acta GER, f, b, 5 ans, par Wiener Walzer GER et 
Aspidistra GER (Hernando), 71 k (67 k), A, Ecurie Azur Racing 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 844 5 Cami Flight, f, n.p, 5 ans, par Spider Flight et Cami 
Knickers [Lost World (IRE)], 68 k, S. Seignoux (L. Solignac), 
Mme V. Seignoux

 806 4 Tzarineblue, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Tzapane 
[Agnes Kamikaze (JPN)], 66 k, XL. Le Stang (L. Brechet), 
XL. Le Stang
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Lafayette, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Las Ventas [Poliglote 
(GB)], 69 k, Mme M. Bryant (A. Renard), D. Cottin (s)

 553  Eros D’Allier, h, b.f, 6 ans, par Khalkevi IRE et Saga D’Allier 
(Smadoun), 70 k (66 k), A, Y. Maupoil (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 732 1 Flamand Rose, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 70 k, Mme J. Picard (MA. Dragon), J. Zuliani

 769 4 Fou De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento et Unike 
De Reve [Assessor (IRE)], 68 k (66 k), de A. Boisbrunet (s) 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

   Off The Record, f, al, 5 ans, par Kapgarde et La Trattoria 
[Majorien (GB)], 65 k (62 k), RA. Green (T. Andrieux), 
D. Cottin (s)

 185  Flore D’Ainay , f, 5 ans, 65 k (61 k), JL. Da Silva 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 834 5 Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 67 k (64 k), AND. Roussel 
(T. Blainville), AND. Roussel

 701  Balenka De La Tour, f, 5 ans, 65 k (61 k), Despont 
(Mme S. Daroszewski), Despont

   Fleurs Des Blaises, f, 5 ans, 65 k (63 k), A. Roussel 
(MA. Mermel), A. Roussel

9 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 419 e
6 long, courte encolure, 1 long ½, 9 long, 2 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Magalen Bryant.
 556e Yves Maupoil.
 324e Mme Jean Picard.
 220e Jean-Paul Gronfier.
 104e David Georges Powell, Mme Anna Bromley, Roger-Yves Simon, Sca La 

Perrigne.
Temps total : 4’16’’68’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office suite à la chute sur le 
plat, 80 mètres avant le bull finch du No9, FLEURS DES BLAISES, monté 
par le jockey Michel-Ange MERMEL.
A l’issue de la course, ce dernier ayant dit que le cheval FLEURS DES 
BLAISES a glissé sans aucune gêne.
Les Commissaires ont maintenu l’arrivée.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES
0512 244 lundi 31 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Mathieu DUFFILLOL – 
Bernard SARRAMEJEAN – Patrick BUROS

 909 4123 PRIX INTERMARCHE
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 5.000, 
7.000 ou 9.000. Poids  : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 7.000 porteront 2 k.  ; 9.000 4 k. En outre, les poulains et 
les pouliches ayant reçu, cette année,en courses de haies, une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 729 3 Kaldorina, f, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Balldorina 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, (7 000), Mme S. Barre (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 805 3 Panoleta, f, n.m, 4 ans, par Nicaron GER et Sagalix 
(Linamix), 68 k (67 k), (7 000), Mme ML. Oget (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 729  Memoire D’Afrique, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Verdandi (Kahyasi IRE), 66 k (65 k), (5 000), Mme V. Berquand 
(M. Mingant), de H. Lageneste (s)

 843  Speedgogirl, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Speaonine 
[Kahyasi (IRE)], 68 k (67 k), (7 000), Mme S. Morisson 
(H. Rodriguez Nunez), D. Morisson (s)

 38  Nunc Est Bibendum, f, b, 4 ans, par Panis USA et Gloria 
Tua [Triomphant (GB)], 66 k (63 k), 0, (5 000), Vcte d’J. Indy 
(F. Mouraret de Vita), JP. Daireaux

 146  Alaska Road, f, 4 ans, 66 k (63 k), A, (5 000), M. Gleyroux 
(A. Beaudoire), M. Gleyroux

   Beau Mosse, h, 4 ans, 70 k (67 k), (7 000), M. Pelletant 
(J. Agostini), M. Pelletant
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 623 2 Destin Sacre, h, n.p, 7 ans, par Voix Du Nord et Legende 
Sacree [Hawker’S News (IRE)], 72 k, Chemin (B. Lestrade), 
Chemin & Herpin (s)

 835 2 Diego Des Ongrais, h, b, 7 ans, par Ungaro GER et Sara 
Des Ongrais [Sarhoob (USA)], 69 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 835 4 Deesse Fleur, f, b, 10 ans, par Nickname et De Fleur En 
Fleur [Lesotho (USA)], 69 k, Mme S. Marsch (C. Smeulders), 
Mme S. Marsch

 835 3 Angie Royale, f, al, 7 ans, par Kapgarde et April Day 
[Garuda (IRE)], 69 k, S. Couvreur (T. Blainville), S. Couvreur

 835  Desirs Des Blaises ,  h, 7 ans, 68 k, A. Roussel 
(MA. Mermel), A. Roussel

 835  Cutting King, h, 8 ans, 69 k, 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

   Serko D’Ace, h, 14 ans, 68 k, D. Limousy (MM. Aridj), 
D. Limousy

 715  Dom Alron, h, 7 ans, 67 k, AND. Roussel (MA. Dragon), 
AND. Roussel

 643  De Ce Pas  S ivo la ,  f ,  7  ans ,  65  k  (63  k ) ,  A , 
Mme V. Bayon de Noyer (M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 699  Etoile Du Centre , f, 6 ans, 65 k (63 k), Despont 
(Mme S. Daroszewski), Despont

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 365 e
2 long, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long, 2 long ½.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Emmanuel Sayet.
 591e Mme Claudine Winkel.
 345e Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
 234e Suc. Gerard Legoff.
 110e Mme Emmanuelle Haye, Cyrile Calvo, Mme Isabelle Duplantier.

Temps total : 6’38’’55’’’

 907 3664 PRIX DE LA SOURCE DES DEMOISELLES
(Haies - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

   Suroit, h, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Suzuka 
(Cadoudal), 70 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Renard), D. Cottin (s)

 801 1 Al Clay, h, b, 8 ans, par American Post GB et Ile De See (Saint 
Des Saints), 69 k (65 k), A, Haras de Sivola (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 753 7 Comtesse Gueulatis, f, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 66 k, G. Hyvernat 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 751 4 Elue De Sivola, f, b, 6 ans, par Martaline GB et Une Par 
Une [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (65 k), T. Chargelegue 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 834 2 Bacqueville, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Linjaune (Le 
Nain Jaune), 68 k (66 k), A, E. Wisser (Mme P. Dominois), 
E. Wisser

 452 1 Garou De Juilley, h, 8 ans, 66 k (68 k), A, J. Paulen 
(K. Herzog), J. Paulen

   Ayepaddy, h, 8 ans, 67 k, P. Urquhart (MA. Dragon), 
J. Zuliani

 797  Canter Des Fresnes, h, 8 ans, 67 k, A, S. Couvreur 
(T. Blainville), S. Couvreur

   Filou De Juilley, h, 7 ans, 70 k, C. Weber (MM. Aridj), 
C. Weber

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 220 e
2 long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 2 long, 9 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Guy Cherel.
 556e Jacky Rauch.
 324e Centre D’Elevage Gueulatis.
 220e Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
 104e Suc. Paule Ouvry.

Temps total : 4’30’’47’’’

 908 3665 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids  : 5 ans, 67 k.  ; 6 ans, 69 k. Surcharges 
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   Riff Du Mathan, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Groove 
Du Mathan [Network (GER)], 67 k (65 k), JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 821  Lac Rouge, h, b.m, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Princesse 
Despoir (Robin Des Champs), 67 k, F. Nicolle (R. Julliot), 
J. Delaunay

 814 2 Bibiche Link’, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et D’Or Et De 
Sang [Sinndar (IRE)], 70 k (69 k), A, F. Bedanne (E. Metivier), 
J. Jouin

   Hotesse De Ciergue, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Think 
About (Smadoun), 65 k (62 k), A, Art. Adeline de Boisbrunet 
(S. Cosson), Art. Adeline de Boisbrunet

   Webuyanyhorse GB, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Hairicin IRE (Hurricane Run IRE), 67 k (63 k), S. Salmon 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 814 5 Pegase Minala, h, 3 ans, 68 k (64 k), A, Ecurie de 
La Verte Vallee (D. Thomas), S. Foucher

   Wald’Or, h, 3 ans, 67 k, C. Cannesson (L. Solignac), 
B. Letourneux

   Good Luck To Win , f, 3 ans, 65 k (62 k), Haras 
du Grand Chesnaie (G. Richard), Mme V. Seignoux

   Belle De Vair, f, 3 ans, 65 k (64 k), JY. Hode (W. Lajon), 
J. Delaunay

 814  Esia, f, 3 ans, 65 k, PG. Mahe (C. Couillaud), XL. Le Stang
10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 288 e
Eng. Sup. : Webuyanyhorse GB
2 long, 2 long ½, 9 long ½, 5 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 4 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Jean-Marie Baradeau.
 382e Francois Nicolle, Daniel Torcheux.
 223e Bloodstock Agency Ltd.
 151e Jean-Louis Devillard.
 71e Leon O’Coileain, prime non attribuée.

 912 4122 PRIX DES BENEVOLES
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 5.500 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 4 200 m env.

   Dini, h, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Kaberdini 
(Chamberlin), 67 k (64 k), S. Seignoux (G. Richard), 
Mme V. Seignoux

 813 3 Theos Lolly IRE, h, b, 7 ans, par Kodiac GB et Aluana IRE 
(Alzao USA), 69 k (68 k), Montaigu (E. Metivier), J. Jouin

 775 5 El Pampa King, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Pampera 
(IRE) (Alhaarth IRE), 69 k (66 k), 0, Ecurie de La Colmine 
(V. Chatellier), Rémy Nerbonne

 813 4 Emblematix, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Qahira (Maille Pistol), 66 k (65 k), Gil. Chaignon (W. Lajon), 
Gil. Chaignon

   Norse Wave, f, b, 9 ans, par Norse Dancer IRE et Wave 
Goodbye (Linamix), 65 k (62 k), D. Avrillaud (S. Cosson), 
D. Avrillaud

 551  Effix De Brion, h, 6 ans, 67 k, Vcte d’J. Indy (L. Brechet), 
Gil. Chaignon

 703  Houpas, f, 6 ans, 65 k, Mme F. Guimard (L. Solignac), 
G. Dumont

   Clever Sun, h, 8 ans, 68 k, Foucher (R. Julliot), Foucher
   Eclipse Fatal, f, 6 ans, 65 k (61 k), Mme F. Herissay de Laitre 

(Y. Follin), F. Foucher
9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 196 e
Code anomalie CE : Assorlin
1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 3 long, 5 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Irene Perche.
 382e Mme Claire Doyle, prime non attribuée.
 223e Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
 151e Gilles Chaignon.
 71e Jeffrey Colin Smith.

L’entraîneur Mikael MESCAM a déclaré son cheval ASSORLIN (no 1, 
Charlotte PRICHARD) non partant jugeant le terrain non conforme aux 
aptitudes de son cheval (terrain léger).
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   Gipsy Will, f, 4 ans, 66 k, (5 000), Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 34 e
4 long ½, 2 long, 5 long, 1 long ¼, 1 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 348e Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.
 203e Xavier Leredde.
 137e Mlle Cecile Mathieux.
 65e Hubert Langot, Vcte Jean D’ Indy, Olivier De La Garoullaye, Mme Elisabeth 

Langot.
Temps total : 4’13’’40’’’
A l’issue de la course, le médecin de service a autorisé le jockey Théo 
DUMOUCH à remonter dans la 2e course.

 910 4124 PRIX TABAC PMU HERMELINE
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 
6.000 ou 7.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 
porteront 2 k, 7.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 5.000, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 845  Alexania, f, b, 6 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo 
(IRE) (Galileo IRE), 66 k, A, (5 000), JF. Cuenca (S. Colas), 
JF. Cuenca

 823 5 Batura Sar, f, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Misery 
Hill [Nombre Premier (GB)], 66 k, (5 000), Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

 738  Commingeois, h, b, 8 ans, par Assessor IRE et Damanka 
IRE (Slip Anchor GB), 72 k (71 k), A, (7 000), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 98  Call Me Turf, h, b, 6 ans, par Konig Turf GER et Call Me 
Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (69 k), (7 000), E. Barrao 
(R. Fourcade), F. Barrao

 723 3 Etincelle Prairie, f, b.f, 6 ans, par Minley GER et Osaka 
De Prairie (Far West De Romas), 66 k (63 k), (5 000), 
Mme G. Chenu (F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

 823 4 Lecharm, h, 8 ans, 68 k (64 k), 0, (5 000), B. Paquet 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 823  Diafour , h, 10 ans, 72 k (69 k), (7 000), P. Bail let 
(A. Beaudoire), C. Cheminaud

 845  Tipi Chop, h, 6 ans, 68 k (65 k), A, (5 000), Bonnin 
(M. Brochard), Bonnin

 640  Gorgeous Green, h, 7 ans, 68 k (65 k), 0, (5 000), 
JF. Cuenca (M. Gauthier), JF. Cuenca

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 144 e
2 long ½, encolure, courte encolure, 4 long ½, ½ long, 2 long, 7 long, 
4 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Mme Maryvonne Laboue.
 348e Boutin (S), Mme Carole Sineux.
 203e Andre Mestre.
 137e Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
 65e Earl La Licorne.

Temps total : 4’9’’40’’’

VERTOU
0159 244 lundi 31 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Lenaic BILLY – 
Claude BURGAUD – Michel HUET

 911 4121 PRIX DE PORTILLON
(Haies)
(Maiden)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en 
course de haies. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (places)  : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 150 m env.
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 914 167 PRIX DES PLATANES
(Haies - Mâles et Hongres)
(L)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids  : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 12.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 789  Baladin De Mesc, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 67 k, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 597 2 Jeu De Paume, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Nayara [Nayef (USA)], 69 k, A, Ecurie Christophe German 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 791 1 Lord Chart, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Ho Good Lord 
Has (Lord Du Sud), 65 k, S. Ruel (A. Zuliani), F. Nicolle

 783 1 Blackiron, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Casta Diva 
(Linamix), 67 k, Scuderia Scolari (B. Lestrade), F. Nicolle

 580 1 Hemevoici, h, 3 ans, 65 k, J. Detre (T. Chevillard), F. Nicolle
 783 3 Yes Indeed, h, 3 ans, 66 k (67 k), Ecurie Gabeur (J. Reveley), 

G. Macaire (s)
6 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 88 e
¾ long, ½ long, 1 long ¼, 5 long, 1 long ¾, 2 long.
24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Suc. Etienne Olivier.
 1 809e Scea Bissons.
 1 055e Herald Bloodstock Ltd.
 716e Noel Dubief, Stephane Ruel.
 339e Ecurie La Boetie.

Temps total : 4’12’’46’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Anthony RENARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups, 1re infraction).

 915 171 PRIX WEATHER PERMITTING
(Steeple-Chase)
(Inédits)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids  : 67 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 658 3 Hades, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Venus De 
Beaumont [Assessor (IRE)], 67 k, JP. Raymond (J. Da Silva), 
J. Bertran de Balanda (s)

 597 7 Kapking, h, gr, 3 ans, par Kapgarde et Anaqueen [Martaline 
(GB)], 67 k, Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

 658 2 Losange Vert, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Sweet Valrose 
(Cadoudal), 67 k, Papot (M. Regairaz), D. Bressou

 250  Poplar Square, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Polimka 
[Poliglote (GB)], 67 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

 393  Mystical, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Dikanika 
(Nickname), 67 k, J. Seror (R. Schmidlin), M. Seror (s)

 597  Saint Patis, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Sagara (B. Fouchet), 
J. Larrigade

 761  Highest Love, h, 3 ans, 67 k, 0, ME. Uzan (A. Seigneul), 
L. Rovisse

 697 3 Mirabellas, f, 3 ans, 65 k (66 k), J. Ortet (s) (J. Charron), 
J. Ortet (s)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 262 e
Eng. Sup. : Highest Love
4 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long, loin.
21 120e – 10 560e – 6 160e – 4 180e – 1 980e

Primes aux éleveurs :
 3 062e Mme Karine Perreau.
 1 531e Earl Haras Du Luy.
 893e Ecurie Madame Patrick Papot.
 606e Mme Henri Devin.
 287e Jacques Seror.

Temps total : 4’18’’29’’’

 916 168 PRIX PIERRE ET JEAN-MARIE MERCIER
(Haies - Femelles)

40 000 c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800)
Pour pouliches de 4 ans. Poids  : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 8.000 
cette année et par 20.000 l’année dernière.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald HOVELACQUE – Emmanuel CHEVALIER du FAU – 

Pascal PIGNOT

 913 166 PRIX JEAN BART
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par France 
Galop.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

 778  Eclair Du Maffray, h, b, 6 ans, par Honolulu IRE et Sleeping 
Frisk (Sleeping Car), 67 k, A, H. de Waele (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 778 1 Foudre Delta, h, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 72 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 778 2 Saint Anjou, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 69 k, A. Vandenhove (J. Charron), 
L. Viel (s)

 655 5 Fighter Du Seuil, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Sweet 
Laly [Marchand De Sable (USA)], 70 k, Mme MG. Boudot 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 673 5 Epi Sacre, h, b, 6 ans, par Secret Singer et Sacree (Dom 
Alco), 71 k, A, C. Machado (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 778  Vimont, h, b.f, 5 ans, par Teofilo IRE et Vauville IRE (Invincible 
Spirit IRE), 68 k, 0, N. Saltiel (M. Regairaz), C&Y. Lerner (s)

 150 2 Redwillow Imperial, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Kaldouna (Kaldoun), 72 k, JM. Baudrelle (B. Meme), 
JM. Baudrelle

 778 4 Celtior, h, 8 ans, 72 k, A, D. Boullais (P. Moreau), L. Viel (s)
 778  Alna Top, f, 5 ans, 68 k, Mme I. Nicot (P. Dubourg), A. Chaille-

Chaille
 676  Furie D’Ainay, f, 5 ans, 69 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 785 3 Vatohio, f, 8 ans, 64 k, SCEA Ecurie Bader (M. Farcinade), 

Mme S. Delaroche
 307 6 Y e l l o w  F i e l d ,  h ,  7  a n s ,  7 0  k , 

Ecurie Madame Lynne Maclennan, A. Lacombe
 756 4 Della Perla, f, 7 ans, 66 k, Chasserio (A. Orain), Chasserio
 834 1 Applesandpierres IRE, h, 12 ans, 70 k, 0, CJ. Leech 

(J. Reveley), Mme S. Leech
 502  Sterne, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Centrale (B. Bourez), 

FM. Cottin (s)
 778  Beaute Promise, f, 7 ans, 72 k, Aoudai (K. Dubourg), 

A. Chaille-Chaille
16 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 453 e
½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
courte encolure.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
 2 552e Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 1 508e Gildas Vaillant.
 1 044e Mme Marc Boudot.
 580e Patrice Vagne.
 406e Ecurie Skymarc Farm.
 290e Zion Train Imperial Stud.

Temps total : 4’10’’29’’’
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Paul MOREAU ET 
Kilian DUBOURG, en leurs explications, les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Felix de GILES et 
Pierre DUBOURG, en leurs explications, les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ (2e infraction).
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   Barneville, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 63 k, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

   Flasch Mome, h, b, 5 ans, par Racinger et Lamome 
[Panoramic (GB)], 69 k, Mme T. Letort (R. Julliot), Mme T. Letort

   Mister Cara, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 69 k, N. Chevalier, N. Chevalier

   Boulbi, h, 6 ans, 69 k, A, Mme S. Sine (G. Re), E. Grall (s)
   Grand Tournoi, h, 4 ans, 65 k, D. Bressou (A. Moriceau), 

D. Bressou
   Pas De Quartier, h, 4 ans, 65 k, JM. Baudrelle (B. Meme), 

JM. Baudrelle
   Speed Of Motivator (IRE), h, 5 ans, 69 k, Chevotel Racing 

(M. Regairaz), D. Bressou
   Kingnoise, h, 5 ans, 69 k (66 k), C. Boillot (T. Andrieux), 

C. Boillot
   Everybodywantsme, h, 4 ans, 65 k, Ecurie d’Obstacle Xxl 

(M. Farcinade), P. Adda (s)
   Galatee Des Bordes, f, 4 ans, 63 k (641/2 k), H. Rousseau 

(A. Renard), D. Cottin (s)
   Muntaseer (FR) ,  h, 5 ans, 69 k, A. Al Aidarous 

(C. Lefebvre), T. Poché
   Pascasha D’Or, h, 6 ans, 69 k (65 k), P. Fellous (N. Ferreira), 

S. Dehez (s)
   Milltop, h, 4 ans, 65 k, C. Bryan (de F. Giles), M. Seror (s)

15 partants ; 26 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 467 e
1 long ¼, 3 long, 6 long, 4 long, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 2 644e Jean-Charles Thibaut, Regis Girardin.
 1 322e Team Valor International.
 771e Francois Rohaut.
 523e Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 247e Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
Temps total : 4’12’’33’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony RENARD en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’1 kg le poids annoncé lors de la déclaration de monte.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Antoine MORICEAU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 919 173 PRIX RECRUIT II
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids  : 68 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
reçu en steeple-chase une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 781 1 Blinis, h, gr, 9 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle (Le Nain 
Jaune), 70 k (66 k), 0, (13 000), Mme U. Toole (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 596 1 Embrun D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Quecy 
De Chadzeau [Network (GER)], 70 k (69 k), A, (13 000), 
Haras de Beauvoir (Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 694 3 Bandit D’Ainay, h, b, 9 ans, par Crossharbour GB et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 71 k, (15 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 836 6 Angelus D’Alienor, h, b, 10 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Promo D’Alienor (April Night), 68 k, (9 000), Mme D. Airaldi 
(B. Lestrade), P. Raussin

 781 3 Kobaltina, f, al, 7 ans, par Balko et Sweet Seventeen 
[Green Tune (USA)], 67 k (64 k), A, (11 000), JB. Chapalain 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

   Andalousie, f, 5 ans, 66 k (65 k), (9 000), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

   Brin De Cotte, h, 9 ans, 68 k, (9 000), JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 588 e
Eng. Sup. : Brin De Cotte
3 long, encolure, 2 long, 1 long, 7 long, 2 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Scea Haras De Monlion.
 696e Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 406e Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 275e Jean-Andre Quesny.
 130e Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.
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Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 384 1 Belle Promesse, f, b.f, 4 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 65 k (66 k), Ecurie d’Obstacle Xxl (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

 304  Loradame, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 66 k, R. Corveller (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 784 2 Lyss De Charnie, f, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Hecate 
(IRE) (Act One GB), 67 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 308 4 Kalmia, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et La Meralaise 
(Rajpoute), 70 k (69 k), J. Bouvry (P. Moreau), J. Boisnard (s)

 651  Presidencia, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Prema GER 
(Big Shuffle USA), 67 k, M.L. Bloodstock Ltd, Mme D. Mele

 657 3 Golden Park, f, 4 ans, 70 k, Seror (C. Smeulders), 
M. Seror (s)

 197 1 Gloups, f, 4 ans, 65 k, Mme M. Juhen-Cypres (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 212 e
tête, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 1 long.
19 200e – 9 600e – 5 600e – 3 800e – 1 800e

Primes aux éleveurs :
 2 784e Jean-Marc Baudrelle.
 1 392e Richard Corveller.
 812e Yvan Molliere.
 551e Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.
 261e M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’18’’98’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Pierre DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (8 coups).

 917 172 PRIX JEAN NOIRET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 17.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 779 1 Galleo Conti, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Gazelle Lulu 
[Altayan (IRE)], 69 k (67 k), Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 779  Gento Des Obeaux, h, b.f, 4 ans, par Al Namix et Quenta 
Des Obeaux (Maresca Sorrento), 72 k (68 k), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 654 5 Grandgador, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 67 k (65 k), JP. Masselin (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 516  Grand Monsieur, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Ruth (Agent 
Bleu), 67 k, Ecurie Patrick Joubert, Gab. Leenders (s)

 693 4 Galante De Ferbet, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Valse De Ferbet [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, J. Lopez 
(L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 788 2 Granitiere , f, 4 ans, 69 k, B. Khelifi (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 438 e
4 long, courte encolure, 1 long, 4 long, ¾ long.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
 2 853e Patrick Joubert.
 1 426e Mme Nicolas Devilder.
 832e Jean-Pierre Masselin.
 564e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 267e Mlle Elisabeth Magerand, Mme Beatrice Nicco.

Temps total : 4’34’’86’’’

 918 169 PRIX ACHILLE-FOULD
(Haies)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant jamais couru. Poids  : 
4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-dessus, 69 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Brekdance Bilberry, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN 
et Silvy Du Normandy (IRE) (Orpen USA), 67 k, M. Laflandre 
(T. Beaurain), M. Pitart

   Gaius, h, al, 4 ans, par Leroidesanimaux BRZ et Upperville 
IRE (Selkirk USA), 65 k (67 k), 0, Team Valor International 
(J. Reveley), D. Cottin (s)
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Le jockey Felix de GILES s’étant accidenté dans le Prix Achille Fould, et 
ne pouvant pas etre remplacé, le hongre BEAU DE BALLON a été déclaré 
non partant.

LYON-PARILLY
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Terrain TRES SOUPLE

 921 4125 PRIX DES MONTS DU LIVRADOIS
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000 avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids  : 68 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamations supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Coco Fennel, f, b, 4 ans, par Samum GER et Fennel GB 
[Montjeu (IRE)], 66 k (62 k), (9 000), M. Pitart (J. Coyer), 
M. Pitart

 848 5 Nolane De Vindecy, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Nolene 
[Layman (USA)], 66 k (62 k), (9 000), D. Boucheron (G. Siaffa), 
M. Seror (s)

 759  Roi De Vilette, h, b.f, 4 ans, par Hannouma (IRE) et 
Vilcabamba Spirit [Holy Roman Emperor (IRE)], 69 k (68 k), 
(11 000), Ecurie Pigoni M&M (K. Herzog), K. Herzog

 639 4 Mr Falco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Jeune Vigne 
[Poliglote (GB)], 71 k (69 k), (15 000), T. Chagnaud 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 752  Ua Pou, f, gr, 4 ans, par Smadoun et April Day [Garuda 
(IRE)], 66 k, A, (9 000), M. Pitart (E. Labaisse), M. Pitart

 805  Le Baryton, h, 4 ans, 69 k (66 k), 0, (11 000), Ehrnrooth 
(T. Gaullier), Gab. Leenders (s)

   Scherzo Forte, h, 4 ans, 71 k (68 k), (15 000), F. Petit 
(M. Chailloleau), M. Pimbonnet

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 635 e
Eng. Sup. : Nolane De Vindecy, Scherzo Forte
3 long ½, 8 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 8 long ½.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Earl Detouillon Raphael Frederique.
 487e Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 284e Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.
 192e Scea Elevages De La Chevalerie.
 91e Mme Isabelle Duplantier, Mis Antoine De Talhouet-Roy, Scea Barbottiere, Mme 

Emmanuelle Haye.
Temps total : 4’35’’60’’’

 922 4127 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   Sagaline, f, al, 5 ans, par Vision D’Etat et Saga De Senam 
(Saint Des Saints), 66 k (62 k), J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 60 4 Urgent De Gregaine, h, b, 12 ans, par Truth Or Dare GB 
et Hispanie [Bad Conduct (USA)], 71 k (67 k), A, A. Rasquier 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 579  Green Rocks GB, h, b, 8 ans, par Red Rocks IRE et 
Groove ITY (Dashing Blade GB), 72 k (71 k), Mme I. Porkatova 
(S. Nailov-Ferhanov), GW. Wroblewski

   Nuits Premier Cru, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum et Fee 
Magic [Phantom Breeze (IRE)], 73 k (69 k), A, P. Coveliers 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 827 1 Beaugos De Houelle, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 68 k (66 k), 0, F. Leblanc 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 698 4 Elle Est Deslandes, f, 6 ans, 65 k (64 k), JPJ. Riviere 
(M. Camus), Lemer

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 334 e
4 long ½, nez, 3 long ½, 1 long, loin.
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Temps total : 4’29’’14’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la corde du hongre BLINIS (Tanguy ANDRIEU) arrivé 1er, 
dans le dernier tournant, et ses conséquences sur la progression et la 
performance du hongre EMBRUN D’OUDAIRIES (Thomas GILLET), arrivé 
2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement du hongre EMBRUN D’OUDAIRIES n’avait pas empeché 
le hongre BLINIS de le devancer ; le hongre BLINIS progressant plus 
rapidement que le hongre EMBRUN D’OUDAIRIES lorsqu’il s’est déporté 
vers la lice.
Toutefois les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Tanguy ANDRIEU pour ne pas avoir strictement conservé sa trajectoire. 
Les Commissaires après avoir entendu en ses explications le jockey 
Thomas GILLET, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 
1re infraction).

 920 170 PRIX MORTEMART
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +19.

 785  King Of Run, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 71 k (67 k), P. Ponsot 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 797 4 Vaniteux, h, b.f, 11 ans, par Voix Du Nord et Expoville (Video 
Rock), 72 k, A, C. Leech (J. Reveley), Mme S. Leech

 653  Egyptia Des Bordes, f, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Miss Berry (Cadoudal), 71 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 753 1 Master Dan GB, h, b, 9 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Danella IRE (Platini GER), 72 k (68 k), A, JL. Dehez 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 753 2 Anzorie, f, b, 6 ans, par Anzillero GER et Victtorie [Vettori 
(IRE)], 71 k, Mme S. Marsch (S. Colas), Mme S. Marsch

 452  Kami Kaze, h, al, 9 ans, par Martaline GB et Georgienne 
(Subotica), 72 k (71 k), A, GC. Rudolf (F. Bayle), GC. Rudolf

 534 4 Colonel D’Aumont, h, gr, 8 ans, par Nickname et Etoile 
Du Bosa (Le Nain Jaune), 72 k, Ecurie du Levant SARL 
(B. Lestrade), M. Cesandri (s)

 756  Dylaine, f, 9 ans, 72 k, C. Languedoc (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 578 1 Baron Gueulatis, h, 9 ans, 69 k (66 k), A, G. Hyvernat 
(J. Zerourou), C. Ligerot

 660 6 Fix You, f, 9 ans, 70 k, Gelhay (T. Beaurain), Gelhay
 452  Bonfou D’Airy, h, 9 ans, 70 k (67 k), A, GC. Rudolf 

(A. Seigneul), GC. Rudolf
 660 4 Carisandre, h, 8 ans, 69 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 

FM. Cottin (s)
 660  Kroissant Bleu, h, 6 ans, 67 k (64 k), 0, A. Incurvaja 

(F. Girard), P. Lenogue
   Edenium, h, 6 ans, 71 k (70 k), Butel & Beaunez (s) 

(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)
 592  Fripon De Ballon, h, 6 ans, 72 k, A, D. Retif (R. Julliot), 

D. Retif
 653  Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 71 k, 0, Suc. A. Potts 

(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)
16 partants ; 17 eng. ; 17 part def.
Sans jockey : Beau De Ballon
1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 6 long, 4 long, 
courte encolure.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Ecurie De La Verte Vallee.
 1 435e Jacques Cypres.
 848e Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 587e Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 326e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 228e Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.
 163e Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

Temps total : 4’13’’78’’’
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   Siege IRE, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Start The 
Music IRE (King’S Best USA), 68 k (681/2 k), DR. Lodge 
(L. Philipperon), N. Caullery

 151  Sergent Pepper’S, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Royale Majesty [Nikos (GB)], 67 k (671/2 k), A, A. Jathiere 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Garde Royale, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Unidee 
De Beaumont (Voix Du Nord), 67 k (671/2 k), J. d’Ersu 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

 244 3 Gaz Gaz, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Wild One, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 651  K o r l i s k a ,  f ,  4  a n s ,  6 5  k  ( 6 5 1 / 2  k ) , 
EC Comte Pierre de Montesson (J. Da Silva), S. Dehez (s)

 794  Planteuse, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 207  Grand Lascar, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 843 1 Aimsiten, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), Genetique Obstacle 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Grand Avenir, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), JM. Baudrelle 
(B. Meme), JM. Baudrelle

 817 5 Socks De Baune, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), A, B. Lefevre (s) 
(A. Orain), B. Lefevre (s)

13 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 112 e
Certif. vétérinaire : Gaillard Mag
¾ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¾, 1 long, 
4 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Ecurie Madame Patrick Papot.
 1 252e Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
 730e Mme Natasha Drennan, prime non attribuée.
 495e Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon, Mme Isabelle 

Garcon.
 234e Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’16’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les raisons de 
la chute du hongre GRAND AVENIR (Baptiste MEME) dans le tournant 
d’Auteuil.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le hongre avait trébuché sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’encontre de l’un de ses concurrents.

 925 180 PRIX GELAS
(Steeple-Chase - Handicap)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera +10.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +10.

 654  Gary Du Chenet, m, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 69 k (691/2 k), F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 796 2 Sa Carlex, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla [Satri 
(IRE)], 68 k (681/2 k), J. Laporte (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 540 4 Nixon Du Berlais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Houston Du Berlais (Mansonnien), 67 k (671/2 k), A, 
Haras du Berlais (A. Poirier), D. Cottin (s)

 691 3 Jemsa, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 71 k (691/2 k), J. Andt (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 384 4 Gemystory, h, b, 4 ans, par Gemix et Roxapierre [Ballingarry 
(IRE)], 71 k (711/2 k), Cottin (A. Renard), D. Cottin (s)

 779 3 Jimble Moon, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Jimkale 
(Jimble), 68 k (681/2 k), A, Mme M. Bietola Lasset (J. Coyer), 
M. Pitart

 374 7 Alminoritz, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Margerie (Le Balafre), 
63 k (631/2 k), Ecurie Louis Fagalde (B. Meme), Mme I. Gallorini

 512 3 G a r d i e n  D e  B u t ,  h ,  4  a n s ,  6 7  k  ( 6 7 1 / 2  k ) , 
Ecurie Patrick Joubert (B. Berenguer), D. Bressou

 796  Borenis, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)
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9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 661e Guillaume Neyrand.
 385e Mme Annalisa Boronni, prime non attribuée.
 261e Jean Marie Prost.
 123e Franck Leblanc.

Temps total : 5’11’’90’’’

 923 4126 PRIX DES MONTS DU BEAUJOLAIS
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.500. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 583 1 Resplendor, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 67 k (63 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 833 1 Griffon D’Aubrelle, h, b, 4 ans, par Samum GER et Tiree 
A Part [Lando (GER)], 70 k (68 k), F. Boistier (M. Camus), 
de A. Boisbrunet (s)

 796 3 Geny Des Airs, f, gr, 4 ans, par Last Train GB et Sereine 
De Farges (Dom Alco), 71 k (67 k), L. Mapas (T. Gaullier), 
Gab. Leenders (s)

 784 4 Riskman, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Samansonnienne 
(Mansonnien), 67 k (63 k), O. Carli (L. Zuliani), F. Nicolle

 740 1 Manchego GER, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Marny 
GER (Dashing Blade GB), 70 k (66 k), Ecurie Barnum III SARL 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 817 3 Famous Du Berlais, h, 4 ans, 67 k (65 k), H. Mauillon 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 262 4 Galauda, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), Elevage des Vallons 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 552 e
Eng. Sup. : Geny Des Airs
1 long, 1 long, 1 long ¾, 3 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
 661e Frederic Boistier.
 385e Laurent Mapas.
 261e Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 123e Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 5’3’’80’’’
Le jockey Maxime GORIEU étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche GENY DES AIRS par le jockey Thomas 
GAULLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime CAMUS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

AUTEUIL
0006 248 vendredi 4 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Géraldine REILLE-VILLEDEY – 

Stéphanie DABURON

 924 177 PRIX CADOUDAL
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   J’Halucele, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Princesse Lucie 
[Poliglote (GB)], 67 k (671/2 k), Papot (A. Zuliani), F. Nicolle

   Avel De Kerbarh, h, b, 4 ans, par Balko et Etoile De Kerbarh 
(Le Balafre), 67 k (671/2 k), Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)
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 762 1 Soufflenheim, h, b, 7 ans, par Martaline GB et La Saone 
[Daliapour (IRE)], 70 k (701/2 k), J. Andt (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 599 7 Cafertiti, h, b.f, 8 ans, par Fairly Ransom (USA) et Ofertiti [Art 
Bleu (GB)], 72 k (721/2 k), A, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 797 1 Expresso Collonges, h, gr, 6 ans, par Anzillero GER et 
Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (671/2 k), Papot 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 596 3 Surdoue De Ballon, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 65 k (651/2 k), 0, Gasche-Luc 
(R. Julliot), L. Carberry (s)

 855 1 Utility GER, h, b, 9 ans, par Yeats IRE et Ungarin GER 
[Goofalik (USA)], 701/2 k (71 k), J. Finch (B. Lestrade), 
Mme S. Leech

 785  Classique, f, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Indecise (Cyborg), 
64 k (641/2 k), Mme B. Regele (L. Philipperon), FM. Cottin (s)

 673  Duo D’Enfer, h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et Odyssee 
Du Cellier (Dear Doctor), 65 k (651/2 k), Mme I. Pacault 
(M. Farcinade), Mme I. Pacault

 542 5 Royal Bataille, h, 5 ans, 71 k (711/2 k), Ecurie Sagara 
(A. Lelievre), J. Larrigade

 868 2 Polinuit, h, 6 ans, 70 k (701/2 k), A, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 655  Etudiant, h, 6 ans, 72 k (721/2 k), A, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), de N. Lageneste

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 430 e
Sans motif : Djazzman
8 long, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 3 long ½, courte encolure, 
5 long, 1 long.
22 500e – 11 000e – 6 500e – 4 500e – 2 500e – 1 750e – 1 250e

Primes aux éleveurs :
 3 262e Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 1 595e Suc. Paule Ouvry.
 942e Gaec Delorme Freres.
 652e Robert Gasche-Luc.
 362e Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 253e Francois-Marie Cottin.
 181e Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.

Temps total : 5’35’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Felix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre DUO D’ENFER par le jockey Maximilien 
FARCINADE.
Le jockey Dylan UBEDA s’étant accidenté dans le Prix Pelat, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CLASSIQUE 
par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Ludovic PHILIPPERON et Angelo ZULIANI, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir eu un comportement fautif, à la sortie du dernier tournant, 
en laissant le hongre POLINUIT se déporter vers l’extérieur, mettant 
ainsi en difficulté la jument CLASSIQUE. Après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Aymeric LELIEVRE, Romain JULLIOT et Regis 
SCHMIDLIN, les Commissaires leur ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 928 178 PRIX PIERRE ET BERNARD CYPRES
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant, ni reçu 17.000 en courses de haies (victoires et places), ni 
reçu d’allocation en steeple-chase. Poids  : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 713 2 Glace Des Mers, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Padie [Arnaqueur (USA)], 67 k (671/2 k), Mme M. Juhen-Cypres 
(A. Zuliani), E. Clayeux (s)

 651 2 Girl Of The World , f, b, 4 ans, par Ruler Of The 
World IRE et Une Vague (Voix Du Nord), 69 k (691/2 k), 
Ecur ie Madame Jacques Cypres (L.  Phi l ipperon) , 
E&G. Leenders (s)

 851 1 Fee Mano, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Manonito 
(Nononito), 70 k (701/2 k), Mme C. Leduc (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

 101 5 Valse De Rose, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Valse D’Estivaux (Fetiche D’Estivaux), 69 k (651/2 k), G. Lenzi 
(Mme C. Prichard), Mme D. Mele
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 654 1 G e n t i l h o m m e ,  h ,  4  a n s ,  7 1 1 / 2  k  ( 7 2  k ) ,  A , 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 779 4 George Flash, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Giral (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

 507  In Extenso, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), Rob. Collet (s) (F. Bayle), 
Rob. Collet (s)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 265 e
tête, 9 long, 3 long ½, 8 long, 1 long ¾, 9 long, 5 long, 1 long.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 435e Mme Laurence Gagneux.
 848e Jean-Marc Lucas.
 587e Mme Florence Lormand.
 326e Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.
 228e Raymond Bietola.
 163e Louis Fagalde.

Temps total : 4’20’’7’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 926 174 PRIX PELAT
(Haies - Femelles)
(L)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches de 3 ans. Poids  : 65 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)   : 1 k. par 
12.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 659 1 Fortunes Melody GB, f, b, 3 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 67 k (671/2 k), A, 
Williams (A. Renard), D. Cottin (s)

 659 2 Hotesse Du Chenet , f, b.m, 3 ans, par Martaline 
GB et Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 65 k (651/2 k), 
Mme M. Bryant (N. Gauffenic), M. Rolland (s)

   Haie D’Honneur, f, b, 3 ans, par Fame And Glory GB et 
Flower Des Champs (Robin Des Champs), 65 k (651/2 k), 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 315 4 Let Me Love, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 65 k (651/2 k), W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 598 7 Balkanie, f, b, 3 ans, par Balko et Litanibreak Junior [Sunday 
Break (JPN)], 66 k (661/2 k), Ecurie Jab (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 792 1 Haiku Enki, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), Papot (D. Ubeda), 
D. Bressou

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 700 e
Eng. Sup. : Haie D’Honneur
Sans motif : Lola Oak
1 long ¼, 1 long, ½ long, 7 long.
24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 1 809e Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 055e Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.
 716e Menuet (S).
 339e S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 4’19’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 927 181 PRIX WORLD CITIZEN
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

50 000 c (22 500, 11 000, 6 500, 4 500, 2 500, 1 750, 1 250)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k. 
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +12.
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A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Gauvain FAIVRE PICON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction).

 930 176 PRIX MELANOS
(Haies)
(L)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, gagné 
une course de Groupe en haies. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 15.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Irresistibles, h, gr, 4 ans, par Nom De D’La et Insolite 
(Literato), 67 k (671/2 k), Haras de La Haie Neuve (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

 472 1 Gardons Le Sourire, h, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 67 k (671/2 k), 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 472 6 Al Cuarto, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie [Villez 
(USA)], 68 k (681/2 k), Ecurie Pierre Pilarski (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 656 6 Born To Hold, m, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Khizarya 
[Peintre Celebre (USA)], 69 k (691/2 k), Sunderland Holding Inc. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

4 partants ; 11 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 395 e
5 long, 2 long ½, 1 long.
24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Mme Dorothee Saliou, Tangi Saliou.
 1 809e Haras De Saint-Voir.
 1 055e Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
 716e European Bloodstock Management.

Temps total : 4’13’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 931 179 PRIX DE L’ORLEANAIS
(Haies)

38 000 c (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses de haies, 
cette année, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)   : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 673 1 Device, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien), 67 k (671/2 k), Mme M. Bryant (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 756 2 Le Costaud, h, al, 9 ans, par Forestier et Loya Lescribaa 
(Robin Des Champs), 69 k (671/2 k), T. Amos (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 599 1 Roxinela, f, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Grivette 
[Antarctique (IRE)], 65 k (651/2 k), G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 203 2 Garasil, h, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour 
(Saint Des Saints), 69 k (691/2 k), Mme C. Coiffier (G. Masure), 
F. Nicolle

 448  Enjeu D’Arthel, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 70 k (701/2 k), 
Ecurie Madame Jacques Cypres (A. Zuliani), E. Clayeux (s)

 599  Equat ion ,  f ,  6  ans ,  67  k  (67 1/2 k ) ,  D .  Dormeui l 
(Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

 316  The Golden Boy, h, 7 ans, 72 k (681/2 k), J. Seror 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

7 partants ; 35 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 090 e
4 long ½, 1 long, 1 long, 6 long, ¾ long, 4 long.
18 240e – 9 120e – 5 320e – 3 610e – 1 710e

Primes aux éleveurs :
 2 644e Mme Benoit Gabeur.
 1 322e Pierre De Maleissye Melun, Guillaume Macaire, Terry Amos.
 771e Gheorghe Codre.
 523e Mme Catherine Coiffier.
 247e Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 4’14’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
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 815 1 Geminea, f, b.f, 4 ans, par Gemix et Messine [Garde Royale 
(IRE)], 67 k (631/2 k), J. Parreau-Delhote (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

   Gavotte Lady, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), P. Lenogue (B. Meme), 
P. Lenogue

 851 3 Furie Bleue, f, 5 ans, 68 k (671/2 k), J. Marion (s) (R. Mayeur), 
J. Marion (s)

 851 2 Gala Des Mottes, f, 4 ans, 68 k (681/2 k), Mme B. Menuet 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 651  Gaiete De Coeur, f, 4 ans, 69 k (691/2 k), A, Haras de Saint-
Voir, de N. Lageneste

 847 2 Grace D’Oudairies, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), G. Viel 
(J. Charron), L. Viel (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 453 e
7 long, ¾ long, ¾ long, 3 long, 1 long, 2 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 1 252e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 730e Jean Danard, Jean-Yves Danard.
 495e Mme Caroline Gadomski.
 234e Denis Parreau.

Temps total : 4’16’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Felix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche GLACE DES MERS par le jockey 
Angelo ZULIANI

 929 175 PRIX DE GIEN
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ayant reçu 
en courses de haies une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 789 5 Shentri, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Shentala [Xaar 
(GB)], 72 k (681/2 k), (22 000), C. Boutin (s) (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

 873  Lord Bobby, h, n.p, 3 ans, par Sinndar IRE et Zannkiya 
(GB) (Sendawar IRE), 67 k (631/2 k), (12 000), R. Matossian 
(G. Siaffa), M. Seror (s)

 873  P’Tit Doue, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Poursuite 
(Spirit One), 68 k (681/2 k), A, (14 000), C. Gautier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 873 3 Hasta Luego Elipe, h, b, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Princess Dancer (Le Balafre), 71 k (671/2 k), (20 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 761 5 Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 68 k (681/2 k), (14 000), 
Scuderia Christian Troger (J. Reveley), D. Satalia

 675  F u r i m i x ,  h ,  3  a n s ,  6 8  k  ( 6 7 1 / 2  k ) ,  ( 1 4  0 0 0 ) , 
Ecurie Club des Etoiles (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 819 5 Ptit Bonhomme Vert, h, 3 ans, 68 k (641/2 k), (14 000), 
Papot, P. Quinton (s)

   Berluca, h, 3 ans, 70 k (671/2 k), (18 000), J. Michal 
(A. Seigneul), J. Michal

 761 4 Joshco, h, 3 ans, 68 k (641/2 k), 0, (14 000), P. Nicolet 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 704 e
Eng. Sup. : Hasta Luego Elipe, Morgenstern, Berluca
8 long, 1 long ½, ¾ long, 9 long, 2 long, 4 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Ecurie Euroling.
 696e Robert Matossian, Gerard Bernheim.
 406e Claude P Gautier, Mme Marie-Laure Gautier, Jacques Laporte.
 275e Mme Elisabeth Peaud.
 130e Ecurie Villebadin.

Temps total : 3’35’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 933 4128 PRIX CHAZE TP (BARON DE PIERRES)
(Steeple-Chase)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette 
année, reçu en steeple-chase une allocation de 10.500. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Parcours n° 371 : Dist. 3 700 m env.

 591 2 String Quartet, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et School 
Of Music [Green Tune (USA)], 67 k (66 k), Mme MA. Levesque 
(E. Metivier), J. Jouin

 847 3 Beau Val, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 67 k, Totain (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 805 2 Nuit Debout, h, b, 4 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 68 k (66 k), Ecurie du Trieux (A. Lelievre), 
N. Paysan

 815 2 Gargote Du Large, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Rapsodie Sea (April Night), 65 k, A, P. Noue (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 787  Meann, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 72 k (69 k), A, Passion Racing Club (G. Richard), 
PJ. Fertillet

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 264 e
Consition spéciale : Griotte Des Champs
1 long ½, 4 long, 8 long, 1 long.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e

Primes aux éleveurs :
 1 670e Peter-Robert Spiller.
 835e Ecurie D’Ossau.
 487e Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
 330e Pascal Noue.
 156e Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.

Temps total : 4’48’’43’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Eric PAPON en ses explications, ont interdit à la pouliche GRIOTTE 
DES CHAMPS de participer à la course, celle-ci ayant reçu une injection 
de vaccin dans les quatre jours précédant l’épreuve et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros pour ce motif.

NÎMES
0614 249 samedi 5 septembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – François ORCERO – 
Alexandre ISKANDAR

 934 4130 PRIX DE LA MADRAGUE
(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour poulains et pouliches de 3 ans, mis a reclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis a reclamer pour 
10.000 porteront 2 k ; pour 12.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 725 3 Devil’S Speed, m, b, 3 ans, par American Devil et Alpinette 
[Pyramus (USA)], 68 k (651/2 k), (8 000), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Ortet (s)

 877 5 Hop La De Sivola, f, b.f, 3 ans, par Noroit GER et 
Protege Moi [Green Tune (USA)], 68 k (641/2 k), (10 000), 
Haras de Sivola (J. Coyer), M. Pitart

   Amour Toxique, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Arthurs 
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 68 k (671/2 k), (8 
000), Ecurie des Dragons (Tho. Gillet), R. Chotard

   Hubertjack, h, b.m, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Lidwine 
Du Chambon (Baloo Du Camp), 68 k (661/2 k), (8 000), 
V. Meillerand (M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 842  Orkideas, f, 3 ans, 70 k (671/2 k), (12 000), J. Anxo 
(A. Beaudoire), J. Ortet (s)

 741 5 Epona De Botozel, f, 3 ans, 68 k (681/2 k), (10 000), 
JM. Varcin (T. Beaurain), Mme S. Marsch

 719  Roi Rebel, h, 3 ans, 68 k (681/2 k), (8 000), CO. Corral 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 239 e
Eng. Sup. : Devil’S Speed
5 long, 2 long ½, loin.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e
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poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Felix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre ENJEU D’ARTHEL par le jockey Angelo 
ZULIANI.
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté dans le Prix Pierre et 
Bernard Cyprès, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche EQUATION par le jockey Charlotte PRICHARD au poids de 
67.5 k.

CRAON
0212 249 samedi 5 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre QUINSON – Bernard DERSOIR – 
Thierry BLAVET – Régis ROMAGNE

 932 4129 PRIX COURANT D’AIR
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Parcours n°  : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +16.

 786  Fameck, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Verbania 
(Kapgarde), 71 k (67 k), A, PJ. Fertillet (B. Henry), PJ. Fertillet

 880 4 Olympic Flame, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 72 k, A, W. Menuet (s) 
(T. Henderson), W. Menuet (s)

 653 7 Fictif Gravel, h, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Parana De 
Gravelle [Verglas (IRE)], 69 k, Devilder (O. Jouin), Devilder

 542 7 Blue Crystal, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 65 k, A, Mme C. Boisdron 
(R. Mayeur), P. Leblanc

 430 2 Sonifix, h, b.f, 5 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Soniador 
[Legolas (JPN)], 70 k (68 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

   Baby Turf, f, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Something 
Fine [Baby Turk (IRE)], 68 k, Art. Adeline de Boisbrunet 
(M. Bonsergent), Art. Adeline de Boisbrunet

 890 3 Flady, f, al, 5 ans, par Satri IRE et Ladyjaune [Turgeon (USA)], 
68 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 402 4 Flacanale, f, 5 ans, 70 k, A, P&C. Peltier (s) (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 800 5 Fun Du Lemo, f, 5 ans, 72 k, 0, M. Le Floch (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 806 1 Gerponville, f, 5 ans, 71 k, Mme A. Deregnaucourt (H. Lucas), 
E&G. Leenders (s)

 837 2 Drop Flight, h, 5 ans, 70 k (68 k), H. Mauillon (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 348 e
¾ long, 1 long ½, 8 long, 5 long, ¾ long, 8 long, 2 long.
9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
 1 370e Suc. Paul De Legge.
 669e Jeffrey Colin Smith.
 395e Guillaume Cousin, Suc. Andre Cousin.
 274e Mlle Carole Boisdron.
 152e Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 106e Mlle Ingrid Desagnat.
 76e Hubert Langot, Suc. Michel Langot.

Temps total : 4’54’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Clément LEFEBVRE en ses explications 
sur le comportement de la jument FUN DU LEMO (AQ) arrêtée dans la 
ligne d’en face, au dernier tour de piste.
L’intéressé a indiqué que ladite jument s’était accidentée seule 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Thomas HENDERSON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
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Primes aux éleveurs :
 1 113e S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 556e Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 324e Mme Nicolas Devilder.
 220e Patrick Drioton.
 104e Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.

Temps total : 4’35’’76’’’

CRAON
0212 250 dimanche 6 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Michel HUAU – 
Marc PRIOUL – Germain MORINEAU

 937 4135 PRIX ETS DUTERTRE / REDMILLS (PRIX RENE COUETIL)
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières.
Parcours n° 401 : Dist. 4 000 m env.

 807 1 Assorlin, h, b, 10 ans, par Assessor IRE et Metalline De Nouji 
(Useful), 70 k, R. Meignen (M. Havart), M. Mescam

 505  Don Du Ciel, h, b, 7 ans, par Network GER et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 71 k, A, Ch. Dubourg (s) (B. Caron), 
Ch. Dubourg (s)

 687  Doralou Des Bordes, h, al, 7 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Tornade Des Bordes (Nononito), 74 k (72 k), R. Dubois 
(Mme T. Menuet), Ch. Dubourg (s)

 859 4 Darjeling Bellevue, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Noces 
D’Or (Agent Bleu), 73 k (71 k), JP. Bichon (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille

 660  Dame Du Bresil, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Reine 
Irlandaise [Lost World (IRE)], 65 k, D. Huyck (C. Riou), 
A. Lacombe

 855 4 Land Baron, h, 12 ans, 70 k, A, R. Bertin (E. Manceau), 
R. Bertin

 837 3 Fransleen, h, 5 ans, 68 k, A, L. Glemin (T. Guineheux), 
E&G. Leenders (s)

 850  Elektra Post, f, 6 ans, 71 k, P. Priollet (G. Viel), L. Viel (s)
 841 4 Fly Des Mottes, f, 5 ans, 69 k, Landon (P. Lotout), 

Gab. Leenders (s)
9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 480 e
4 long, tête, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mme Marie-Laure Jouny.
 661e Mme Michele Juhen-Cypres.
 385e Mme Annie Poyer, Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 261e Jean-Pierre Bichon.
 123e Haras Du Chenet.

Temps total : 5’12’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Benjamin CARON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups) et 
lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.

 938 4137 PRIX SUPER U CRAON (PRIX LOUIS DE GUEBRIANT)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

55 000 c (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 68 k.
La course sera précédée d’un défilé.
Parcours n° 601 : Dist. 6 000 m env.

 818  Bomari, h, b, 9 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit Du 
Nord (USA)], 68 k, W. Menuet (s) (R. Julliot), W. Menuet (s)

 818 1 D e a u s e i l l e ,  f ,  b ,  7  a n s ,  p a r  D e n h a m  R e d  e t 
D’Oseille (Abdonski), 66 k, Ecurie Le Mors Aux Dents, 
E&G. Leenders (s)

 840 1 Dylane, f, b.f, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Qlymane 
[Roman Saddle (IRE)], 66 k, W. Menuet (s) (T. Beaurain), 
W. Menuet (s)
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Primes aux éleveurs :
 974e Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 487e Gilles Trapenard, Max Trapenard.
 284e Earl De La Belle Aumone.
 192e Vincent Meillerand, Jacques-Hubert Meillerand, Mlle Marie-Clotilde 

Meillerand, Mlle Charlotte Meillerand.
Temps total : 4’4’’70’’’

 935 4131 PRIX CYBORG
(Haies - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +17.

 866 1 Eclaire D’Etat, h, b.f, 6 ans, par Vision D’Etat et Montbresia 
(Video Rock), 72 k (721/2 k), 0, A. Bardini (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 757 4 Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname), 69 k (691/2 k), Ecurie du Soleil S.C. (A. Beaudoire), 
R. Martens (s)

 721 5 Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 67 k (671/2 k), A. Diaz (Tho. Gillet), 
A. Diaz

 375  Enfant Du Large, h, b.f, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Antagua (Cadoudal), 72 k (721/2 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Ortet (s)

 829 5 Formentor, h, b, 7 ans, par Lawman et Four Green [Green 
Tune (USA)], 70 k (671/2 k), GABY Mosse (J-F. Velazquez), 
GABY Mosse

 907 4 Elue De Sivola, f, 6 ans, 67 k (651/2 k), T. Chargelegue 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 433 e
Sans motif : First De Loust
4 long, tête, 1 long, courte tête, 2 long ½.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Serge Barthelemy.
 556e Mme Henri Devin.
 324e Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 220e Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.
 104e Pontchartrain Stud, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 4’40’’40’’’

 936 4132 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 14.000. Poids  : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 644 4 Money Back , f, b, 4 ans, par Never On Sunday et 
Relais D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 67 k (641/2 k), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Ortet (s)

 649  Dreadnaught (IRE), h, b, 4 ans, par Dabirsim et Miss Kruk 
GER (Soldier Of Fortune IRE), 67 k (661/2 k), A, A. Albertini 
(Tho. Gillet), F. Foresi

 833 4 Galopin Des Obeaux, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 69 k (691/2 k), 
A, Mme S. Marsch (T. Beaurain), Mme S. Marsch

 771  Voodoo Chile, h, b.f, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Joliflore (Saint Des Saints), 69 k (661/2 k), A, F. Cellier 
(F. Mouraret de Vita), F. Cellier

 752 4 Guenola Conti, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k (671/2 k), 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 843  Valdance, m, 4 ans, 67 k (671/2 k), P. Lhoste (T. Dumouch), 
J. Ortet (s)

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 339 e
Sans motif : Romako
5 long, 1 long, 1 long, 4 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
8.000 ou 9.000. Poids  : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 9.000, 4 k. En outre, les poulains et 
les pouliches, ayant, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 200 m env.

 719  Gregolimano, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Kimber Lady 
[Adnaan (IRE)], 68 k (65 k), A, (7 000), F. Veillon (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 873  Keradam , h, al, 3 ans, par Kapgarde et Linadame 
[Trempolino (USA)], 70 k (67 k), 0, (8 000), R. Corveller 
(C. Gaillard), A. Chaille-Chaille

 386 5 Boumkila, m, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Natt 
Musik FR (Kendor), 68 k, (7 000), S. Le Vot (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 674  Arpeggione, f, 3 ans, 70 k (66 k), A, (9 000), Mme J. Imbert 
(Mme M. Romary), G. Macaire (s)

4 partants ; 19 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 131 e
4 long, 4 long ½.
4 320e – 2 160e – 1 260e

Primes aux éleveurs :
 626e Mme Annie Michel.
 313e Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 182e Scuderia Del Bargello.

 941 4139 PRIX HENRI DE LOTHERIE
(Haies - À réclamer)

9 000 c (4 320, 2 160, 1 260, 855, 405) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids  : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour 
8.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette 
année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 909 1 Kaldorina, f, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Balldorina 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, (8 000), Mme S. Barre (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 749  Baldur GER, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Baselga 
GER (Second Set IRE), 70 k (66 k), (8 000), AS&D Allard (s) 
(Mme M. Romary), G. Macaire (s)

 672  Closutton, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et Gaelic Star 
[Astarabad (USA)], 70 k (69 k), A, (8 000), Palmyr Racing 
(S. Nailov-Ferhanov), G. Macaire (s)

 909 2 Panoleta, f, n.m, 4 ans, par Nicaron GER et Sagalix (Linamix), 
66 k (63 k), (6 000), Bonnin (M. Brochard), Bonnin

   Goldero Bello, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Luisa Miller GER (High Chaparral IRE), 70 k (67 k), A, (8 000), 
PM. Lecoq (G. Richard), PJ. Fertillet

   Elcond’Or Forlonge, h, 4 ans, 70 k (69 k), 0, (8 000), 
J. Planque (s) (V. Bernard), J. Planque (s)

6 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 338 e
Eng. Sup. : Panoleta
Sans motif : Memoire D’Afrique
4 long, ½ long, 5 long ½, 6 long ½, 2 long ½.
4 320e – 2 160e – 1 260e – 855e – 405e

Primes aux éleveurs :
 626e Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 313e Gestut Helenenhof, prime non attribuée.
 182e Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
 123e Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.
 58e Remi Boucret.

 942 4140 PRIX GUY BRAUD
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 845 4 El Paso Wood, h, b, 6 ans, par Anzillero GER et Wonder 
Wood [Phantom Breeze (IRE)], 74 k (70 k), A. Chaille-Chaille 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 169 5 Audacieux D’Alin, h, b.f, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Cybellede Beaufai (Al Namix), 69 k (661/2 k), A, Mme N. Paysan 
(A. Lelievre), N. Paysan
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 667 2 Don Axxo, h, b.f, 7 ans, par Axxos GER et Ravissante [Mad 
Tax (USA)], 68 k, G. Taupin (s) (A. Desvaux), G. Taupin (s)

 818  Debut De Printemps, h, b, 7 ans, par Irish Wells et 
La Grande Touche (Cadoudal), 68 k, A, Ecurie Tenor 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

 667 1 Emeraude De Kerza, f, 6 ans, 66 k, A, EARL de Kerza 
(A. Gasnier), Gab. Leenders (s)

 840  C’Lartist Maulde, h, 8 ans, 68 k, 0, A. Dolley (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 460 5 Vire A Gauche , h, 11 ans, 68 k, Ch. Dubourg (s) 
(P. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 667 3 Eddy Blues, h, 6 ans, 68 k, Papot, P. Quinton (s)
 840 3 Ulysse De Loucas, h, 12 ans, 68 k, D. Delorme (A. Orain), 

D. Delorme
 716  Boeing Du Bara, h, 9 ans, 68 k, P. Brechet (R. Bonnet), 

Gab. Leenders (s)
11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 506 e
4 long, 1 long, 4 long, 1 long, loin.
26 400e – 13 200e – 7 700e – 5 225e – 2 475e

Primes aux éleveurs :
 3 828e Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
 1 914e Haras De La Rousseliere Scea.
 1 116e Michel Bedier.
 757e Jacques Provost.
 358e Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.

Temps total : 8’3’’21’’’

 939 4136 PRIX MERCEDES ETOILE DE LAVAL 
(PRIX CLAUDE ROUGET)
(Steeple-Chase)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 
30.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 6.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Parcours n° 422 : Dist. 4 200 m env.

 601 6 Galop Marin IRE, h, al, 8 ans, par Black Sam Bellamy IRE 
et Great Jane [Great Palm (USA)], 67 k, Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

 668 5 Diffly River Ann, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Monia 
Du Charmil (Saint Cyrien), 68 k, A, Riviere (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 427 2 Djazzman, h, al, 7 ans, par Spanish Moon USA et Meme 
Musique (Useful), 67 k, Ch. Dubourg (s) (P. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 868  Miralka, f, b, 8 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 69 k, 
W. Menuet (s) (A. Gasnier), W. Menuet (s)

   Radiologue, h, 8 ans, 68 k, A, L. Glemin (MA. Dragon), 
E&G. Leenders (s)

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 813 e
Eng. Sup. : Radiologue
courte encolure, 6 long, ½ long.
14 400e – 7 200e – 4 200e – 2 850e

Primes aux éleveurs :
 2 088e M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
 1 044e Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
 609e Ecurie Tenor.
 413e Jean-Michel Peccot.

Temps total : 5’10’’78’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu l’entraineur Etienne LEENDERS en ses explications 
sur le comportement du hongre RADIOLOGUE (Marc Antoine DRAGON) 
arreté pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit jockey s’étant blessé à l’épaule au 
franchissement de la rivière, sans que la faute ne soit imputable à l’un 
des concurrents, il avait été contraint d’arrêter ledit hongre dans la ligne 
d’en face au dernier tour de piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

JARNAC
0522 250 dimanche 6 septembre 2020

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Daniel BREJOU – 
Gilles VALLEE – Yves BERNARD

 940 4138 PRIX DE LA SOCIETE DE MONTIGNAC
(Haies - À réclamer)

9 000 c (4 320, 2 160, 1 260, 855, 405) – dotation France Galop
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 944 4150 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
reçu une allocation de 5.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 844 3 Fort Jolie, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Oranie Jolie 
(Video Rock), 73 k (69 k), Ecurie Madame Jacques Cypres 
(L. Zuliani), F. Nicolle

   Philae Du Mathan, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Hyla 
Du Mathan (Kapgarde), 65 k, Ecurie Artsam (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 283 5 Maria’S Legacy, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Maria 
Lucia (IRE) (Footstepsinthesand GB), 65 k (63 k), ME. Uzan 
(A. Seigneul), L. Rovisse

 185  Rise And Dine, h, gr, 5 ans, par Authorized IRE et Here 
She Comes (Take Risks), 69 k (65 k), A, G. Ruscelli (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

   Tyler Swin, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Love Du 
Charmil (Smadoun), 67 k, Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 551  Okiam Des Mottes, h, 5 ans, 71 k (70 k), P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Sako D’Oc, h, 5 ans, 68 k (65 k), G. Lenzi (E. Meunier), 
Mme D. Mele

 882 3 Fantasio Bello, h, 5 ans, 68 k (67 k), J. Marion (s) 
(M. Lefebvre), J. Marion (s)

   Falco Des Dunes, h, 5 ans, 67 k (66 k), Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 316 e
1 long ½, ½ long, 2 long, ¾ long, 5 long, encolure, 6 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 556e Jean-Marie Baradeau.
 324e Elevage Haras De Bourgeauville.
 220e J. O. Trading Aps.
 104e Dany Gemin, Jean-Marc Gemin.

Temps total : 4’6’’9’’’

 945 4153 PRIX DES TEEN
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
19.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 767  Gino Des Dunes, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Inecess [Dress Parade (IRE)], 71 k (70 k), Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 854  Saint Bellamy, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 72 k, Papot (L. Brechet), P. Quinton (s)

   Grande Soeur, f, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Vieille Fille (Robin Des Champs), 65 k, Haras de Saint-Voir 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 17  Gloria D’Anjou, f, 4 ans, 74 k, Mustang SARL (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Godiva Lady , f, 4 ans, 65 k (661/2 k), Mme A. Mahe 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

5 partants ; 28 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 342 e
3 long, 1 long ½.
7 680e – 3 840e – 2 240e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Nicolas Madamet.
 556e Richard Godefroy.
 324e Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’19’’75’’’

 946 4151 PRIX OR NOIR AC
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
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 857 4 Prince Maresca, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et 
Sister Flo [Mark Of Esteem (IRE)], 69 k, A, Mme MF. Besnard 
(S. Colas), P. Bourgeais

 797 5 Hale, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Orange Bitter [Night 
Shift (USA)], 73 k (71 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 910  Tipi Chop, h, b, 6 ans, par Captain Chop et Indiana Chope 
(Sin Kiang), 71 k (68 k), A, Bonnin (M. Brochard), Bonnin

   My Way Emel , f ,  7 ans, 65 k (64 k), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

   Pirla POL, f, 5 ans, 65 k (641/2 k), JC. Zentz (S. Nailov-
Ferhanov), G. Macaire (s)

 894  Dark Stone, h, 7 ans, 67 k (64 k), J. Marion (s) (S. Cosson), 
J. Marion (s)

 828  Magland, h, 8 ans, 67 k (64 k), D. Guillot (K. Ropars), 
D. Guillot

 866  Che Esa, h, 7 ans, 67 k (63 k), G. Martin (M. Cypria), 
E. Leray (s)

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 272 e
7 long ½, 3 long, 3 long ½, 9 long, ¾ long, 3 long, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Jeoffray Pagliaroli.
 382e Jean-Luc Desille, Mme Francis Desille.
 223e Mme Marie-France Besnard, Philippe Bourgeais.
 151e Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 71e Alain Chopard.

LE TOUQUET
0808 250 dimanche 6 septembre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Laurent BEUVIN – 
Michel MARTIN-SISTERON

 943 4149 PRIX DE LA JOLIE MEUNIERE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 5.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Klerviking, f, b.f, 3 ans, par Born King JPN et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 64 k, A. Bardini (T. Chevillard), F. Nicolle

 508 5 Dur Comme Fer, h, n.p, 3 ans, par Crillon et Ophelie De 
Kerser (Cadoudal), 68 k, Ecurie des Dunes (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

   Hellena, f, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et Jolila [Layman 
(USA)], 64 k, D. Lassaussaye (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Havanea, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 64 k (63 k), Ecurie Madame Jacques Cypres 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 760  Locmaria IRE, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Kelloura IRE 
(Mastercraftsman IRE), 66 k (631/2 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 638 5 Duschka, f, 3 ans, 64 k (61 k), J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle
 883  Emila Romagna ,  f ,  3 ans, 64 k, Ecurie Centrale 

(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
   Golden Dawn, f, 3 ans, 64 k, Devin (T. Lemagnen), F. Nicolle
   Fury Road , f, 3 ans, 64 k (641/2 k), Ecurie Centrale 

(D. Ubeda), FM. Cottin (s)
9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 412 e
½ long, 5 long, ½ long, 1 long, 5 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Florent Picard.
 556e Ecurie Des Dunes, Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
 324e Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 220e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 104e Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.

Temps total : 4’9’’43’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean Baptiste BRETON 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’1 kg le poids déclaré.
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2 long ½, 1 long, 1 long ½, 8 long, 5 long, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Herve Poirier, Marcel Poirier.
 556e Ecurie Des Dunes.
 324e Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.
 220e Hubert Honore.
 104e Mme G. Hamilton, prime non attribuée.

Temps total : 5’12’’58’’’

 948 4152 PRIX MISTER SY
(Haies - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, reçu une allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +18.

 797  Hinou Des Hazards, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN et 
Hasquine (Saint Preuil), 71 k, A, J. Capelli (N. Gauffenic), 
Windrif

   Dudevant, h, b, 10 ans, par Gallo’S Wells IRE et Born’S 
Beauty [Kabool (GB)], 71 k, T. de Vlaminck (J. Duchene), 
T. de Vlaminck

 866  Fava Has, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Fragante Royale 
[Fragrant Mix (IRE)], 72 k, Mme C. Bressou (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

 866  Editorial, h, al, 6 ans, par Evasive GB et La Barinia [Russian 
Blue (IRE)], 67 k (63 k), A, JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 777 2 Djagatal, h, gr, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis [Blushing Flame (USA)], 69 k, A, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 554 4 Dill Des Fresnes, h, 7 ans, 68 k, S. Couvreur (T. Blainville), 
S. Couvreur

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 283 e
encolure, courte encolure, 1 long, 1 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.
 556e Jose De Muynck.
 324e Scea Hamel Stud.
 220e Ecurie Maulepaire, Emmanuel Roussel.
 104e Mme Bernard Dumont.

Temps total : 4’56’’72’’’

 949 4155 PRIX DU SAUT DE LOUP
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

   Thiago Des Dunes, h, b, 6 ans, par Al Namix et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 70 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 906 3 Diego Des Ongrais, h, b, 7 ans, par Ungaro GER et Sara 
Des Ongrais [Sarhoob (USA)], 72 k, A, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 856 3 Dark Wood, h, b, 7 ans, par Bonbon Rose et Sherywood 
[Sheyrann (IRE)], 68 k (65 k), S. Couvreur (T. Blainville), 
S. Couvreur

 871  Vif Ardent, h, gr, 6 ans, par Network GER et Virgata 
[Turgeon (USA)], 72 k (71 k), A, J. Liscia (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

 701 3 Frelon D’Estruval, h, gr, 5 ans, par Cachet Noir USA 
et Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 70 k, A, A. Sannier 
(R. Lemiere), A. Sannier

 233 2 Calypso Dumestivel, h, 8 ans, 72 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 828 3 Loustik D’Agrostis, h, 6 ans, 69 k (66 k), Mme D. Eustache 
(D. Satalia), D. Satalia

 906  Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 69 k (68 k), A. Roussel 
(M. Farcinade), A. Roussel

8 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 713 e
Eng. Sup. : Loustik D’Agrostis
Sans motif : As Des Fresnes
2 long ½, 5 long, 4 long, 6 long, 1 long, loin.
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kaik All, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Katkovana 
[Westerner (GB)], 65 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Naaqdaw Del Rais, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et 
Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 67 k (66 k), P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 637 5 Genevraie, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 68 k, A, J. Baudron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 878  Greg Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Irish Wells et Opale 
Des Ongrais (Dadarissime), 67 k (63 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 867  Albin, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Arisk (My Risk), 67 k, 
A. Maubert (J. Duchene), Butel & Beaunez (s)

   Orloff, h, 4 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 794  We Love, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme F. Chenu (D. Gentay), 
Mme F. Chenu

   Gaynor, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Spring Of Dream, f, 4 ans, 65 k (63 k), A, ME. Uzan 
(A. Seigneul), L. Rovisse

 171  Eleganza, f, 4 ans, 71 k (67 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(T. Herpe), Mme D. Mele

10 partants ; 51 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 564 e
Consition spéciale : Paradoxe Nolimit
½ long, 4 long, 1 long, 2 long ½, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Haras Des Coudraies.
 556e Andre Priolet, Mme Jennifer Philippe.
 324e Mlle Marie-Laure Besnouin, Gilles Barbarin.
 220e Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
 104e Alain Maubert.

Temps total : 4’6’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur FM COTTIN en 
ses explications, n’ont pas autorisé le hongre PARADOXE NOLIMIT 
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le 
document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les 
deux injections constituant la primo-vaccination.
Aprés avoir entendu le jockey Alexandre SEIGNEUL sur les difficultés 
rencontrées au départ par la pouliche SPRING OF DREAM, les 
Commissaires ont pris note des explications sur le refus de la jument de 
s’ employer.

 947 4154 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, cette année, 
en steeple-chase, une allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +17.

   Eureu Du Boulay, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA 
et Idole Du Boulay (Useful), 67 k, J.P. Sheppard/R. Hobson 
(F. Tett), RH. Hobson

   Zlatan Des Dunes, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 66 k, Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 823 1 Dont Stop Theparty, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Initiale 
Royale (Video Rock), 71 k, A, J. Marion (s) (R. Mayeur), 
J. Marion (s)

 919  Andalousie , f, b, 5 ans, par Dream Well et Maille 
Asie [Kahyasi (IRE)], 68 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 790  Jetstream Jack IRE, h, b, 10 ans, par Beneficial GB et 
Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 70 k, P. Van Der Linden 
(S. Paillard), XL. Le Stang

 897  Xamaka, h, 11 ans, 70 k (66 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 677 1 Funky Town, f, 5 ans, 72 k, C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif
 855 5 Hotmale Has , h, 7 ans, 67 k, 0 , Mme M. Quinton 

(J. Duchene), P. Quinton (s)
 908  Fleurs Des Blaises, f, 5 ans, 64 k, A. Roussel (T. Blainville), 

A. Roussel
9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 652 e
Eng. Sup. : Funky Town
Sans motif : Madynluck
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8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Ecurie D.
 591e Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
 345e Francois-Marie Cottin.
 234e Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.
 110e Mme Henri Devin.

Temps total : 4’13’’0’’’

 952 4148 PRIX GROUPAMA RHONE ALPES AUVERGNE 
(PRIX THERMIDOR)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° 22 : Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 850 1 Dinette De Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 72 k, Gasche-Luc (A. Poirier), 
L. Carberry (s)

 836 4 Vic Royal, h, b, 11 ans, par Malinas GER et Faste Royale 
(Start Fast), 72 k, A, PY. Merienne (A. Merienne), J. Merienne

 837  First De Loust, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Magic 
Rose [Manninamix (GB)], 70 k, Mme S. Marsch (W. Denuault), 
Mme S. Marsch

 836  En Avant Bayonne, h, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Souris Blanche (Saint Des Saints), 70 k, A, Haras de Saint-Voir 
(O. Jouin), de N. Lageneste

 388 4 Scat Succes, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Scanelle 
[Turgeon (USA)], 681/2 k (651/2 k), D. Bellanger (J. Coyer), 
N. Bellanger (s)

   Diva De Sivola ,  f ,  7 ans,  66 k (64 k) ,  Despont 
(Mme P. Dominois), Despont

 871 5 Eden Du Seuil, h, 6 ans, 70 k (66 k), A, Mme M. Boudot 
(G. Siaffa), M. Seror (s)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 289 e
4 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 626e Mme Gilbert Gallot.
 365e Mme Yvon Cadoret.
 247e Mme Anne-Charlotte Andre, Haras De Saint-Voir, Hubert Alamartine.
 117e Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.

Temps total : 4’50’’70’’’

 953 4146 PRIX KOMILFO-MENUISERIE ROY (PX FELLMANN)
(Haies - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

 752  Fuissema , f, b, 4 ans, par Fuisse et Maryleo (IRE) 
(Galileo IRE), 66 k (631/2 k), Mme M. Laboue (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 77  Gift Of Fortune, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Aziza [Poliglote (GB)], 70 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(G. Masure), F. Nicolle

   Marche A L’Ombre, f, b.f, 4 ans, par Walk In The Park 
IRE et Nocturne (My Risk), 66 k, Mme P. Papon (A. Poirier), 
Gab. Leenders (s)

   Voix Du Bonheur, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Green Fever [Green Tune (USA)], 66 k, Mme M. Bryant 
(O. Jouin), P. Journiac

 872  Adorable De Ballon, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 66 k, Gasche-Luc 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 459  Guili Guili, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(G. Re), A. Lacombe

 345  Gout A La Vie, f, 4 ans, 66 k, A, Haras de Saint-Voir 
(E. Labaisse), E. Vagne (s)

   Lily Folk, f, 4 ans, 66 k (63 k), Mme S. Sourd (J. Coyer), 
Mme S. Sourd

 409  Garde Contre, f, 4 ans, 67 k, A, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Denuault), A. Lacombe

9 partants ; 43 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 612 e
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7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Ecurie Des Dunes.
 556e Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
 324e Francois Couvreur.
 220e Ecurie Haras Des Marais.
 104e Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 6’55’’59’’’

MOULINS
0716 250 dimanche 6 septembre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Michel DUBOUIS

 950 4147 PRIX DU CLUB DES COYOTES (PRIX DU NIVERNAIS)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant, en steeple-chases, ni couru trois fois, ni reçu 
une allocation de 7.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° 22 : Dist. 3 800 m env.

 847 1 Gaboriot, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Uddy (Voix Du 
Nord), 67 k, Lord Daresbury (A. Zuliani), F. Nicolle

 758 3 G o l d e n  D ’ A n j o u ,  f ,  b ,  4  a n s ,  p a r  M a r e s c a 
Sorrento et  Upr iolore Kauto [Pr io lo (USA)],  66 k, 
SCEA Ecur ie  Domaine  de  Baune  (E .  Laba isse ) , 
de A. Boisbrunet (s)

 822 2 Grillon D’Estruval, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Uzes 
D’Estruval (Forestier), 70 k (68 k), Le Gentil (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 758 2 Gaia De Sarti, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Tina 
De Sarti (Al Namix), 68 k, A, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 565 1 Gizeux, h, 4 ans, 71 k, And. Martin (O. Jouin), P. Journiac
5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 171 e
5 long ½, 3 long, 6 long ½.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Jacques Cypres.
 591e Alain Jollivet, Scea Ecurie Domaine De Baune.
 345e Mme Bernard Le Gentil.
 234e Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

Temps total : 4’51’’30’’’

 951 4145 PRIX ETS LAMARTINE (PX GEORGES BOUDET)
(Haies - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° 10 : Dist. 3 500 m env.

 581  Fiere De Toi, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 67 k, Ecurie des Mouettes (A. Poirier), 
D. Cottin (s)

   Miss Braltar, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Hopamare 
[Muhtathir (GB)], 67 k, G. Codre (G. Re), M. Mescam

 745 2 Honoris Causa, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Reflexion 
(Discover D’Auteuil), 68 k, HF. Devin (s) (A. Zuliani), F. Nicolle

 690  Helska, f, b, 3 ans, par Falco USA et Sparkle [Turgeon 
(USA)], 67 k (63 k), de P. Maleissye Melun (Mme P. Dominois), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Happy Thoughts, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 67 k, Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

   Moi Presidente, f, 3 ans, 67 k, Beauregard (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Hallez Bleiz, f, 3 ans, 67 k, V. Le Roy (G. Masure), F. Nicolle
 782 5 Hirma, f, 3 ans, 67 k (63 k), Mme M. Bryant (T. Andrieux), 

Y. Fouin (s)
   M e r r y  F l i g h t  ( I R E ) ,  f ,  3  a n s ,  6 7  k  ( 6 6  k ) , 

Ecurie Patrick Boiteau (W. Lajon), Gab. Leenders (s)
9 partants ; 39 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 554 e
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 4 long ½, 6 long ½.
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 23  Pomm Run , f, gr, 4 ans, par Kandahar Run GB et 
Pommbelle (Apple Tree), 68 k (65 k), P. Lommele (N. Ferreira), 
M. Krebs (s)

   Glooscap ,  h,  4 ans,  67 k (64 k),  Mme S.  Marsch 
(C. Smeulders), Mme S. Marsch

   Galinette Du Trott, f, 4 ans, 65 k (66 k), P. Vannereux 
(B. Claudic), P. Vannereux

 865  Vent Du Soir, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 537  Glorina, f, 4 ans, 67 k (66 k), E. Wisser (M. Camus), E. Wisser
9 partants ; 35 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 292 e
Eng. Sup. : Theyss By Theyss, Pomm Run, Glooscap
Sans motif : Joly And Bach, Princess Of Siam
1 long, 6 long, 1 long ½, 4 long, courte encolure, 1 long, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Thierry De La Heronniere.
 626e Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 365e Dream With Me Stable Inc.
 247e Ludo Buyl.
 117e Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

Temps total : 4’37’’37’’’

 956 4157 PRIX DU PONT MOUJA
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 680 1 Esprit  De Quart ier ,  h,  b. f ,  6 ans, par Network 
GER et Pertinente (Robin Des Champs), 70 k (68 k), 
Vcte de M. Soultrait (M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

   Beau Gosse, h, b, 6 ans, par Falco USA et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 67 k (65 k), S. Munir (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 864 3 Valmy De Vaut, h, b.f, 11 ans, par Dark Moondancer 
GB et Lolita De Vaut (Kadalko), 67 k (64 k), Mme A. Parisse 
(J. Zerourou), Mme A. Parisse

 536  Kali Mon Colonel, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Kapria GER (Sternkoenig IRE), 67 k (66 k), D. Limousy 
(B. Bourez), D. Limousy

 863 5 Freydis, f, al, 5 ans, par Croco Rouge IRE et Marcheferais 
(Funny Baby), 65 k (66 k), AND. Roussel (B. Claudic), 
AND. Roussel

 294 5 Khan GER, m, 6 ans, 67 k, A, S. Oschmann (A. Renard), 
D. Cottin (s)

6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 394 e
encolure, 1 long, 4 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Vcte Eric De Soultrait.
 626e Azienda Agricola La Rovere.
 365e Marc Bardin.
 247e Agostino Coelho, Mme Nouzha Kali.
 117e Maurice Jonnette, Pierre-Hugo Dumont.

Temps total : 4’43’’21’’’
Agissant d’office et sur réclamation du jockey Nathalie DESOUTTER 
(BEAU GOSSE), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gené dans la ligne 
droite d’arrivée par le jockey Maxime CAMUS (ESPRIT DE QUARTIER), 
arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquete. Après examen 
du film de controle et audition des jockeys précités, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que malgré le léger 
mouvement constaté aux abords du poteau, le hongre BEAU GOSSE 
n’aurait pas devancé le hongre ESPRIT DE QUARTIER. Les Commissaires 
ont toutefois adressé des observations au jockey Maxime CAMUS pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 20 derniers mètres.

NORT-SUR-ERDRE
0139 250 dimanche 6 septembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Marc POTIRON – Michel HUET
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nez, 6 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 8 long ½, loin.
8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Mme Maryvonne Laboue.
 591e Thierry Gernay.
 345e Scea Haras De Peyre, Georges Lacombe.
 234e Pascal Journiac, Eric Prezelin, David Georges Powell, Mme Magalen Bryant.
 110e Mme Robert Gasche-Luc.

Temps total : 4’13’’20’’’

 954 3548 PRIX DES EGLANTIERS
(Steeple-Chase)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-chase, une 
allocation de 7.000, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° 22 : Dist. 3 800 m env.

 730 1 Bicudo Has, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Big Miss Take 
(IRE) (Sinndar IRE), 71 k, S. Munir (A. Poirier), D. Cottin (s)

 880  Marwinas , h, b, 5 ans, par Martaline GB et Winkle 
[Turgeon (USA)], 70 k (68 k), AS&D Allard (s) (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 453 4 Alliance A Vary, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Modema 
[Okawango (USA)], 69 k (65 k), Cte de G. Saint-Seine 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 838 3 Shamaldam, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Eladame 
[Snurge (IRE)], 71 k, A , D. Cadot (s) (E. Labaisse), 
D. Cadot (s)

 882 2 Urubu Rouge, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Arnage 
(Kaldounevees), 66 k (63 k), Mme H. Cadot (M. Gauthier), 
L. Cadot

 908  Balenka De La Tour, f, 5 ans, 65 k (61 k), Despont 
(Mme P. Dominois), Despont

6 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 680 e
Eng. Sup. : Urubu Rouge
Certif. vétérinaire : Foudre D’Allier
6 long ½, 2 long ½, 3 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Scea Hamel Stud.
 626e Hugues Van Haaren.
 365e Mowgli Poulin.
 247e Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 117e Etienne Raquin, Francois Laforet.

Temps total : 4’43’’40’’’

NANCY-BRABOIS
0903 250 dimanche 6 septembre 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Alain NOIRJEAN – 
Jean-Pierre LAURENT – Robert RICHY

 955 4156 PRIX JEAN PROUVE
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 905 1 Theyss By Theyss, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bee Bee 
[Barathea (IRE)], 69 k (67 k), Mme P. Stein (Mme N. Desoutter), 
Mme P. Stein

 905 3 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 67 k (66 k), A, E. Wisser (B. Bourez), E. Wisser

 878 1 Private, 4 ans, par Motivator GB et Pyrana USA, 70 k, 
Ecurie des Mouettes (A. Renard), D. Cottin (s)

 794  Miss Diona, f, b, 4 ans, par Diogenes IRE et Promenadia 
GB (Beat Hollow GB), 65 k, L. Buyl (H. Tabet), Mme G. Gernay
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La référence applicable dans ce handicap sera + 16.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 857  Datcha Des Mottes, f, b, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Omance (Video Rock), 73 k (69 k), Mme D. Pecout 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

 845  Goldlye, f, b, 7 ans, par Full Of Gold et Kellye (Mansonnien), 
67 k, A, M. Valverde (D. Lesot), T. Fourcy

 901 4 Pil Dream, h, al, 5 ans, par Dream Well et Princesse Gallo 
[Bering (GB)], 67 k, Seguy (E. Esan), Seguy

   Mon Guillaume, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Belle Maison (Mansonnien), 71 k (69 k), A. Chaille-Chaille 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 711 4 Fantastique Cotte, h, b.f, 5 ans, par Nom De D’La et 
Romantique Cotte (Robin Des Champs), 73 k (72 k), 0, 
T. Amos (AD. Fouchet), G. Macaire (s)

   Le Final, h, 7 ans, 65 k, 0 , M. Pecout (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 209 e
Certif. vétérinaire : Du Jamais Vu
4 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 7 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Earl Ecurie Des Mottes.
 556e Francis Videaud.
 324e Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.
 220e Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
 104e Georges Richardot.

Temps total : 5’7’’80’’’
Suite à la chute sur le plat du cheval LE FINAL no 7 monté par Lilian 
Franzel les Commissaires ont ouvert une enquête d’office.
Après avoir visionné le film et entendu le Jockey Lilian Franzel, il s’avère 
que le cheval a glissé du train arrière sur plusieurs foulées.

 960 4142 PRIX VICTOR DESBOIS
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 829 2 Lyneamfipac, h, gr, 6 ans, par Plouescop et Roze Amelie 
(Cadoubel), 76 k (72 k), Mme ML. Oget (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 891 2 So French, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Westonne 
(Mansonnien),  69 k,  Mme M. Bryant  (K.  Dubourg) , 
G. Macaire (s)

 586  Abaya Du Mathan, h, b, 8 ans, par Al Namix et Swahilie 
Du Mathan [Turgeon (USA)], 73 k (71 k), A. Chaille-Chaille 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 861 5 Vascari, h, al, 11 ans, par Brier Creek USA et Hatzarie 
(Cyborg), 67 k, J. Lepage (P. Blot), J. Lepage

 838 1 Crapule, h, 8 ans, 68 k, Pasquier (T. Dumouch), E. Leray (s)
5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 155 e
loin, 5 long ½, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Michel Bourde.
 556e Mme Benoit Gabeur.
 324e Jean-Marie Baradeau.
 220e Lucien Falher.

Temps total : 5’43’’90’’’

 961 4143 PRIX MAURICE CHAUFAILLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 828 4 Bolano D’Airy, h, al, 9 ans, par Legolas JPN et Monita 
D’Airy (Oblat), 70 k (68 k), 0, A. Chaille-Chaille (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 832 3 Uto, h, b, 12 ans, par Bering (GB) et Nouvelle Zelande 
(Kadalko), 75 k, A, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde
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 957 4133 PRIX DOMI’S BAR PMU
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000 ou 
11.000. Poids  : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour 
11.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 817 6 Gesko, h, b, 4 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break (JPN)], 
70 k (67 k), (11 000), Mme M. Lefevre (A. Nail), B. Lefevre (s)

 768 4 Phil The Thrill (FR) , h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Parirou 
GER (Kendargent), 68 k (67 k), (9 000), Ecurie Pierre Pilarski 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 146  Dream Marco, h, al, 4 ans, par Dream Well et Alpes Du 
Sud [Astarabad (USA)], 68 k (67 k), (9 000), J. Lesguer 
(V. Chatellier), F. Hayeres (s)

 903 4 Pont De Bercy, h, b, 4 ans, par Fine Grain JPN et Romaneda 
[Muhtathir (GB)], 68 k (64 k), (9 000), Ecurie de La Verte Vallee 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

 529  Good Blac, h, n.p, 4 ans, par Marshall et Youki [Fabulous 
Don (SPA)], 70 k, (11 000), D. Mahe (C. Couillaud), D. Mahe

 235  Grey Hurley, h, 4 ans, 68 k, 0, (9 000), Mme L. Fessard 
(E. Bureller), M. Siron (s)

6 partants ; 26 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 173 e
6 long ½, 6 long, 9 long ½, 3 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Jean-Andre Quesny.
 348e Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
 203e Philippe Rainteau, Mlle Sabine Lucchesi.
 137e Jacques Beres.
 65e Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

 958 4134 PRIX R. CROSSOUARD
(Steeple-Chase - Femelles)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 773 1 Premiere Tentative, f, gr, 4 ans, par Khalkevi IRE 
et Medanix (Al Namix), 68 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 867  Queendor, f, al, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Queen 
Running (Cadoudal), 67 k (63 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(Mme C. Lequien), S. Foucher

   Thinking Kap GB, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Free 
Thinking GB (Hernando), 66 k (65 k), R. Waley-Cohen 
(A. Nail), D. Cottin (s)

 839  Ganasche, f, 4 ans, 66 k (65 k), D. Lefrant (V. Chatellier), 
D. Lefrant

4 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 267 e
Certif. vétérinaire : La Belle Sauvage
Sans motif : Sambana Du Berlais
3 long, 9 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e

Primes aux éleveurs :
 765e Sebastien Leloup, Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 382e Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 223e Upton Viva Stud, prime non attribuée.

POMPADOUR
0540 250 dimanche 6 septembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Mireille DUGAST – 
Serge BARTHELEMY – Matthieu LASTERNAS

 959 4141 PRIX A. GRANEL
(Haies - Handicap)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
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CRAON
0212 251 lundi 7 septembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard HUNAULT – Jean-Pierre QUINSON – 
Bernard DERSOIR – Marc Prioul

 963 4158 PRIX GROUPAMA (PRIX FINEAU)
(Steeple-Chase - Handicap)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Parcours n° 371 : Dist. 3 700 m env.
Référence : +17.

 836 2 Gasti Greti, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et Chrisleen 
(Maresca Sorrento), 71 k, A, L. Glemin (B. Lestrade), 
E&G. Leenders (s)

 776 1 Augustini, h, gr, 6 ans, par Slickly et Augusta Lucilla USA 
(Mr. Greeley USA), 69 k, Mme V. Tett (F. Tett), PJ. Fertillet

 586  Lilie, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Lady An Co [Lavirco 
(GER)], 71 k (67 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 801 3 West Wizard, h, b.f, 11 ans, par King’S Theatre IRE et 
Queen’S Diamond GER (Konigsstuhl GER), 641/2 k, A, 
J. O’Brien (T. Henderson), Mme S. Leech

 818 5 Bipbip Des Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 66 k, 0, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 111  Love Story, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et Nouvelle 
Aventure [Goldneyev (USA)], 71 k (68 k), Mme L. Lequien 
(Mme C. Lequien), Mme L. Lequien

 807 4 Sindarbueno, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 64 k (62 k), JL. Bertin (A. Pageot), 
JL. Bertin

 836 7 Daenerys Targaryen, f, 7 ans, 67 k, A, S. Berger (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

 826 4 Bibox, h, 9 ans, 70 k (67 k), A, Mme MT. Theard (A. Nail), 
E. Leray (s)

 850 5 Solo Des Brieres, h, 11 ans, 72 k (68 k), T. Poché 
(Y. Courmont), T. Poché

 836 3 Benevolat, h, 9 ans, 68 k, Mme de F. Vito (H. Lucas), L. Maceli
   War And Hil, h, 6 ans, 67 k, Mme J. Delalande (L. Solignac), 

W. Delalande
12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 567 e
1 long, 4 long, ½ long, 1 long, 2 long, ¾ long, 8 long, 8 long.
9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
 1 370e Suc. Jean Gondouin, Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 669e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 395e Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.
 274e Quadriga Gmbh.
 152e Eric Sailly.
 106e Haras Des Sablonnets.
 76e Jacques Seror.

Temps total : 4’30’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Yann 
COURMONT en ses explications sur le comportement du hongre SOLO 
DES BRIERES arreté pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 964 4159 PRIX DE LA SAYETTE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu, cette année, une allocation de 15.000, ni reçu, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, 20.000 (victoires et places). 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 
6.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 461 : Dist. 4 600 m env.

 818 2 Butterfly Du Mou, h, b, 9 ans, par Daramsar et Kaline 
Du Mou (Lights Out), 72 k, Mme MF. Suberville (O. Jouin), 
P. Journiac
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 859 3 Campero, h, gr, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Quenza 
(Ragmar), 74 k (73 k), F. Lagarde (AD. Fouchet), F. Lagarde

 862 2 Plumix, h, gr, 10 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink), 
72 k, 0, C. Herman (T. Dumouch), E. Leray (s)

 831 3 Djaplu, h, al, 8 ans, par Olzarte De Collongues et Djalousi 
(Djainor), 75 k (72 k), 0, Mme P. Pasqualini (L. Franzel), 
Mme M. Chiampo

 902 5 Alquezar Rocs, h, 6 ans, 67 k (64 k), Mme P. Pasqualini 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 764 4 Defi Chope, f, 6 ans, 69 k, M. Nicolau (D. Lesot), M. Nicolau
7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 240 e
1 long ½, 2 long ½, 7 long, 3 long, 7 long, 8 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Claude-Yves Pelsy.
 522e Thierry Cypres.
 304e Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.
 206e Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
 97e Suc. Marcel Delord.

Temps total : 6’25’’70’’’

 962 4144 PRIX JEAN ET PIERRE DUMONT ST. PRIEST
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids  : 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 8.000 cette année et par 14.000 l’année dernière. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 859 2 Argese De La Brunie, h, al, 10 ans, par Carghese Des 
Landes et Seule De La Brunie (Fayriland Ii), 66 k (65 k), 
D. Lacassagne (L. Franzel), Mme M. Chiampo

 809 2 Diablo, h, b, 7 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 71 k, A, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 859 1 Bogoss De La Brunie, h, al, 9 ans, par Khanjer Joli 
et Music De La Brunie (Dan Music), 64 k, A, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 831 1 Syr Alberto, h, al, 11 ans, par Albert Du Berlais et Syr Daria 
(Fast), 67 k (66 k), F. Tourade (E. Esan), F. Tourade

 858 1 Mossacho, h, b, 8 ans, par Zamouncho et Mossaka (Fast), 
67 k, A, Mme M. Benoit (B. Fouchet), Mme M. Benoit

 831 4 Fou Du Pecos, h, 6 ans, 63 k, A, SCEA Haras de Peyre 
(M. Mingant), E. Papon

 832  Florela Du Mont, f, 9 ans, 70 k (69 k), 0, Mme M. Benoit 
(AD. Fouchet), F. Lagarde

 684 5 Sacha Malpic, h, 7 ans, 70 k, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 72 e
1 long, 8 long, 6 long, 6 long, 1 long.
12 000e – 6 000e – 3 500e – 2 375e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 1 740e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 870e Mme Marianne Vigneau.
 507e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 344e Mme Sylvie Fanthou.
 163e Haras Du Bosquet.

Temps total : 6’28’’30’’’
A l’issue de la course Prix Jean et Pierre Dumont Saint Priest, les 
Commissaires ont ouvert une enquête suite à la chute sur le plat des 
chevaux No 2 FLORELA DU MONT montée par Adrien Fouchet et du No 
3 Sacha MALPIC monté par Davy LESOT.
Après avoir visionné le film, il s’avère que les deux chevaux ont perdu 
l’équilibre, glissé du train arrière et se sont percutés.
Les deux jockeys ont été pris en charge par le service médical
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lilian Franzel en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.
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Primes aux éleveurs :
 978e Haras Du Grand Courgeon.
 478e Alain Cucheval.
 282e Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 195e S.A. Aga Khan.
 108e Guy Pariente Holding.
 76e Haras De Magouet.
 54e Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 4’15’’0’’’
Le jockey William LAJON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche MAGIE DES LANDES par le jockey 
Arthur NAIL.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Benoit CLAUDIC en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’etre présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes, à celui résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de 
poids (1re infraction).

 966 4161 PRIX D’AUTEUIL
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les deux premiers d’une course d’une 
dotation totale de 35.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +17.

 866 3 Buen Star, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Starmaria 
[Starborough (GB)], 70 k (67 k), A, Mme C. Metayer (A. Davodi), 
Y. Fertillet (s)

 850  Bandolero Baie, h, b.f, 9 ans, par Crillon et Abondance 
(Achille), 69 k (65 k), A, Y. Fertillet (s) (A. Barzalona), 
Y. Fertillet (s)

 797 3 Speedy Date, h, gr, 5 ans, par Kandidate GB et Petale Rose 
[Turgeon (USA)], 71 k, Mme M. Carrie (G. Re), E. Grall (s)

 850 7 Dors Dine, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Spice [Bering 
(GB)], 64 k, B. Beaunez (R. Mayeur), B. Beaunez

   Lando Blue (IRE), h, b, 10 ans, par Lando GER et Freezing 
USA [Bering (GB)], 66 k (65 k), Y. Lemonnier (E. Metivier), 
Y. Lemonnier

 125 4 Be Free, f, b, 6 ans, par Zizany IRE et Freedom At Last 
IRE (Alhaarth IRE), 64 k (62 k), 0, PJ. Fertillet (G. Richard), 
PJ. Fertillet

   Janajka, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et Shaimix 
(Pinmix), 70 k, JL. Guillochon (T. Beaurain), JL. Guillochon

 860 3 Cyclone Jo, h, 6 ans, 72 k, JL. Bertin (C. Couillaud), 
JL. Bertin

 850 4 Julianos, h, 6 ans, 70 k, Mme A. Desmarchais (L. Solignac), 
Mme V. Seignoux

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 545 e
Eng. Sup. : Dors Dine, Lando Blue (IRE)
1 long, 6 long, 5 long ½, ½ long, 3 long, 4 long.
8 100e – 3 960e – 2 340e – 1 620e – 900e – 630e – 450e

Primes aux éleveurs :
 1 174e Mme Antoine Polard.
 574e Andre-Jean Belloir.
 339e Gaetan Gilles.
 234e Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.
 130e Scea Haras De Gratte Panche, Paul Nataf, Zied Ben M’Rad.
 91e Gaec Campos.
 65e Olivier Triboire.

Temps total : 5’18’’56’’’

AUTEUIL
0006 253 mercredi 9 septembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Melchior-François MATHET – Christophe RIOM – Daniel CHAILLOU

 967 182 PRIX ALAIN ET GILLES DE GOULAINE
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
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   Au Saut Du Lit, h, b, 10 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Gibelotte (Royal Charter), 67 k, Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 836  Arc Du Chatelet, h, b, 10 ans, par Crillon et Jolie 
Folle [Garde Royale (IRE)], 71 k, A, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 892 3 Lion Toto, h, b, 7 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 71 k (68 k), A. Bocquet (A. Baudoin-Boin), 
A. Bocquet

   Cename Red, h, b.f, 8 ans, par Denham Red et Old Lane 
[Lesotho (USA)], 69 k (67 k), 0, Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 665  Uniment, h, 12 ans, 70 k, 0, E. Leray (s) (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 802 3 En Temps Voulu ,  f ,  6 ans, 67 k,  0 ,  JP. Vinet, 
E&G. Leenders (s)

 340 5 Vhisky Singer, h, 11 ans, 70 k, A, Mme A. Denuault 
(H. Lucas), S. Zuliani (s)

 818 4 Star De La Coquais, f, 9 ans, 68 k (67 k), A, T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 288 e
6 long, 2 long, 8 long, 4 long, loin, loin, ¾ long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Earl Domaine Du Mou.
 661e Haras De Saint-Voir.
 385e Snc Ecurie Gerard Jouenne.
 261e Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.
 123e Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.

Temps total : 6’6’’59’’’
Le jockey Marc Antoine DRAGON étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument EN TEMPS VOULU par le 
jockey Alain de CHITRAY.
Le jockey Wilfried LAJON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre VHISKY SINGER par le jockey Hugo 
LUCAS.

CHÂTEAUBRIANT
0107 252 mardi 8 septembre 2020

Terrain

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Philippe SOUCHAUD – 

Thierry BLAVET

 965 4160 PRIX MICHEL DE PONTBRIAND
(Haies - À réclamer)

15 000 c (6 750, 3 300, 1 950, 1 350, 750, 525, 375) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   El Tejar, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Les Yeux D’Or 
(Sagacity), 72 k (71 k), (11 000), Haras du Grand Courgeon 
(T. Coutant), T. Fourcy

 888  The Great One, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Cat 
Dancer (IRE) (One Cool Cat USA), 66 k (63 k), A, (7 000), 
D. Dahan (C. Smeulders), M. Seror (s)

 921 2 Nolane De Vindecy, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Nolene 
[Layman (USA)], 66 k (62 k), (7 000), D. Boucheron (G. Siaffa), 
M. Seror (s)

 867 5 Tarapour, h, gr, 4 ans, par Excelebration IRE et Tazkara 
[Sinndar (IRE)], 68 k (67 k), (7 000), J. Jouin (V. Chatellier), 
J. Jouin

 878 5 Pradoro, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 68 k (67 k), (7 000), Mme L. Gomez Miguel 
(B. Claudic), H. Merienne

 867  Mister Vancouver, m, al, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 72 k (68 k), A, 
(11 000), Passion Racing Club (B. Henry), PJ. Fertillet

 816 4 Gavenia, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Pragmatica GB 
(Inchinor GB), 66 k (63 k), (7 000), F. Hassine (S. Cosson), 
F. Hassine

   Magie Des Landes, f, 4 ans, 70 k (69 k), (11 000), 
JE. Poirier (A. Nail), J. Delaunay

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 192 e
5 long ½, 2 long ½, 3 long, 2 long, 7 long, 2 long, 3 long ½.
6 750e – 3 300e – 1 950e – 1 350e – 750e – 525e – 375e
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   One Story, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie Performer’s & As 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Valenteene, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), S. Taieb (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

   Hextrawel Du Porto, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), G. Lenzi, 
Mme D. Mele

   Khivala IRE, f, 3 ans, 68 k (681/2 k), G. Laroche (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

   Bakena, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), d’H. Aillieres (M. Regairaz), 
D. Cottin (s)

   Premiere  Demande ,  f ,  3  ans ,  66  k  (66 1/2 k ) , 
Ecurie Louis Fagalde (T. Beaurain), S. Dehez (s)

   C a m e r a  O b s c u r a ,  f ,  3  a n s ,  6 6  k  ( 6 6 1 / 2  k ) , 
Ecurie Palos de Moguer (J. Charron), S. Dehez (s)

   He Vla Senam, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), J. Detre (T. Chevillard), 
de A. Boisbrunet (s)

   Walkin Out GB, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), R. Waley-Cohen 
(A. Renard), D. Cottin (s)

   Taballera, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(B. Meme), Mme D. Mele

   Elite Rock, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), M. Mescam (A. Poirier), 
M. Mescam

16 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 579 e
1 long ½, 2 long, courte tête, 3 long, 1 long, 2 long ½, 2 long.
20 160e – 10 080e – 5 880e – 3 990e – 1 890e

Primes aux éleveurs :
 2 923e Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.
 1 461e Yannick Fouin.
 852e Hugues Rousseau.
 578e Mme Celine Sirven-Gualde.
 274e Jean-Andre Quesny, Gilles Trapenard.

Temps total : 4’10’’58’’’

 969 187 PRIX HENRI GLEIZES
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 377 1 General En Chef, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Sortie De 
Secours [Trempolino (USA)], 73 k (731/2 k), Haras de Saint-
Voir (J. Plouganou), D. Cottin (s)

 450 7 Want Of A Nail, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Westonne 
(Mansonnien), 67 k (651/2 k), Mme M. Bryant (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 654 2 Pacha Senam, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Saga De Senam (Saint Des Saints), 69 k (651/2 k), J. Detre 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 867 3 Grandeur Nature, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Radio 
Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k (681/2 k), Haras de Saint-
Voir (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 916  Gloups, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Quobalt (Ragmar), 72 k 
(681/2 k), Mme M. Juhen-Cypres (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 656 5 Je Deviens Moi, h, 4 ans, 69 k (691/2 k), Mme SA. Bramall 
(S. Colas), F. Nicolle

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 615 e
6 long, 3 long ½, 8 long, 2 long.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e

Primes aux éleveurs :
 2 853e Haras De Saint-Voir.
 1 426e Mme Benoit Gabeur.
 832e Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 564e Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
 267e Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 4’15’’93’’’

 970 184 PRIX AMATI
(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant reçu, en courses de 
haies, une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 
4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.
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courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +9.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 649 1 Gagneur, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 69 k (691/2 k), Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), de N. Lageneste

 870 5 Ayeth, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef GB 
(King’S Best USA), 67 k (671/2 k), F. Coudert (B. Lestrade), 
M. Rolland (s)

 870 1 Prince Du Roume, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Conakry 
[American Post (GB)], 70 k (701/2 k), I. Kellitt (S. Paillard), 
J. Boisnard (s)

 870 7 Pinaclouddown IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 67 k (671/2 k), 
G. Hanouna (A. Poirier), M. Mescam

 787 2 Zurekin IRE, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 69 k (691/2 k), J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 888 3 Sandrinella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Poliaurea ARG 
[Poliglote (GB)], 66 k (661/2 k), Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 870 6 Minuit Sonne, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Chattleya 
[Desert King (IRE)], 65 k (651/2 k), A, Windrif (N. Gauffenic), 
Windrif

 905 2 Aureole, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 540 1 Espion De Vindecy, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), M. Seror (s) 
(M. Chailloleau), M. Seror (s)

 865 5 Coming Alone, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), M.L. Bloodstock Ltd, 
Mme D. Mele

 870  Biscaya Storm GB, h, 4 ans, 69 k (691/2 k), Mme G. Reille-
Villedey (M. Regairaz), Butel & Beaunez (s)

 888 5 Lovely Sam, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), AS. Pacault (s) 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

 693  Purple Light GB, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie Waldeck 
(S. Colas), de H. Lageneste (s)

 550  Sambrillon, f, 4 ans, 651/2 k (66 k), C. Machado (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

14 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 374 e
Eng. Sup. : Zurekin IRE
courte encolure, 1 long ½, 5 long, encolure, 3 long, ½ long, tête, encolure, 
1 long.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Haras De Saint-Voir.
 2 552e Al Shaqab Racing.
 1 508e Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 1 044e Mattock Stud, prime non attribuée.
 580e K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
 406e Thierry Haddad, Martin Du Breil.
 290e Rabbah Bloodstock Limited.

Temps total : 4’15’’92’’’

 968 183 PRIX FINOT (POULICHES)
(Haies - Femelles)
(Inédits)

42 000 c (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids  : 68 k. Les pouliches 
n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop, recevront 2 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Obeone, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et My Fair Lady 
[Poliglote (GB)], 66 k (661/2 k), Ecurie Gabeur (G. Re), 
M. Mescam

   Riviere D’Etel, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Angesse 
(Indian River), 66 k (661/2 k), H. Rousseau (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Milos, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 68 k (681/2 k), Ecurie des Dragons (B. Lestrade), 
M. Pitart

   Faut Pas Rever, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Louvisy 
[Loup Solitaire (USA)], 66 k (661/2 k), Ecurie Cap Orne 
(O. Jouin), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Heva Rose, f, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Wild 
Rose Bloom (Kaldounevees), 66 k (661/2 k), V. Le Roy 
(T. Henderson), G. Macaire (s)
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 972 186 PRIX MARLY RIVER
(Haies)

36 000 c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de 
haies  : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 795 1 Fox Trot, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Orphee De Vonnas 
(Jimble), 70 k (681/2 k), A, Papot (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 307  Bebe D’Or, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Benefique 
(Mansonnien), 67 k (671/2 k), H. Mauillon (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 595  Grisy Apple’S, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Apple’S For 
Ever [Nikos (GB)], 70 k (701/2 k), P. Coveliers (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 471  Fontannes, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Oddy 
(Video Rock), 69 k (651/2 k), R. Stanley (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 543  Fan Of Sea, h, b.f, 5 ans, par Shamalgan et Kusea (Useful), 
69 k (691/2 k), Mme de MC. Saint-Seine, E&G. Leenders (s)

   Faro, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), Lord Daresbury (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Chestnut Pete GB, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), Mike Harris 
Racing Club (B. Lestrade), Mme S. Leech

 820 4 Charmino, h, 5 ans, 67 k (671/2 k), A, X. Huet (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 162 e
2 long ½, 2 long, ½ long, encolure, 1 long, 1 long ¼, 2 long.
17 280e – 8 640e – 5 040e – 3 420e – 1 620e

Primes aux éleveurs :
 2 505e Haras Du Hoguenet.
 1 252e Patrick Boiteau.
 730e Ronny Coveliers.
 495e Jacques Cypres.
 234e Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin.

Temps total : 4’42’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires ont, 
après enquête, sanctionné l’entraîneur Sophie LEECH par une amende 
de 30 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé 
responsable de cette situation.

 973 188 PRIX MELI MELO
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 28.000 en 
steeple-chase (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 376 1 Doctor Squeeze, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Gold 
Harvest (Kaldounevees), 69 k (691/2 k), A, Devin (B. Lestrade), 
D. Bressou

 595 2 Bernardo Bellotto (IRE), h, al, 5 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 69 k (691/2 k), 
C. Marzocco (G. Masure), F. Nicolle

 595 1 Fandango, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Paranoia 
[Esprit Du Nord (USA)], 73 k (711/2 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 829 1 Fantastic Sivola, h, b, 5 ans, par Noroit GER et Ker Llinka 
[Snurge (IRE)], 68 k (681/2 k), G. Trapenard (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 778 7 Irja Has, f, b, 5 ans, par Dream Well et Irostare [Astarabad 
(USA)], 67 k (671/2 k), Phoenix Eventing SARL (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 676 3 La Doix, f, 5 ans, 67 k (671/2 k), SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Fogo De Chao, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), Mme O. Fau 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Sunday A Paris, h, 5 ans, 67 k (681/2 k), S. Munir 
(J. Plouganou), M. Rolland (s)

8 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 910 e
Consition spéciale : Fellow Mag
Certif. vétérinaire : Falbala Des Mottes
3 long ½, encolure, ½ long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 3 long.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e – 1 845e
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 760 2 Lost In France (IRE), f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et 
Lostinparadise GB (Exceed And Excel AUS), 68 k (681/2 k), A, 
(14 000), ME. Uzan (J. Da Silva), L. Rovisse

 883  Secret Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Secret 
Question USA (Rahy USA), 68 k (681/2 k), A, (14 000), 
Mme A. Bernardelli (G. Re), E. Grall (s)

 533 3 Indian Song, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 67 k (641/2 k), (12 000), Mme G. Reille-Villedey 
(J. Coyer), Butel & Beaunez (s)

 674 1 Jolie Marquise, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Upside 
Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 71 k (671/2 k), A, (20 
000), O. Pruvost (Mme P. Dominois), J. Bertran de Balanda (s)

 814 4 Valsys, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Sys Tivoli [Until 
Sundown (USA)], 67 k (641/2 k), (12 000), S. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 873 5 Hopalla Chocolat, f, 3 ans, 70 k (661/2 k), (14 000), 
V. Le Roy (D. Salmon), J. Merienne

 690  Cesaree, f, 3 ans, 67 k (631/2 k), A, (12 000), AL. Haddad 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 883 3 Etincelle Soudaine, f, 3 ans, 70 k (691/2 k), (18 000), 
Ecurie Jaeckin (M. Farcinade), P. Adda (s)

 760  Cote D’Albatre , f, 3 ans, 67 k (641/2 k), (12 000), 
Ecurie Centrale (A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 883  Victim Of Love, f, 3 ans, 67 k (631/2 k), A, (12 000), L. Benoit 
(G. Siaffa), M. Seror (s)

 883  Hermine De Grissay, f, 3 ans, 67 k (641/2 k), 0, (12 000), 
G. Hanouna (G. Faivre-Picon), M. Seror (s)

 760 3 La Chanceliere , f, 3 ans, 68 k (681/2 k), (14 000), 
Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

   Timeoftheessence, f, 3 ans, 67 k (641/2 k), (12 000), 
M. Fromentin (G. Richard), PJ. Fertillet

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 64 e
2 long, 2 long ½, 4 long, ¾ long, 1 long ¼, 5 long, 7 long, 3 long, 7 long.
9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Con Marnane.
 696e Al Shaqab Racing.
 406e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 275e Mme Karine Perreau.
 130e Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.

Temps total : 3’42’’52’’’

 971 189 PRIX XANTHOR
(Steeple-Chase)

41 000 c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, couru trois fois. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)   : 1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Blasimon, h, b.f, 6 ans, par Soave GER et Fonaba (GB) (Dr 
Fong USA), 67 k (671/2 k), D. Le Breton (A. Zuliani), F. Nicolle

 601 4 Paul’S Saga, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 68 k (681/2 k), G. Laroche (J. Plouganou), 
D. Cottin (s)

   Invicter, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et Presidence [Nikos 
(GB)], 67 k (661/2 k), P. Goral (T. Henderson), G. Macaire (s)

 398  Edalka De Kerser, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Quadalka 
De Kerser (Kadalko), 71 k (691/2 k), Ecurie des Dunes 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 913 5 Epi Sacre, h, 6 ans, 70 k (701/2 k), A, C. Machado (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

5 partants ; 37 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 398 e
encolure, encolure, 2 long.
19 680e – 9 840e – 5 740e – 3 895e

Primes aux éleveurs :
 2 853e Christophe Jouandou.
 1 426e Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 832e Pierre Goral, Haras Du Hoguenet.
 564e Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’26’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu le jockey Jonathan PLOUGANOU 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups).
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Primes aux éleveurs :
 2 853e Mme Henri Devin.
 1 426e Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 832e Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
 564e Gilles Trapenard.
 267e Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’17’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le hongre FELLOW MAG 
a été déclaré non-partant par son entourage, les conditions climatiques 
n’étant pas propice audit hongre pour effectuer une course de rentrée. 
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gaëtan MASURE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids 
supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de 
la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

 974 185 PRIX SAINT-ETIENNE-DE-CORCOUE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +9.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +0.

 724  Manx IRE, h, al, 4 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 70 k (671/2 k), Ecurie Sagara 
(A. Lelievre), J. Larrigade

 888  As De Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 68 k (671/2 k), A , Mme C. Bressou 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 870  Hubert Des Fresnes, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
La Neyev [Goldneyev (USA)], 68 k (651/2 k), 0, H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

 888 4 Eclair Etincelle, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Nucella 
[Turgeon (USA)], 69 k (681/2 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 767  Tam Konig, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Tamkevi 
[Khalkevi (IRE)], 70 k (691/2 k), JL. Prodhomme (V. Chatellier), 
T. Poché

 794  Vie En Rose, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Vie Royale 
(Kapgarde), 70 k (671/2 k), C. Stedman (Mme C. Prichard), 
D. Cottin (s)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 117 e
Certif. vétérinaire : Gracekeli Du Seuil
1 long, 7 long, encolure, 5 long, courte encolure.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Stall Ullmann, prime non attribuée.
 1 435e Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 848e Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux, Hubert De Waele.
 587e Haras Des Etincelles.
 326e Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme, Mme Anne-Sophie Bernier.
 228e Christopher Stedman.

Temps total : 4’22’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires, après 
avoir entendu le juge du départ et les jockeys Maximilien FARCINADE, 
Charlotte PRICHARD et Aymeric LELIEVRE en leurs explications, les 
ont sanctionnés par une amende de 100 euros pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ. A l’issue de la course, les Commissaires ont 
demandé des explications au jockey Charlotte PRICHARD au sujet de la 
performance de la pouliche VIE EN ROSE arrivée non placée. L’intéressé 
a indiqué qu’il avait eu les ordres de monter la pouliche en dernière 
position, précisant qu’une fois dans la ligne d’arrivée, elle n’avait pas 
les ressources nécessaires pour participer activement à l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 3 ans, Balko et Border 
Line, 884/2

Abaya Du Mathan, h, 8 ans, Al 
Namix et Swahilie Du Mathan, 
960/3

*Ad Acta GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
904/1

Adorable De Ballon, f, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
872/

Adorable De Ballon, f, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
953/5

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 935/3

Affortunato, h, 4 ans, Kendargent 
et Affolante USA, 888/1

Aimsiten, h, 4 ans, Montmartre et 
Ejina, 924

Al Clay, h, 8 ans, American Post GB 
et Ile De See, 907/2

Al Cuarto, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Vie Ta Vie, 930/3

Alaska Road, f, 4 ans, Deportivo 
GB et Ghostly River, 909

Albin, h, 4 ans, Montmartre et Arisk, 
946/5

Alexania, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Maryleo (IRE), 910/1

Alice Avril, f, 3 ans, Balko et La 
Courtille, 877/4

All Gold, f, 4 ans, No Risk At All et 
Goldflake, 872/3

Alleu, h, 10 ans, Al Namix et Quisait, 
892/1

Alliance A Vary, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Modema, 954/3

Alminoritz, f, 4 ans, Kapgarde et 
Margerie, 925/7

Alna Top, f, 5 ans, Al Namix et Top 
Ling, 913

Alquezar Rocs, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Oiseliere, 902/5

Alquezar Rocs, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Oiseliere, 961

Altar Stone, h, 5 ans, Hello Sunday 
et Pierre Rousse, 880/

Always To Win, h, 5 ans, Full Of 
Gold et Mercelinoa, 904

Amour Du Puy Noir, h, 11 ans, 
Ballingarry IRE et Virosa, 885

Amour Toxique, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Arthurs Princess IRE, 
934/3

Andalousie, f, 5 ans, Dream Well et 
Maille Asie, 919

Andalousie, f, 5 ans, Dream Well et 
Maille Asie, 947/4

Ange Des Fontaines, h, 10 ans, 
Network GER et Gazelle De Toury, 
892/

Angelus D’Alienor, h, 10 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Promo 
D’Alienor, 919/4

Angie Royale, f, 7 ans, Kapgarde 
et April Day, 906/5

Anio, h, 6 ans, Spanish Moon USA 
et Stari, 874/

Anita Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Chica Du Berlais, 
884/1

Anzorie, f, 6 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 920/5

Apfelstrudel, f, 3 ans, Brave 
Mansonnien et A Special Dream 
GER, 877/

*Applesandpierres IRE, h, 
12 ans, Pierre GB et Cluain Chaoin 
IRE, 913

Arc Du Chatelet, h, 10 ans, Crillon 
et Jolie Folle, 964/3

Argese De La Brunie, h, 10 ans, 
Carghese Des Landes et Seule De 
La Brunie, 962/1

Arpeggione, f, 3 ans, Kapgarde et 
Katria GER, 940/

Arry, h, 10 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Panique Pas, 876/

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 888/

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 974/2

As Solitaire, h, 10 ans, Loup 
Solitaire USA et Very Cad, 893

Assorlin, h, 10 ans, Assessor IRE 
et Metalline De Nouji, 937/1

Athena Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Wendy Du Berlais, 
876/1

Au Saut Du Lit, h, 10 ans, 
Gentlewave (IRE) et Gibelotte, 
964/2

Audacieux D’Alin, h, 6 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Cybellede 
Beaufai, 942/2

Augustini, h, 6 ans, Slickly et 
Augusta Lucilla USA, 963/2

Aureole, f, 4 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 905/2

Aureole, f, 4 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 967

Avel De Kerbarh, h, 4 ans, Balko 
et Etoile De Kerbarh, 924/2

Ayepaddy, h, 8 ans, Ungaro GER et 
Heavenly Pleasure IRE, 907

Ayeth, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 967/2

Baba Stone, h, 11 ans, Robin Des 
Pres et Pierre Rousse, 906/1

Baby Turf, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 932/6

Bacqueville, h, 9 ans, Secret 
Singer et Linjaune, 907/5

Bakena, f, 3 ans, Kendargent et 
Ponte Bawi (IRE), 968/

Baladin De Mesc, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 914/1

*Baldur GER, h, 4 ans, Pastorius 
GER et Baselga GER, 941/2

Balenka De La Tour, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Numerisse, 908/

Balenka De La Tour, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Numerisse, 954/

Baliland, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 888

Balkanie, f, 3 ans, Balko et 
Litanibreak Junior, 926/5

Bally Stone, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Backstone Slate, 894/1

Bambou Du Mathan, f, 4 ans, 
Saint Des Saints et Jeapano, 872

Bandit D’Ainay, h, 9 ans, 
Crossharbour GB et Ne M’Oubliez 
Pas, 919/3

Bandolero Baie, h, 9 ans, Crillon 
et Abondance, 966/2

Barenne, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Lourinha, 903/

Barneville, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Baldamelle, 918/3

Baron Gueulatis, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 920

Batoum Ludois, h, 9 ans, 
Smadoun et Praline Ludoise, 892/

Batura Sar, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Misery Hill, 910/2

Be Free, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Freedom At Last IRE, 966/6

Beau Gosse, h, 6 ans, Falco USA 
et Mazaya IRE, 956/2

Beau Mosse, h, 4 ans, Moss Vale 
IRE et Fannette, 909/

Beau Val, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 933/2

Beaugos De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 922/5

Beaumont En Auge, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 871/4

Beaute Promise, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
913

Beauty Du Breuil, f, 9 ans, 
Protektor GER et Halallier, 893

Beauty Maria, f, 12 ans, Bernebeau 
et Samba Maria, 874/3

Bebe D’Or, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Benefique, 972/2

Belle De Vair, f, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Carla Sacha, 911

Belle Promesse, f, 4 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 916/1

Benevolat, h, 9 ans, Dom Alco et 
Platine, 963/

Berluca, h, 3 ans, Barastraight (GB) 
et Braya, 929/

Bernardo Bellotto (IRE), h, 
5 ans, Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 973/2

Best De La Thinte, f, 9 ans, 
Anzillero GER et Belis De La 
Thinte, 892

Bibiche Link’, h, 3 ans, Rail Link 
GB et D’Or Et De Sang, 911/3

Bibox, h, 9 ans, Nidor et Sably, 963
Bicudo Has, h, 5 ans, Kapgarde et 

Big Miss Take (IRE), 954/1
Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 

Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 963/5

*Biscaya Storm GB, h, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 967

Black’N Roses, h, 6 ans, Bach IRE 
et Kadisten, 875/2

Blackiron, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Casta Diva, 914/5

Blasimon, h, 6 ans, Soave GER et 
Fonaba (GB), 971/1

Bleu De Pail, h, 9 ans, Blue Bresil 
et Huronne, 871

Blinis, h, 9 ans, Baroud D’Honneur 
et Girelle, 919/1

Blue Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Crystale De France, 932/4

Boeing Du Bara, h, 9 ans, Crillon 
et Full Of Wisky, 938/

Bogoss De La Brunie, h, 9 ans, 
Khanjer Joli et Music De La 
Brunie, 962/3

Bolano D’Airy, h, 9 ans, Legolas 
JPN et Monita D’Airy, 961/1

Bomari, h, 9 ans, Nidor et Quinte 
Flusch, 938/1

Bonfou D’Airy, h, 9 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 920

Borenis, h, 4 ans, Barastraight (GB) 
et Castilly, 925

Born To Be A Queen, f, 
5 ans, Walk In The Park IRE et 
Prosopopee, 902/3

Born To Hold, m, 4 ans, Born To 
Sea IRE et Khizarya, 930/4

Boulbi, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Analfabeta, 918

Boumkila, m, 3 ans, Saint Des 
Saints et Natt Musik FR, 940/3

Breiz The King, h, 8 ans, Le Fou 
(IRE) et Stella Nova, 897/2

Brekdance Bilberry, f, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Silvy Du 
Normandy (IRE), 918/1

Brenus D’Artaix, h, 4 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Lignerolles, 
878/2

Brin De Cotte, h, 9 ans, Nickname 
et Surprise De Cotte, 919

Brut De Pomme, h, 4 ans, Falco 
USA et C’Est Trop Injuste, 901/
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Buen Star, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 966/1

Burza, f, 4 ans, Balko et Stari, 901/5
Butterfly Du Mou, h, 9 ans, 

Daramsar et Kaline Du Mou, 964/1
C’Lartist Maulde, h, 8 ans, 

Maximum Security (IRE) et Ondine 
De Brejoux, 938/

Cafertiti, h, 8 ans, Fairly Ransom 
(USA) et Ofertiti, 927/2

Calavi, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 882

Call Gregorium, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Aisyacall, 905/4

Call Me Turf, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Call Me Blue, 910/4

Calypso Dumestivel, h, 8 ans, Al 
Namix et Royale Solitaire, 949

Camelion, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Ruyu River, 874/

Camera Obscura, f, 3 ans, 
Diamond Boy et Loyaute, 968/

Cami Flight, f, 5 ans, Spider Flight 
et Cami Knickers, 904/2

Campero, h, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Quenza, 961/3

Canter Des Fresnes, h, 8 ans, 
Alberto Giacometti IRE et Barine, 
907/

Capako Jane, f, 5 ans, Peer Gynt 
JPN et Sisterjane, 898

Caprice La Cheneau, h, 8 ans, 
Crossharbour GB et Kardamone, 
892/2

Caproc De Kerser, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Roquette De 
Kerser, 892

Cargy Du Quartier, f, 8 ans, 
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
899/

Carisandre, h, 8 ans, Shaanmer 
(IRE) et Orisandre, 920

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle De Nuit, 913

Cename Red, h, 8 ans, Denham 
Red et Old Lane, 964/5

Cesar De Pretot, h, 8 ans, Kap 
Rock et Nesaboudka, 893/1

Cesaree, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Miss Paris, 970

Chagos, h, 4 ans, Crossharbour GB 
et Eclipse De Segre GB, 903

Charmino, h, 5 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 972

Che Esa, h, 7 ans, King’S Best USA 
et Passing Cloud, 942/

Chella Speed, f, 4 ans, Roli Abi et 
Pluie D’Orage, 903/1

*Chestnut Pete GB, h, 5 ans, 
Native Ruler GB et Rabbit GB, 972

Chudamani, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Celavie, 886/

Classique, f, 8 ans, Voix Du Nord 
et Indecise, 927/6

Clever Sun, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Naissiane, 912/

*Clondaw Cian IRE, h, 10 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
885/1

Closutton, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Gaelic Star, 941/3

Clotaire, h, 8 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 893/4

Coco Fennel, f, 4 ans, Samum 
GER et Fennel GB, 921/1

Colonel D’Aumont, h, 8 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 920/7

Coming Alone, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Laskaline, 967

Commingeois, h, 8 ans, Assessor 
IRE et Damanka IRE, 910/3

Comtesse Gueulatis, f, 8 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 907/3

Corentin Collonges, h, 8 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 874/

Corsico Bello, h, 3 ans, Saonois et 
Bel Jouvence, 881/3

Costoli, h, 3 ans, Montmartre et 
Amalfitana, 886/5

Cote D’Albatre, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 970

Crack De Reve, h, 8 ans, Loxias et 
Kyrielle De Reve, 899/2

Crapule, h, 8 ans, Nidor et Sacree 
Puce, 960/

Cutting King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 906

Cyclone Jo, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Diana Vertica, 966/

Daenerys Targaryen, f, 7 ans, 
Kap Rock et Perle Du Seuil, 963

Dafeast, f, 3 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 883/1

Daltarock, h, 11 ans, Della 
Francesca USA et Daltacina, 891/5

Dame Du Bresil, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Reine Irlandaise, 937/5

Darjeling Bellevue, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
937/4

Dark Stone, h, 7 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 894/

Dark Stone, h, 7 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 942

Dark Wood, h, 7 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 949/3

Darkos, h, 7 ans, Kandidate GB et 
Magicielle, 892/4

Datcha Des Mottes, f, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Omance, 
959/1

De Ce Pas Sivola, f, 7 ans, 
Assessor IRE et Jolie Fabi, 906/

Deauseille, f, 7 ans, Denham Red 
et D’Oseille, 938/2

Debut De Printemps, h, 7 ans, 
Irish Wells et La Grande Touche, 
938/5

Deesse Fleur, f, 10 ans, Nickname 
et De Fleur En Fleur, 906/4

Defi Chope, f, 6 ans, Captain Chop 
et Lady Jak, 961

Della Perla, f, 7 ans, Balko et Perla 
Des Pres, 913

Denniston, h, 7 ans, Solon GER et 
Perrine Ferriere, 893/

Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 906

Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 949/

Destin Sacre, h, 7 ans, Voix Du 
Nord et Legende Sacree, 906/2

Device, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 
Westonne, 931/1

Devil’S Speed, m, 3 ans, American 
Devil et Alpinette, 934/1

Diable D’Auteuil, h, 4 ans, Crillon 
et Passion Du Berlais, 903/2

Diablo, h, 7 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 962/2

Diafour, h, 10 ans, Nombre Premier 
(GB) et Sky Spark USA, 910

Diego Des Ongrais, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Sara Des Ongrais, 
906/3

Diego Des Ongrais, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Sara Des Ongrais, 
949/2

Diffly River Ann, h, 7 ans, 
Kapgarde et Monia Du Charmil, 
939/2

Dill Des Fresnes, h, 7 ans, 
Diamond Boy et Venus Du Berlais, 
948/

Dinette De Ballon, f, 8 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 952/1

Dini, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Kaberdini, 912/1

Diva De Sivola, f, 7 ans, Noroit 
GER et Ker Llinka, 952/

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 948/5

Djamena, f, 7 ans, Noroit GER et 
Sculture, 885

Djaplu, h, 8 ans, Olzarte De 
Collongues et Djalousi, 961/5

Djazzman, h, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Meme Musique, 939/3

Docelle, f, 7 ans, Early March GB et 
Lamberline, 899/4

Doctor Squeeze, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Gold Harvest, 973/1

Dom Alron, h, 7 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 906/

Dom Kaki, h, 11 ans, Khalkevi IRE 
et Dona Amande, 894/3

Don Axxo, h, 7 ans, Axxos GER et 
Ravissante, 938/4

Don Du Ciel, h, 7 ans, Network 
GER et Padie, 937/2

Dont Stop Theparty, h, 7 ans, 
Apsis GB et Initiale Royale, 947/3

Doralou Des Bordes, h, 7 ans, 
Vendangeur (IRE) et Tornade Des 
Bordes, 937/3

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et Spice, 966/4

Dreadnaught (IRE), h, 4 ans, 
Dabirsim et Miss Kruk GER, 936/2

Dream Marco, h, 4 ans, Dream 
Well et Alpes Du Sud, 957/3

Droit De Reponse, h, 7 ans, 
Network GER et Gleep Will, 874/

Drop Flight, h, 5 ans, Martaline GB 
et Cindy Flight, 932/

Dudevant, h, 10 ans, Gallo’S Wells 
IRE et Born’S Beauty, 948/2

Dulci D’Un Regard, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Juste Un Regard, 885/

Duo D’Enfer, h, 7 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Odyssee Du Cellier, 927/7

Dur Comme Fer, h, 3 ans, Crillon 
et Ophelie De Kerser, 943/2

Duschka, f, 3 ans, Saint Des Saints 
et Chita Magnetic (IRE), 943

Dylaine, f, 9 ans, Doctor Dino et 
Laissez Moi Danser, 920

Dylane, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Qlymane, 938/3

Easy Du Repas, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Perle Du Chatelet, 
898/3

Eclair Du Maffray, h, 6 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
913/1

Eclair Etincelle, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nucella, 888/4

Eclair Etincelle, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nucella, 974/4

Eclaire D’Etat, h, 6 ans, Vision 
D’Etat et Montbresia, 935/1

Eclipse Fatal, f, 6 ans, Network 
GER et Luzarches, 912/

Ecris L’Histoire, f, 6 ans, 
Kapgarde et Toi Et Le Soleil, 889/3

Edalka De Kerser, f, 6 ans, Voix 
Du Nord et Quadalka De Kerser, 
971/4

Eddy Blues, h, 6 ans, Kotky Bleu et 
Oddy, 938/

Eden Du Seuil, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Marie Du Seuil, 871/5

Eden Du Seuil, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Marie Du Seuil, 952/

Edenium, h, 6 ans, Khalkevi IRE et 
Neuilly Le Real, 920

Edile D’Oudairies, f, 6 ans, Slickly 
Royal et Suite D’Oudairies, 898

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 948/4

Eeze A Saint, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Reflexion, 898/

Effix De Brion, h, 6 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Reunion A Brion, 912

Egyptia Des Bordes, f, 6 ans, 
Coastal Path GB et Miss Berry, 
920/3

Eho Lord, h, 6 ans, Kotky Bleu et 
Silverila, 894/

El Chiquito, m, 3 ans, Kapgarde et 
Circe Des Bordes, 884/3

El Pampa King, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Pampera (IRE), 
912/3

El Paso Wood, h, 6 ans, Anzillero 
GER et Wonder Wood, 942/1

El Tejar, h, 4 ans, French Fifteen et 
Les Yeux D’Or, 965/1

Elcond’Or Forlonge, h, 4 ans, Rio 
De La Plata USA et Nera Maria, 
941

Eleganza, f, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Formerly, 946/

Elektra Post, f, 6 ans, American 
Post GB et Quezac Du Boulay, 937

Elite Rock, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Poprock Du Berlais, 968/
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Elle Est Deslandes, f, 6 ans, Full 
Of Gold et Rosca, 922

Ellyva, f, 6 ans, Al Namix et Group 
One, 898

Elue De Sivola, f, 6 ans, Martaline 
GB et Une Par Une, 907/4

Elue De Sivola, f, 6 ans, Martaline 
GB et Une Par Une, 935

Emblematix, f, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Qahira, 912/4

Embrun D’Oudairies, h, 6 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
919/2

Emeraude De Kerza, f, 6 ans, 
Honolulu IRE et Rangi, 938

Emila Romagna, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Limaranta, 883/

Emila Romagna, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Limaranta, 943

En Avant Bayonne, h, 6 ans, 
Coastal Path GB et Souris 
Blanche, 952/4

En Temps Voulu, f, 6 ans, Moss 
Vale IRE et Trotot, 964

Enfant Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Antagua, 935/4

Enjeu D’Arthel, h, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
931/5

Ephedrine, f, 5 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 880/1

Epi Sacre, h, 6 ans, Secret Singer 
et Sacree, 913/5

Epi Sacre, h, 6 ans, Secret Singer 
et Sacree, 971/

Epic Tale, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Lou Ange, 881/1

Epona De Botozel, f, 3 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Arriver USA, 
934/

Equation, f, 6 ans, Network GER et 
Maorie Antique, 931

Equerre, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Nuitcaline, 891

Eros D’Allier, h, 6 ans, Khalkevi 
IRE et Saga D’Allier, 908/2

Esia, f, 3 ans, Sri Putra GB et Pearl 
Argyle, 911/

Espion De Vindecy, h, 4 ans, 
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 967

Espoir, h, 6 ans, Spider Flight et 
Lady Va, 875/1

Esprit De Quartier, h, 6 ans, 
Network GER et Pertinente, 956/1

Estrella Cael, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael, 891/

Etat D’Espry, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Sably, 875/3

Etincelle Prairie, f, 6 ans, Minley 
GER et Osaka De Prairie, 910/5

Etincelle Soudaine, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Valley Victory, 883/3

Etincelle Soudaine, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Valley Victory, 970

Etoile De Pretot, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Nesaboudka, 875/5

Etoile Du Centre, f, 6 ans, Kotky 
Bleu et Entre Toi Et Moi, 906/

Etoile Du Mou, f, 6 ans, Noroit 
GER et Jane Du Mou, 875

Etoile Gemmoise, f, 6 ans, 
Monitor Closely IRE et Qui Est Qui, 
875/4

Etudiant, h, 6 ans, Gentlewave 
(IRE) et Tire En Touche, 927/

Eureu Du Boulay, h, 6 ans, Della 
Francesca USA et Idole Du Boulay, 
947/1

Everybodywantsme, h, 4 ans, 
Turgeon USA et Nobodywantsme, 
918/

Evidence Bleue, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Tunique Bleue, 891/3

Evron, h, 6 ans, Secret Singer et 
Rive Droite, 893/2

Evviva, f, 6 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 902/4

Expresso Collonges, h, 6 ans, 
Anzillero GER et Quadrette 
Collonges, 927/3

Fachoda, f, 5 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 890/4

Facile A Vivre, h, 5 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 871/1

Fait La Une, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Suite, 880/3

Falco Des Dunes, h, 5 ans, Al 
Namix et Inecess, 944/

Falcon De Kerser, h, 5 ans, 
Ungaro GER et Rafale De Kerser, 
892/5

Fameck, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 932/1

Famous Du Berlais, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 923/

Fan Of Sea, h, 5 ans, Shamalgan et 
Kusea, 972/5

Fandango, h, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Paranoia, 973/3

Fantasio Bello, h, 5 ans, Vision 
D’Etat et Pasaquina GER, 882/3

Fantasio Bello, h, 5 ans, Vision 
D’Etat et Pasaquina GER, 944

Fantastic Sivola, h, 5 ans, Noroit 
GER et Ker Llinka, 973/4

Fantastique Cotte, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Romantique Cotte, 
959/5

Farasilver, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 896/

Farceur De Sarti, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Tina De Sarti, 898/4

Faro, h, 5 ans, Cokoriko et 
Teskaline, 972

Faro Des Malberaux, h, 5 ans, 
Linda’S Lad (GB) et Scavenger, 
871/2

Faut Pas Rever, f, 3 ans, Turgeon 
USA et Louvisy, 968/4

Fava Has, h, 7 ans, Kapgarde et 
Fragante Royale, 948/3

Fayl Billot, f, 5 ans, Magadino et 
Ogustaine, 890/

Fee Antique, f, 5 ans, No Risk At 
All et Tampabella, 890/5

Fee Des Bois, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ella Des Bois, 
898/5

Fee Mano, f, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Manonito, 928/3

Fenix De L’Aunay, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Athena De 
L’Aunay, 904/5

Festin Collonges, h, 5 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 902/2

Feu Follet Sivola, h, 5 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
889/4

Fictif Gravel, h, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Parana De Gravelle, 932/3

Fidgety, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quiwfty, 898/1

Fiere De Toi, f, 3 ans, Kapgarde et 
Folle De Toi, 951/1

Fighter Du Seuil, h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Sweet Laly, 913/4

Filou De Juilley, h, 7 ans, Ungaro 
GER et Lucy De Juilley, 907/

Fin De L’Histoire, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Poupee Rouge, 871

First De Loust, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Magic Rose, 952/3

First One Allen, f, 5 ans, Kapgarde 
et Silane, 882/4

Fix You, f, 9 ans, Irish Wells et Lady 
Heart, 920

Flacanale, f, 5 ans, Network GER et 
Lacanale, 932

Flady, f, 5 ans, Satri IRE et 
Ladyjaune, 890/3

Flady, f, 5 ans, Satri IRE et 
Ladyjaune, 932/7

Flamand Rose, h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 908/3

Flasch Mome, h, 5 ans, Racinger 
et Lamome, 918/4

Flash Du Lemo, f, 5 ans, Born 
King JPN et Iris De La Nuit, 882/5

Fleur D’Estruval, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 885/4

Fleurs Des Blaises, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Loutre, 908/

Fleurs Des Blaises, f, 5 ans, 
Laverock IRE et Loutre, 947/

Flora Collonges, f, 5 ans, Noroit 
GER et Tamise Collonges, 882/1

Flore D’Ainay, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Sirene D’Ainay, 908

Florela Du Mont, f, 9 ans, 
Assessor IRE et Flore Du Mont, 
962/

Florence, f, 3 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 883/4

Fly Des Mottes, f, 5 ans, 
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
937/

Fogo De Chao, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 973

Folie D’Ecupillac, f, 5 ans, Kap 
Rock et Mahe, 902/1

Folimanka, f, 3 ans, No Risk At All 
et Zahrada USA, 877/

Folish Gold, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Darling Folish, 894/5

Foly’S Bach, f, 5 ans, Bach IRE et 
Une Dame D’Avril, 898

Fontannes, h, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Oddy, 972/4

Forecast De Vieve, h, 5 ans, 
Madoun et Very Easy De Vieve, 
898/

Formentor, h, 7 ans, Lawman et 
Four Green, 935/5

Fort Jolie, f, 5 ans, Cokoriko et 
Oranie Jolie, 944/1

*Fortunes Melody GB, f, 3 ans, 
Yorgunnabelucky USA et Fulgora 
GB, 926/1

Fou De Reve, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Unike De Reve, 908/4

Fou Du Pecos, h, 6 ans, Fairplay 
Du Pecos et Frappee, 962

Foudre Delta, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Odeline, 913/2

Fox Trot, h, 5 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 972/1

Fransleen, h, 5 ans, No Risk At All 
et Quristine, 937

Freetime, h, 14 ans, Freedom Cry 
GB et Kunigawa, 893/

Frelon D’Estruval, h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et Nouvelle 
D’Estruval, 949/5

Freydis, f, 5 ans, Croco Rouge IRE 
et Marcheferais, 956/5

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas 
Exclue, 897/

Fripon De Ballon, h, 6 ans, Spider 
Flight et Nile Breeze, 920

Fuissema, f, 4 ans, Fuisse et 
Maryleo (IRE), 953/1

Full Koko, h, 4 ans, Balko et Full 
Lingakia, 878/4

Fun Du Lemo, f, 5 ans, Soul City 
IRE et Swing Du Lemo, 932/

Funky Town, f, 5 ans, Racinger et 
Same Life, 947

Furie Bleue, f, 5 ans, Racinger et 
Guibolle Bleue, 928

Furie D’Ainay, f, 5 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 913

Furimix, h, 3 ans, Gemix et Firuza 
(GB), 929

Fury Road, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Garyline, 943/

Gaboriot, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Uddy, 950/1

Gagneur, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 967/1

Gaia De Sarti, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Tina De Sarti, 
950/4

Gaiete De Coeur, f, 4 ans, 
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 928/

Gaius, h, 4 ans, Leroidesanimaux 
BRZ et Upperville IRE, 918/2

Gala Des Mottes, f, 4 ans, Nidor et 
Stanz, 928/

Galante De Ferbet, f, 4 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Valse De 
Ferbet, 917/5

Galatee Des Bordes, f, 4 ans, 
Buck’S Boum et Nostra Des 
Bordes, 918/

Galauda, f, 4 ans, Turgeon USA et 
Alauda, 923/

Galinette Du Trott, f, 4 ans, Kap 
Rock et Star De Champdoux, 955

Galleo Conti, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu, 917/1
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Galop De Chasse, h, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Mousse Des 
Bois, 879/1

Galop Du Bosc, h, 4 ans, Vatori et 
Larisandre, 879/

*Galop Marin IRE, h, 8 ans, Black 
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
939/1

Galopin Des Obeaux, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 936/3

Gamarina Sport, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et America Sport, 
903/3

Gambler, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Rive Droite, 879

Gampelino, h, 4 ans, Martaline GB 
et Lampedusa, 878/

Gamza, f, 4 ans, Falco USA et 
Malnight, 895/3

Ganasche, f, 4 ans, Crillon et 
Nossybee, 958/

Garanti Or, h, 4 ans, Nidor et 
Verybella, 879/4

Garasil, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Niagara L’Amandour, 931/4

Gardavous Fyx, f, 4 ans, Policy 
Maker (IRE) et Mee Doune, 896/

Garde Contre, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Albalonga, 953/

Garde Royale, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Unidee De Beaumont, 924/5

Gardien De But, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et User Et Abuser, 925

Gardons Le Sourire, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 930/2

Gargote Du Large, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Rapsodie Sea, 933/4

Garmorik, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Lesorial, 888/2

Garou De Juilley, h, 8 ans, Ungaro 
GER et Halbina De Juilley, 907

Garrydor, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Belle Adoree, 882/

Gary Du Chenet, m, 4 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
925/1

Gasti Greti, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Chrisleen, 963/1

Gatee, f, 4 ans, Network GER et Une 
Belle Histoire, 878/

Gavenia, f, 4 ans, Stormy River et 
Pragmatica GB, 965/7

Gavotte Lady, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Pharila, 928

Gaynor, f, 4 ans, Evasive GB et 
Under, 946/

Gaz Gaz, h, 4 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 924

Gazelle D’Estruval, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Udine D’Estruval, 901/1

Gazelle Mail, f, 4 ans, Poliglote 
(GB) et True Love Mail, 872/5

Geminea, f, 4 ans, Gemix et 
Messine, 928/5

Gemystory, h, 4 ans, Gemix et 
Roxapierre, 925/5

General Desjy, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Sea Dame, 886/2

General En Chef, h, 4 ans, 
Martaline GB et Sortie De Secours, 
969/1

Genevraie, f, 4 ans, Stormy River 
et Lili Bleue, 946/3

Gentilhomme, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 925/

Gento Des Obeaux, h, 4 ans, Al 
Namix et Quenta Des Obeaux, 
917/2

Geny Des Airs, f, 4 ans, Last Train 
GB et Sereine De Farges, 923/3

George Flash, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 925/

Gerponville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Sainte Adresse (GB), 932/

Gesko, h, 4 ans, Balko et Alvina, 
957/1

Gibraltar D’Arros, h, 4 ans, 
Merlino Mago GB et Eauceane, 
900/4

Gibs De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Altica De La Brunie, 
900/2

Gift Of Fortune, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Aziza, 953/2

Gin Candice, h, 4 ans, Network 
GER et Trusty, 879/5

Ginadore, f, 4 ans, Nidor et Naylie, 
895/4

Ginga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Libranous, 884/4

Gino Des Dunes, h, 4 ans, Konig 
Turf GER et Inecess, 945/1

Giotto Des Plachis, h, 4 ans, 
Nidor et Rometta, 903/5

Gipsy Will, f, 4 ans, Samum GER et 
Vita Will, 909/

Girl Of The World, f, 4 ans, Ruler 
Of The World IRE et Une Vague, 
928/2

Gizeux, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Saisine, 950/

Glace Des Mers, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Padie, 928/1

Glooscap, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Alegresse, 955

Gloria D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Nottingham Palace, 
945/

Glorina, f, 4 ans, Slickly et Gloriana, 
955/

Glorious Wings, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Sirani, 895/

Gloups, f, 4 ans, Kapgarde et 
Quobalt, 916

Gloups, f, 4 ans, Kapgarde et 
Quobalt, 969/5

Gnafron, h, 4 ans, Shamalgan et 
Vared, 887

Go’N Win, f, 6 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 902

Goaldamour, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Salina D’Airy, 896/2

Godiva Lady, f, 4 ans, Policy 
Maker (IRE) et Traviata, 945/

Godomar, h, 4 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 879/3

Golden D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Upriolore Kauto, 950/2

Golden Dawn, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Goldflake, 943/

Golden Mane, f, 4 ans, Full Of Gold 
et Belle Du Couar, 903/

Golden Park, f, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 916

Goldero Bello, h, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Luisa Miller GER, 
941/5

Goldlye, f, 7 ans, Full Of Gold et 
Kellye, 959/2

Golfynger, h, 4 ans, Laverock IRE 
et Sophyca, 879/

Good Blac, h, 4 ans, Marshall et 
Youki, 957/5

Good Bye Sam, h, 4 ans, Samum 
GER et Amaryne, 879

Good Luck To Win, f, 3 ans, Full 
Of Gold et Newdame, 911

Gorgeous Green, h, 7 ans, 
Diamond Green et Drop Dead 
Gorgeous (IRE), 910

Gout A La Vie, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Querenice, 953

Grace D’Oudairies, f, 4 ans, 
Nicaron GER et Quinine, 928/

Grace De La Brunie, f, 4 ans, Kap 
Rock et Naya De La Brunie, 900/

Grace De Montot, f, 4 ans, 
Cokoriko et Idylle De Montot, 
896/3

Grace Maker, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Lettre D’Amour, 
895/2

Gracioso, h, 4 ans, Samum GER et 
Regle De L’Art, 879

Grand Avenir, h, 4 ans, Fuisse et 
Rhea Silva, 924/

Grand Lascar, h, 4 ans, Kandidate 
GB et Stil Lane, 924

Grand Monsieur, h, 4 ans, 
Cokoriko et Ruth, 917/4

Grand Oncle, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Princesse Lington, 
879/2

Grand Tournoi, h, 4 ans, Kapgarde 
et Leprechaun Lady, 918

Grande Soeur, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Vieille Fille, 945/3

Grandeur Nature, h, 4 ans, Lord 
Du Sud et Radio Saint Voir, 969/4

Grandgador, h, 4 ans, Kapgarde et 
Newgador, 917/3

Granitiere, f, 4 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 917

Great Horizon, h, 12 ans, Great 
Pretender IRE et Sensibilite, 899

*Green Rocks GB, h, 8 ans, Red 
Rocks IRE et Groove ITY, 922/3

Greg Des Ongrais, h, 4 ans, Irish 
Wells et Opale Des Ongrais, 878/

Greg Des Ongrais, h, 4 ans, Irish 
Wells et Opale Des Ongrais, 946/4

Gregolimano, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Kimber Lady, 940/1

Grey Hurley, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Thalie Hurley, 957/

Griffon D’Aubrelle, h, 4 ans, 
Samum GER et Tiree A Part, 923/2

Grillon D’Estruval, h, 4 ans, No 
Risk At All et Uzes D’Estruval, 
950/3

Grisy Apple’S, h, 5 ans, 
Montmartre et Apple’S For Ever, 
972/3

Griviere, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Rina D’Airy, 896/1

Groniar, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Ismenie, 879/

Guenola Conti, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 936/5

Guili Guili, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Kyrie, 953

Gunfight, h, 4 ans, Al Namix et 
Vikipia, 887

Haas De Rochaude, h, 5 ans, 
Vision D’Etat et Rainbow Flag, 
904/4

Hadaline, f, 3 ans, Cokoriko et 
Abacab, 883/

Hades, h, 3 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 915/1

Haie D’Honneur, f, 3 ans, Fame 
And Glory GB et Flower Des 
Champs, 926/3

Haiku Enki, f, 3 ans, Network GER 
et Ulster Noire, 926/

Hale, f, 5 ans, Martaline GB et 
Orange Bitter, 942/4

Hallez Bleiz, f, 3 ans, Al Namix et 
Valle Fleurie, 951

Happy Thoughts, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Sweet Nano, 951/5

Harrisburg (IRE), f, 3 ans, 
Authorized IRE et Hyde, 877/1

Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 873/3

Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 929/4

Havanea, f, 3 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 943/4

He Vla Senam, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Ottolina, 968/

Hellena, f, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Jolila, 943/3

Helska, f, 3 ans, Falco USA et 
Sparkle, 951/4

Hemevoici, h, 3 ans, Saint Des 
Saints et Montbresia, 914

Henya, h, 3 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 886

Here He Comes, h, 5 ans, Loup 
Breton (IRE) et Seule A Paris, 
880/2

Hermine De Grissay, f, 3 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Ninon De 
Grissay, 883/

Hermine De Grissay, f, 3 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Ninon De 
Grissay, 970

Heva Rose, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Wild Rose Bloom, 968/5

Hextrawel Du Porto, f, 3 ans, 
Saddex (GB) et Atorsix, 968

*High In The Sky (FR) , h, 3 ans, 
Manduro GER et Partoutatou, 881/

Highest Love, h, 3 ans, 
Montmartre et Cresselia, 915/
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Highlands D Allier, h, 3 ans, 
Cokoriko et Crouesty, 881/5

Highway To Hell, h, 6 ans, No 
Risk At All et Rodika, 889/

Hinou Des Hazards, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Hasquine, 948/1

Hirma, f, 3 ans, Kapgarde et Oree 
D’Amour, 951/

Hirta, h, 3 ans, Voiladenuo et Rirta, 
881/2

Hodois Has, h, 4 ans, No Risk At 
All et Horabora Has, 887/1

Honey Du Granit, f, 3 ans, Balko 
et Une D’Or Du Granit, 883/2

Hong Lo, h, 6 ans, Dunkerque et 
Beautiful Delight GER, 894/4

Honnesty, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Shahyasi, 877/

Honoris Causa, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Reflexion, 951/3

Hop La De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 877/5

Hop La De Sivola, f, 3 ans, Noroit 
GER et Protege Moi, 934/2

Hopalla Chocolat, f, 3 ans, 
Stormy River et Castillon IRE, 
873/5

Hopalla Chocolat, f, 3 ans, 
Stormy River et Castillon IRE, 970

Horresco Referens, h, 3 ans, 
Voiladenuo et Donna Chiara, 886

Horsa D’Airy, f, 3 ans, Rob Roy 
USA et Norsa D’Airy, 877/

Horse Maha, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Maharina, 886/1

Hosokawa Sport, f, 3 ans, Top 
Trip (GB) et Balarena Sport, 884

Hotesse De Ciergue, f, 3 ans, 
Sinndar IRE et Think About, 911/4

Hotesse Du Chenet, f, 3 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
926/2

Hotmale Has, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Horta, 947/

Houpas, f, 6 ans, Soul City IRE et 
Justicia, 912

Hourvari Boum, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 881/4

Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 
Rail Link GB et La Neyev, 974/3

Hubertjack, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Lidwine Du Chambon, 
934/4

Ilagri Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Crystale Basc, 883/5

In Extenso, h, 4 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 925/

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 970/3

Invicter, h, 7 ans, Sholokhov IRE et 
Presidence, 971/3

Irja Has, f, 5 ans, Dream Well et 
Irostare, 973/5

Irresistibles, h, 4 ans, Nom De 
D’La et Insolite, 930/1

Isa, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Charbelle, 883

J’Halucele, f, 4 ans, Martaline GB 
et Princesse Lucie, 924/1

Janajka, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Shaimix, 966/7

Jazzy Du Lemo, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 897/4

Je Deviens Moi, h, 4 ans, Cokoriko 
et Une Seule Chose, 969/

Jemsa, f, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Jemysaintes, 925/4

*Jetstream Jack IRE, h, 10 ans, 
Beneficial GB et Westgrove Berry 
IRE, 947/5

Jeu De Paume, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 914/3

Jimble Moon, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 925/6

*Joe De Clermont IRE, h, 9 ans, 
Westerner (GB) et Joe’S Dream 
Catch IRE, 897/1

Jolie Marquise, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 970/4

Joly And Bach, h, 4 ans, Bach IRE 
et Joly Berengere, 878/

Joshco, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Shinydream, 929/

Joueurdetrut, h, 5 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Maido, 904

Julianos, h, 6 ans, Apsis GB et 
Lady Flow, 966/

Kaik All, f, 4 ans, No Risk At All et 
Katkovana, 946/1

Kaldorina, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 909/1

Kaldorina, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 941/1

Kali Mon Colonel, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kapria GER, 
956/4

Kalmia, f, 4 ans, Authorized IRE et 
La Meralaise, 916/4

Kami Kaze, h, 9 ans, Martaline GB 
et Georgienne, 920/6

Kap My Sun, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kapdetout, 895/5

Kapking, h, 3 ans, Kapgarde et 
Anaqueen, 915/2

Kateya, f, 3 ans, Montmartre et 
Dayna (GB), 883/

Katy Love, f, 4 ans, Enrique (GB) et 
Dallas Des Mottes, 887/3

Kauto Starry Night, f, 3 ans, 
Doctor Dino et Kauto The Queen, 
877

Kenfaro, h, 4 ans, Kendargent et 
Zamfara GB, 888

Keradam, h, 3 ans, Kapgarde et 
Linadame, 873

Keradam, h, 3 ans, Kapgarde et 
Linadame, 940/2

*Khan GER, m, 6 ans, Santiago 
GER et Kapitol GER, 956/

Khanna, f, 4 ans, Maximum 
Security (IRE) et Khanja Girl, 900/

*Khivala IRE, f, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Arabela IRE, 968/

King Of Run, h, 5 ans, Born King 
JPN et Running Running, 920/1

Kingnoise, h, 5 ans, Kingsalsa USA 
et Moulinoise, 918/

Kinito, h, 7 ans, Forestier et Bonny 
Hours, 874/1

Klerviking, f, 3 ans, Born King JPN 
et Zillione, 943/1

Kobaltina, f, 7 ans, Balko et Sweet 
Seventeen, 919/5

Kobrouk, h, 9 ans, Saint Des Saints 
et Kotkira, 894/2

Korliska, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Kotkira, 924

Kroissant Bleu, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Trinidao, 920

La Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et Phlizz, 970

La Danza, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 877/3

La Doix, f, 5 ans, Youmzain IRE et 
Flavigny, 973

Lac Rouge, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Princesse Despoir, 911/2

Lafayette, h, 6 ans, Kapgarde et 
Las Ventas, 908/1

Land Baron, h, 12 ans, Lando GER 
et Latran, 937

Lando Blue (IRE), h, 10 ans, 
Lando GER et Freezing USA, 966/5

Le Baryton, h, 4 ans, Australia GB 
et Bright Sky (IRE), 921

Le Boy, h, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Mediteranea, 896/

Le Costaud, h, 9 ans, Forestier et 
Loya Lescribaa, 931/2

Le Final, h, 7 ans, Kandidate GB et 
Konile, 959/

Le Grand Vert, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Eliga, 887/5

Le Meluflo, h, 10 ans, Califet et La 
Balme, 899/

Le Petit Nice, h, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Old Beino, 881

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 905/3

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 955/2

Lecharm, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Charmelia, 910

Leduel, h, 4 ans, Style Vendome et 
Ars Vivendi IRE, 896

Let Me Love, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 926/4

Let Me Tell You, h, 11 ans, 
Turgeon USA et Jeanquiri, 892

Liberty Belle, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Belle Lumiere GB, 871/3

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 963/3

Lily Folk, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Lily Bolero (GB), 953

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 892/3

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 964/4

*Locmaria IRE, f, 3 ans, Outstrip 
GB et Kelloura IRE, 943/5

Loradame, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Gloirez, 916/2

Lorca Malpic, f, 4 ans, Last Train 
GB et Ashtar, 900/5

Lord Bobby, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Zannkiya (GB), 873

Lord Bobby, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Zannkiya (GB), 929/2

Lord Chart, h, 3 ans, No Risk At All 
et Ho Good Lord Has, 914/4

Losange Vert, h, 3 ans, 
Montmartre et Sweet Valrose, 
915/3

Lost In France (IRE), f, 3 ans, 
Epaulette AUS et Lostinparadise 
GB, 970/1

Lost In Montmartre, f, 4 ans, 
Montmartre et Lost Maiby, 887/2

Loup Royal (IRE), h, 7 ans, 
Astronomer Royal USA et Lia 
Waltz, 894/

Loustik D’Agrostis, h, 6 ans, 
Mount Bay et Chamdespoir, 949

Love Story, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Nouvelle Aventure, 963/6

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 888/5

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 967

Lovina, f, 6 ans, Falco USA et Lady 
Chine, 885

Lyneamfipac, h, 6 ans, Plouescop 
et Roze Amelie, 960/1

Lyss De Charnie, f, 4 ans, 
Turgeon USA et Hecate (IRE), 
916/3

Macklin, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Orlena USA, 878/3

Mademoiselle Coko, f, 3 ans, 
Cokoriko et Roxaline, 877/

Magie Des Landes, f, 
4 ans, Maresca Sorrento et 
Grandchampenoise, 965

Magland, h, 8 ans, Jebeland 
Pontadour et Magrige, 942/

Mainvilliers, h, 5 ans, Dream Well 
et Reaction Rapide, 890/1

*Manchego GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et Marny GER, 
923/5

*Manx IRE, h, 4 ans, Tertullian USA 
et Montfleur GB, 974/1

Marche A L’Ombre, f, 4 ans, Walk 
In The Park IRE et Nocturne, 953/3

Maria’S Legacy, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Maria Lucia (IRE), 
944/3

Martin Spirit (IRE), h, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
886/3

Marvellina Digeo, f, 3 ans, 
Masked Marvel GB et Zafrinella 
GER, 877/2

Marwinas, h, 5 ans, Martaline GB et 
Winkle, 880/

Marwinas, h, 5 ans, Martaline GB et 
Winkle, 954/2

*Master Dan GB, h, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Danella 
IRE, 920/4

Master Dino, h, 6 ans, Doctor Dino 
et Mind Master USA, 889/1

Master One, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 878/

Maximo Meridio, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Maria De La Luz 
(GB), 876/

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 933/5

Memoire D’Afrique, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
909/3
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Merry Flight (IRE), f, 3 ans, 
Martaline GB et Chutney Flight, 
951/

Milltop, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 918/

Milos, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 968/3

Minuit Sonne, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Chattleya, 967/7

Mirabellas, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Sancta Marias, 915/

Miralka, f, 8 ans, Balko et 
Mirakaline, 939/4

Miss Braltar, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Hopamare, 951/2

Miss Del’Rais, f, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Miss Night (IRE), 894

Miss Diona, f, 4 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 955/4

Miss Protektrice, f, 4 ans, 
Protektor GER et Ecossette, 896/5

Mister Cara, h, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 918/5

Mister Speed, h, 6 ans, 
Speedmaster GER et Madame De 
Coeur, 871

Mister Vancouver, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 965/6

Mistersister, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Peace Mine CAN, 
873/1

Moi Presidente, f, 3 ans, Balko et 
Nasmona, 951

Mon Guillaume, h, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
959/4

Money Back, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
936/1

Monfalcon, h, 3 ans, Rajsaman et 
Palmeria, 881

Morgenstern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 929/5

Mossacho, h, 8 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 962/5

Mr Falco, h, 4 ans, Falco USA et 
Jeune Vigne, 921/4

*Muntaseer (FR) , h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
918/

My Way Emel, f, 7 ans, Deportivo 
GB et Iron Way, 942

Mystical, h, 3 ans, Coastal Path GB 
et Dikanika, 915/5

Naaqdaw Del Rais, h, 4 ans, 
Naaqoos (GB) et Dawraat IRE, 
946/2

*Napolitain Sizing IRE, h, 6 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
920/

Nauman, h, 7 ans, Slickly et Slam, 
891/

Nikolaos, h, 4 ans, Ilbarritz et 
Famenne, 900/3

Nina De L’Orme, f, 5 ans, Irish 
Wells et Kavusakan, 890/2

Nixon Du Berlais, h, 4 ans, Saint 
Des Saints et Houston Du Berlais, 
925/3

Nolane De Vindecy, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Nolene, 921/2

Nolane De Vindecy, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Nolene, 965/3

Norse Wave, f, 9 ans, Norse 
Dancer IRE et Wave Goodbye, 
912/5

Nowo, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 887/

Nuit Debout, h, 4 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 933/3

Nuits Premier Cru, h, 8 ans, 
Buck’S Boum et Fee Magic, 922/4

Nunc Est Bibendum, f, 4 ans, 
Panis USA et Gloria Tua, 909/5

Obeone, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
My Fair Lady, 968/1

Objet D’Or, h, 5 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 902/

Off The Record, f, 5 ans, Kapgarde 
et La Trattoria, 908/5

Okiam Des Mottes, h, 5 ans, 
Diamond Green et Oktodez GER, 
944

Olympic Flame, h, 5 ans, 
Motivator GB et Elusive Flame GB, 
880/4

Olympic Flame, h, 5 ans, 
Motivator GB et Elusive Flame GB, 
932/2

One Story, f, 3 ans, Spirit One et 
Cover Story, 968

Orkideas, f, 3 ans, Kamsin GER et 
Cazoul Des As, 934/

Orloff, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Lorette, 946

Ounara, f, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Jookhasi, 872

P’Tit Doue, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Poursuite, 873

P’Tit Doue, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Poursuite, 929/3

Pacha Senam, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Saga De Senam, 
969/3

Paladium Rocs, h, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Mardochee, 896/

Panoleta, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sagalix, 909/2

Panoleta, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sagalix, 941/4

Pas De Quartier, h, 4 ans, Fuisse 
et Sambaresca, 918

Pascasha D’Or, h, 6 ans, Mr 
Sidney USA et Reine Annicka, 
918/

Paul’S Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 971/2

Pedra Tivoli, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Pour Toi L’Artiste, 
903

Pegase Minala, h, 3 ans, 
Muhaymin USA et Alamagna, 911

Petit Soleil, h, 9 ans, Axxos GER et 
Belle Sati, 897/5

*Phil The Thrill (FR) , h, 4 ans, 
Dabirsim et Parirou GER, 957/2

Philae Du Mathan, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Hyla Du Mathan, 944/2

Pichelot, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et Haute Chartreuse, 885/2

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 901/4

Pil Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Princesse Gallo, 959/3

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 967/4

*Pirla POL, f, 5 ans, Estejo GER et 
Pretty Rainbow IRE, 942

Planteuse, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Hopamare, 924

Plumix, h, 10 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 961/4

Polar Dance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Estrella Polar GER, 887/4

Polinuit, h, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 927

Politikar, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 
Kitara GER, 889/2

Pomm Run, f, 4 ans, Kandahar Run 
GB et Pommbelle, 955/5

Pont De Bercy, h, 4 ans, Fine 
Grain JPN et Romaneda, 903/4

Pont De Bercy, h, 4 ans, Fine 
Grain JPN et Romaneda, 957/4

Poonam, h, 9 ans, Trempolino USA 
et Pepples Beach GER, 874/2

Poplar Square, h, 3 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 915/4

Pradoro, h, 4 ans, Style Vendome 
et Vaillante (IRE), 878/5

Pradoro, h, 4 ans, Style Vendome 
et Vaillante (IRE), 965/5

Premiere Demande, f, 3 ans, 
Balko et Castor Celeste, 968/

Premiere Tentative, f, 4 ans, 
Khalkevi IRE et Medanix, 958/1

Presidencia, f, 4 ans, Camelot GB 
et Prema GER, 916/5

Prince Du Roume, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et Conakry, 967/3

Prince Maresca, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Sister Flo, 942/3

Princesse Glwa, f, 6 ans, Born 
King JPN et Jolie Lola, 899/

Private, 4 ans, Motivator GB et 
Pyrana USA, 955/3

Private, 4 ans, IN EVERY STREET, 
878/1

Ptit Bonhomme Vert, h, 3 ans, 
Diamond Boy et Vallee Rose, 929

*Purple Light GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
967

Queendor, f, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Queen Running, 958/2

Radiologue, h, 8 ans, Doctor Dino 
et Radio Londres, 939/

Rani De Bilsac, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 883

Rappeur Des Mottes, h, 8 ans, 
Racinger et Camille Des Mottes, 
899/1

Red Bubble, f, 5 ans, Redback GB 
et Miss Bubble Rose, 898

Redwillow Imperial, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kaldouna, 
913/7

Resplendor, h, 4 ans, Orpen USA 
et Red Smart, 923/1

Reve Fou, h, 3 ans, Dream Well et 
Wild Lady, 873/4

Ricardinite, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Star De L’Emion, 
904

Riff Du Mathan, h, 3 ans, 
Kapgarde et Groove Du Mathan, 
911/1

Rise And Dine, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Here She 
Comes, 944/4

Risk The Star, h, 5 ans, No Risk At 
All et Starglas, 885

Riskman, h, 4 ans, No Risk At All et 
Samansonnienne, 923/4

River Of No Return, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Alpe Doloise, 
903/

Riviere D’Etel, f, 3 ans, Martaline 
GB et Angesse, 968/2

Roi De Vilette, h, 4 ans, Hannouma 
(IRE) et Vilcabamba Spirit, 921/3

Roi Rebel, h, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Roodee Queen GB, 934/

Rolishanne, f, 5 ans, Roli Abi et 
Mandeshanne, 901/

Roxinela, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Grivette, 931/3

Royal Bataille, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Royale Cazoumaille, 927

Sa Carlex, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 925/2

Sacha Malpic, h, 7 ans, Full Of 
Gold et Ashtar, 962/

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et 
Sagacine De France, 891

Sagaline, f, 5 ans, Vision D’Etat et 
Saga De Senam, 922/1

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 913/3

Saint Bellamy, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sirene Jo, 945/2

Saint Genou, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kauto Miss Kiki, 880/

Saint Patis, h, 3 ans, Balko et La 
Loute, 915

Sako D’Oc, h, 5 ans, Kap Rock et 
Samarra D’Oc, 944

Saltash Mariner, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Mariner’S Light, 886/4

Sambrillon, f, 4 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 967

Samysan, h, 8 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 891/1

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 888/3

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 967/6

Sans Peine, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Venerie, 896/4

Sawsan Senora, f, 5 ans, 
Martaline GB et Princesse Senora, 
872/1

Scat Succes, h, 6 ans, Irish Wells 
et Scanelle, 952/5

Scherzo Forte, h, 4 ans, American 
Post GB et Nee Brune, 921/

Sea Light, f, 12 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 899
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Secret Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Secret Question USA, 
883

Secret Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Secret Question USA, 
970/2

Seeyouinthepark, h, 3 ans, 
Waldpark GER et Siyounia, 884/5

Sergent Pepper’S, h, 4 ans, 
Martaline GB et Royale Majesty, 
924/4

Serko D’Ace, h, 14 ans, Sassanian 
USA et Diva De Chalamont, 906/

Shamaldam, h, 5 ans, Martaline GB 
et Eladame, 954/4

Shentri, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Shentala, 929/1

Shine Baby Shine, h, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
898/2

*Siege IRE, h, 4 ans, Born To Sea 
IRE et Start The Music IRE, 924/3

Sikoussa, f, 4 ans, Zambezi Sun GB 
et Kesakao, 901/3

Silver Du Brizais, h, 9 ans, 
Trempolino USA et Star Du Brizais, 
897/

Silver Magic, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
905/5

Sindarbueno, h, 7 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 963/7

Sinndarose, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Rose D’Avril, 873

*Sleep Easy GB, h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 871/

So French, h, 9 ans, Poliglote (GB) 
et Westonne, 891/2

So French, h, 9 ans, Poliglote (GB) 
et Westonne, 960/2

Socks De Baune, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Suradana, 
924/

Soleil Divin, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Divine Sorinieres, 897/

Soli Star, f, 5 ans, Satri IRE et Ta 
Solitaire, 872/

Solo Des Brieres, h, 11 ans, Ski 
Chief USA et Solador, 963/

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 873/2

Sonifix, h, 5 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Soniador, 932/5

Soufflenheim, h, 7 ans, Martaline 
GB et La Saone, 927/1

Speed Of Motivator (IRE), h, 
5 ans, Motivator GB et Speed Of 
Anabaa (IRE), 918

Speedgogirl, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Speaonine, 909/4

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 966/3

Spirou De Lune, h, 5 ans, Spirit 
One et Tikidoun, 885/3

Spring Of Dream, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Hillflower, 946/

Sri Fast, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Roma Eria, 873/

Star De La Coquais, f, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nobystar, 
964/

Star Of Sunday, h, 10 ans, Sunday 
Break JPN et Lilli Star, 893/3

Sterne, h, 5 ans, Saonois et 
Senanques, 913

String Quartet, f, 4 ans, Authorized 
IRE et School Of Music, 933/1

Sunday A Paris, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Belle Louise, 973

Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 927/4

Surely Try, h, 10 ans, Prince Kirk 
FR et Carmen Tonic, 885/5

Suroit, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Suzuka, 907/1

Surviver, h, 5 ans, Montmartre et 
Chinawood, 880/5

Symphony Du Lemo, f, 4 ans, 
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
872/4

Syr Alberto, h, 11 ans, Albert Du 
Berlais et Syr Daria, 962/4

Taballera, f, 3 ans, Konig Turf GER 
et Twinkle, 968/

Tam Konig, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Tamkevi, 974/5

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration 
IRE et Tazkara, 965/4

Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 908/

*The Big Question IRE, h, 4 ans, 
Ask GB et Tigrera (IRE), 888

The Golden Boy, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Adjira (IRE), 
931

The Great One, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Cat Dancer (IRE), 
888/

The Great One, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Cat Dancer (IRE), 
965/2

*Theos Lolly IRE, h, 7 ans, Kodiac 
GB et Aluana IRE, 912/2

Theyss By Theyss, f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Bee Bee, 905/1

Theyss By Theyss, f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Bee Bee, 955/1

Thiago Des Dunes, h, 6 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 949/1

*Thinking Kap GB, f, 4 ans, 
Kapgarde et Free Thinking GB, 
958/3

Tigrette, f, 4 ans, Tigron USA et 
Samba D’Allier, 895/1

Tigrman, h, 9 ans, Librettist USA et 
Queen Of West, 897/3

Timeoftheessence, f, 3 ans, 
Sidestep AUS et Chambles GB, 
970/

Tipi Chop, h, 6 ans, Captain Chop 
et Indiana Chope, 910

Tipi Chop, h, 6 ans, Captain Chop 
et Indiana Chope, 942/5

Toine De Lenzac, h, 4 ans, Kap 
Rock et Ponkoli D’Itale, 901/2

Traits De Plume, h, 6 ans, 
Valanour IRE et Tres Plume, 871

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 871

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 935/2

Tyler Swin, h, 5 ans, Spider Flight 
et Love Du Charmil, 944/5

Tzarineblue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Tzapane, 904/3

Ua Pou, f, 4 ans, Smadoun et April 
Day, 921/5

Ucla De Kernin, f, 12 ans, Tiger 
Groom GB et Farquhar, 899/3

Ulysse De L’Aunay, h, 12 ans, 
Roli Abi et Lady Rosekadrou, 
893/5

Ulysse De Loucas, h, 12 ans, 
Antarctique IRE et Ocamina, 938/

Una Chilena, f, 3 ans, Gemix et 
Zurserl GER, 883

Uniment, h, 12 ans, Goldneyev USA 
et Nasseseuse, 964

Urgent De Gregaine, h, 12 ans, 
Truth Or Dare GB et Hispanie, 
922/2

Urubu Rouge, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Arnage, 882/2

Urubu Rouge, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Arnage, 954/5

*Utility GER, h, 9 ans, Yeats IRE et 
Ungarin GER, 927/5

Uto, h, 12 ans, Bering (GB) et 
Nouvelle Zelande, 961/2

Valdance, m, 4 ans, Lord Du Sud et 
Organda Des Dombes, 936/

Valenteene, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Turteene, 968

Vallee Du Maine, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Vallee Fertile, 872

Valmy De Vaut, h, 11 ans, Dark 
Moondancer GB et Lolita De Vaut, 
956/3

Valse De Rose, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Valse D’Estivaux, 
928/4

Valsys, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Sys Tivoli, 970/5

Vaniteux, h, 11 ans, Voix Du Nord 
et Expoville, 920/2

Vascari, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Hatzarie, 960/4

Vasco D’Argos, h, 11 ans, Great 
Pretender IRE et Histoire D’Argos, 
891/4

Vatohio, f, 8 ans, Vatori et Parkohio, 
913

Vegeta Du Dagira, h, 11 ans, 
Passing Sale et Jarden De 
Gravelle, 892/

Vent Du Soir, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sparkling Elisa, 955

Vernon Subutex, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Romane 
Grandchamp, 886

Vhisky Singer, h, 11 ans, Secret 
Singer et Calvi Iv, 964

Via Dolorosa, h, 8 ans, Konig 
Shuffle GER et Millie Hurley, 876/

Vic Royal, h, 11 ans, Malinas GER 
et Faste Royale, 952/2

Victim Of Love, f, 3 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 883

Victim Of Love, f, 3 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 970

Vie En Rose, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Vie Royale, 974/6

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 871

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 949/4

Vimont, h, 5 ans, Teofilo IRE et 
Vauville IRE, 913/6

Vindjka Du Lin, f, 11 ans, Della 
Francesca USA et Fidjie Du Lin, 
892/

Vire A Gauche, h, 11 ans, Denham 
Red et Pree Destine, 938/

Voix Du Bonheur, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Green Fever, 
953/4

Voodoo Chile, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Joliflore, 936/4

Wabba, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Witten USA, 901

Wald’Or, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Folidor, 911

*Walkin Out GB, f, 3 ans, Walk In 
The Park IRE et Given Freely GB, 
968/

Want Of A Nail, f, 4 ans, Kapgarde 
et Westonne, 969/2

War And Hil, h, 6 ans, 
Crossharbour GB et Ma Premiere, 
963/

We Love, f, 4 ans, Kandahar Run 
GB et Wildspitze GB, 946/

*Webuyanyhorse GB, h, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Hairicin IRE, 911/5

Well Player, f, 4 ans, Dream Well et 
Like A Player, 872/2

West Wizard, h, 11 ans, King’S 
Theatre IRE et Queen’S Diamond 
GER, 963/4

Wild One, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et She Hates Me (IRE), 924

Winner Of Spring, h, 11 ans, Roli 
Abi et Grace Des Essarts, 899/5

Xamaka, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 897

Xamaka, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Saaria, 947

Yellow Field, h, 7 ans, Yellowstone 
IRE et Chica Field, 913

Yellow Mellow, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Yellow Ground USA, 897/

Yes Indeed, h, 3 ans, Martaline GB 
et She Hates Me (IRE), 914

Zambafast, m, 4 ans, L’Escarfast et 
Zambada, 900/1

Zlatan Des Dunes, h, 7 ans, Saint 
Des Saints et Crystal Spark, 947/2

*Zurekin IRE, h, 4 ans, Martaline 
GB et Fleur D’Ainay, 967/5
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